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Résumé  
 
La gestion des connaissances est présentée aujourd’hui comme un enjeu majeur du 
fonctionnement des organisations pour développer des capacités d’innovation considérées 
comme des sources d’avantage concurrentiel sur des marchés de plus en plus compétitifs. S’il 
est avéré que les systèmes d’information constituent des outils indispensables pour y 
répondre, il est encore souvent difficile dans les organisations de justifier l’intérêt d’investir 
dans les technologies de l’information géographique. L’industrie de l’assurance souscrit à ce 
constat. Nous montrons que l’initialisation d’un processus de création de connaissances 
nouvelles sur les risques naturels s’appuyant sur le développement d’une infrastructure 
d’information géographique professionnelle joue un rôle moteur pour l’adoption des 
technologies de l’information géographique dans les sociétés d’assurance dommages en 
France, et contribue à l’innovation dans l’industrie. 
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Gestion des risques, risques naturels, assurance, gestion des connaissances, adoption des 
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Introduction 
 
Cette thèse en contrat CIFRE a été guidée par la priorité d’un quotidien dense et varié, tant 
dans les développements réalisés pour le secteur l’ayant financée que dans les réflexions sur 
ce secteur lui-même, en maintenant un lien étroit avec un contexte théorique très large. Parce 
que nous avons recherché un lien de concomitance ou de causalité entre l’adoption des 
technologies de l’information géographique dans les organisations privées et la création de 
connaissances nouvelles dans ces dernières, en s’appuyant sur la situation concrète des 
sociétés d’assurance dommages en France, notre approche de recherche a été à la fois  
inductive et relationnelle. La figure ci-dessous présente de manière schématique les 
différentes étapes de ce travail de recherche. 
 

 
Fig 1. Etapes de la recherche1 

 
Elle illustre la grande diversité, pour ne pas dire complexité, du contexte et des travaux que 
nous avons pu réaliser pendant ces quatre années. Cette figure veut aussi témoigner de la 
difficulté que nous avons pu rencontrer pour positionner notre problématique de recherche. Le 
lecteur de cette thèse ne doit donc pas penser que nous avons trouvé des questions et des 
hypothèses fixes et invariables depuis le début de la recherche jusqu’à sa fin. Elles nous ont 
amenés à trouver certaines réponses qui, après maturation, ont modifié à nouveau les 
questions et les hypothèses, etc. En fin de parcours, nous livrons  le fruit de notre travail de 

                                                 
1 Inspiré de [Rodriguez-Pabon O., 2005] 
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recherche avec la sensation que nous aurions pu alléger la démonstration, en resserrant 
davantage le champ de notre problématique. 
 

�  Objectifs 
 
Cette thèse n’a pas la prétention d’apporter une contribution majeure dans chacune des 
disciplines représentée par les membres du jury. La figure 1 met en évidence que les travaux 
d’ingénierie réalisés avaient pour principal objectif la construction d’une plateforme 
géomatique, constituée à ce jour d’un SIG Observatoire, d’un SIG Etudes et d’un SIG 
Services. Cette thèse s’inscrit donc dans les questionnements actuels de la communauté des 
technologies de l’information géographique, dispersant les éléments théoriques propres au 
contexte industriel et à la thématique ainsi que les éléments de méthodes mobilisés issus des 
sciences géographiques et économiques hors du cadre théorique, dans les sections que nous 
avons jugées les plus appropriées.  
Avec cette thèse, nous pensons apporter une des premières pierres à un édifice que nous 
croyons résolument nouveau, à savoir l’usage des technologies de l’information géographique 
dans l’industrie de l’assurance en France. Elle constitue ainsi, selon nous, un premier pas pour 
la poursuite de plus amples recherches dans les disciplines des technologies de l’information 
géographique en interaction avec les sciences géographiques et économiques sur la 
thématique de l’assurance des risques naturels. Elle vise également à livrer le témoignage 
d’une expérience réussie en matière d’adoption des technologies de l’information 
géographique dans les organisations, en invitant tout secteur industriel en quête d’innovation 
et ne disposant pas de connaissances en la matière à considérer l’intérêt du développement 
d’une infrastructure professionnelle.  
En complément, nous avons la conviction que le travail réalisé devrait pouvoir alimenter les 
réflexions actuelles sur l’économie de l’assurance des risques naturels en France. Un chapitre 
passionnant de son histoire étant en train de s’écrire, nous rappelons que les opinions à 
caractère prospectif que nous partageons ici doivent être uniquement considérées comme 
propres à leur auteur. Enfin, nous avons eu la chance de partager avec plusieurs acteurs du 
système de gestion des risques naturels en France de nombreuses réflexions sur les méthodes 
d’analyse de l’exposition des agents économiques aux aléas naturels. Nous pensons que ces 
riches échanges nous ont permis de dégager une ou deux approches géographiques originales.  
 

�  Structure du manuscrit 
 
Nous avons essayé de donner à la structure de ce document un caractère pratique pour en 
faciliter la lecture aux membres du jury, ainsi qu’aux nouveaux doctorants ayant à œuvrer 
dans le même contexte industriel. 
 
La première partie présente le cadre théorique et permet de situer la problématique et les 
hypothèses initiales retenues pour notre recherche. Le premier chapitre introduit l’enjeu de la 
création de connaissances dans les organisations privées pour développer des capacités 
d’innovation considérées comme des sources d’avantage concurrentiel sur des marchés de 
plus en plus compétitifs. Après avoir rappelé la différence entre les notions de connaissance et 
de connaissance organisationnelle et leurs principaux modes de gestion, notamment à partir 
des technologies de l’information et de la communication (TIC), nous soulignons les 
caractéristiques de l’organisation apprenante.  
 
Le deuxième chapitre revient sur quelques généralités relatives à la notion de système 
d’information (SI) et ses applications fonctionnelles comme support d’aide à la gestion des 



 19 

connaissances mais également comme support d’aide à la communication et d’aide à la 
décision. Une synthèse des principales caractéristiques des systèmes d’information 
géographique (SIG) constitue le préalable au bref rappel de quelques questionnements actuels 
de la communauté des technologies de l’information géographique (TIG). Ils conduisent à 
s’interroger sur les modalités d’adoption de ces technologies dans les organisations privées 
pour répondre aux enjeux évoqués dans le premier chapitre.  
 
Le troisième chapitre propose un détour vers la littérature relative à la gestion stratégique des 
SI. L’objectif est de cerner les principales motivations des organisations à recourir aux TIC et 
de souligner les aspects fondamentaux à considérer (facteurs clés de succès) lors du 
développement d’une solution informatique dans un contexte d’affaires marqué par une forte 
compétition entre acteurs. La littérature équivalente en matière de TIG étant moins riche, nous 
faisons un parallèle avec les expériences relatives à la gestion des SIG pour l’acquisition de 
connaissances nouvelles sur le territoire dans les organisations publiques. Nous formulons 
alors notre principale hypothèse initiale de recherche : l’initialisation d’un processus de 
création de connaissances nouvelles sur le territoire s’appuyant sur le développement d’une 
infrastructure d’information géographique professionnelle peut jouer un rôle moteur pour 
l’adoption des technologies de l’information géographique dans les organisations privées, 
dans la perspective de recherche d’un avantage concurrentiel.  
 
 
La deuxième partie présente le contexte industriel et permet de formuler les hypothèses 
spécifiques retenues pour notre recherche. Le quatrième chapitre présente le cas du secteur et 
des métiers de l’assurance dommages aux biens des particuliers et des professionnels en 
France. Nous proposons tout d’abord une vue d’ensemble du marché, des particularités de 
quelques métiers et des principales notions théoriques associées. Puis, nous présentons le 
modèle prospectif de l’industrialisation de l’assurance par la chaîne d’activités réalisé par 
l’Observatoire de l’évolution des métiers de l’assurance. La transposition de ce modèle dans 
le domaine de l’assurance des risques naturels nous semble pouvoir constituer un cadre 
opératoire adapté pour tester les hypothèses de recherche initialement retenues.  
 
Le cinquième chapitre est consacré, dans un premier temps, à préciser la place de l’assurance 
dans un système national de gestion des risques naturels. En effet, celle-ci conditionne en 
partie l’appétence des sociétés d’assurance pour ce genre de risques et dans les connaissances 
associées. Dans un deuxième temps, nous nous focalisons sur les caractéristiques du système 
français d’assurance contre les effets des catastrophes naturelles fondé en 1982 en partenariat 
avec les pouvoirs publics. Les premiers besoins qui se dégagent de cet exposé, ainsi que les 
conclusions du chapitre précédent permettent de confirmer la pertinence de l’industrie de 
l’assurance en France comme cadre opératoire pour notre recherche. Le développement de 
deux types d’applications distinctes est envisageable : une aide à l’analyse de l’exposition 
d’un lieu de risques (« site par site ») et d’un portefeuille d’assurance (« cumul ») aux risques 
naturels. Cependant, les caractéristiques actuelles du système nous imposent d’infléchir notre 
principale hypothèse initiale de recherche. L’assurance des risques naturels en France n’étant 
pas régie par les lois du marché, nous la reformulons de la sorte : l’initialisation d’un 
processus de création de connaissances nouvelles sur les risques naturels s’appuyant sur le 
développement d’une infrastructure d’information géographique professionnelle peut jouer un 
rôle moteur pour l’adoption des technologies de l’information géographique dans l’industrie 
de l’assurance dommages.  
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Le sixième chapitre dresse un état des lieux des pratiques existantes en matière de TIG par les 
sociétés d’assurance à l’étranger et en France. Dans le premier cas, nous constatons d’une 
part, l’émergence d’une certaine insatisfaction des sociétés vis-à-vis des solutions « clés en 
main » achetées auprès d’agences de modélisation spécialisées. Celle-ci les oriente vers le 
développement en interne des solutions appropriées. D’autre part, nous observons parfois le 
choix de mutualiser la réalisation de solutions complémentaires à l’échelle du marché. Ces 
dernières sont fondées sur l’utilisation de données produites par les pouvoirs publics. Dans le 
deuxième cas, nous montrons que mise à part quelques outils ayant plus l’apparence de vitrine 
technologique, les sociétés se sont contentées jusque là des solutions offertes par leurs 
partenaires habituels courtiers et réassureurs, dont nous identifions les principales limites. Cet 
état des lieux confirme les premiers besoins pressentis dans le chapitre précédent.  
L’analyse de la qualité des données publiques sur les risques naturels, le manque de 
connaissance des sociétés en matière de technologie de l’information géographique et les 
expériences dans le secteur public présentées dans la première partie du manuscrit nous 
mettent sur la piste du développement des applications envisagées dans le cadre d’une 
structure partenariale dans l’intérêt général de toutes les sociétés. Cette perspective nous 
semble appropriée pour dépasser les difficultés inhérentes à l’introduction des SIG dans les 
organisations. Cette structure, notre cadre opératoire spécifique, est l’association Mission 
risques naturels.  
L’application « site par site »2 et l’application « cumul »3, restreinte à la livraison de données 
et méthodes pour ne pas rentrer dans le champ concurrentiel, ainsi qu’un outil d’interface 
technique entre la profession et les Pouvoirs publics constituent les composantes de 
l’infrastructure d’information géographique professionnelle que nous projetons de développer. 
 
 
La troisième partie présente la méthode de conception de l’ingénierie articulant l’initialisation 
d’un processus de création de connaissances nouvelles sur les risques naturels avec le 
développement d’une infrastructure d’information géographique, soit l’expérimentation de 
notre principale hypothèse de recherche. Pour dépasser les difficultés évoquées dans le 
chapitre précédent se manifestant de nouveau, à ce stade, par l’impossibilité de bâtir un cahier 
des charges afin d’élaborer l’infrastructure d’information géographique, rendant inopérante 
les méthodes habituelles de développement de projets SIG, le septième chapitre présente tout 
d’abord quelques éléments théoriques et méthodologiques relatifs à la stratégie de 
l’innovation technologique et à la conception innovante. Puis, nous proposons un premier 
essai de formalisation des processus mis en œuvre. Enfin, nous faisons état des éléments de 
méthodes issues des sciences géographiques et économiques mobilisés pour concevoir cette 
ingénierie.  
  
Le huitième chapitre décrit les trois composantes opérationnelles de l’ingénierie. La première 
a pris la forme d’un SIG Observatoire pour l’évaluation de l’exposition des risques de 
particuliers et de professionnels aux aléas inondation, sécheresse et séisme. Il constitue un 
outil d’interface technique entre la profession et les pouvoirs publics mais aussi avec les 
autres parties prenantes de la gestion des risques naturels. De plus, il se situe en amont de la 
chaîne de valeur de l’ingénierie en alimentant en données les deux autres composantes. La 
deuxième est un SIG Etudes réalisées pour les besoins directs de la profession ou pour leur 
compte, à la demande des administrations centrales ou des services déconcentrés de l’Etat, en 
collaboration avec les sociétés d’assurance qui en font la demande, dans la limite du champ 
concurrentiel qui nous a été imposé, ou encore en partenariat avec les collectivités ou leurs 
                                                 
2 Assuré par assuré 
3 Un portefeuille d’assurés 
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groupements, notamment les établissements publics territoriaux de bassin, dans le cas des 
inondations. La troisième est un SIG Services d’aide à l’analyse de l’exposition de lieux de 
risques aux aléas naturels, et prochainement aux risques industriels et environnementaux. 
Accessible aux collaborateurs des sociétés d’assurance adhérentes à la FFSA et au GEMA 
depuis le site Internet de l’association, il permet par exemple à un ingénieur en prévention 
d’éditer le profil d’exposition aux aléas naturels de son client afin de le sensibiliser et l’inciter 
à la réduction de sa vulnérabilité. Dans cette optique, un partenariat avec l’Etablissement 
public Loire a été créé pour l’orienter vers la réalisation d’un diagnostic et la mise en œuvre 
de mesures adaptées. Ce SIG Services met également à la disposition des sociétés un 
catalogue de données et de méthodes pour la modélisation de l’exposition d’un portefeuille 
d’assurance aux aléas naturels. 
 
Le neuvième chapitre propose une évaluation de l’ingénierie conçue afin de tester les 
hypothèses de recherche retenues. Elle repose d’une part, sur une adaptation à notre cadre 
opératoire du cadre théorique pour l’évaluation des infrastructures d’information géospatiale 
évoqué dans le troisième chapitre. Cette adaptation s’est concrétisée par la réalisation d’un 
questionnaire remis aux utilisateurs du SIG Services. D’autre part, nous réalisons en 
complément une première analyse de l’appropriation par les sociétés d’assurance et les 
familles professionnelles de l’infrastructure d’information géographique MRN. Les éléments 
recueillis sont présentés par catégorie d’objectifs assignés à ces infrastructures : 

- tout d’abord, il incombe de savoir si l’initiative est parvenue au stade des 
conditions idéales de fonctionnement pour : 

i. rendre les données géographiques beaucoup plus disponibles et 
accessibles ; 

ii.  assurer la distribution et l’utilisation efficaces des ressources 
techniques, financières et organisationnelles4 ; 

- puis, il s’agit de déterminer si l’infrastructure permet d’assurer la démocratisation 
de l’utilisation et, de ce fait, de l’utilité de l’information géographique. 

 
 
La figure ci-après résume la structure du manuscrit : 
 

                                                 
4 du partenariat 
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Fig 2. Structure du manuscrit 
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1ère partie : Contexte théorique. De la gestion des 
connaissances à la gestion des SIG pour l’acquisiti on de 
connaissances nouvelles sur le territoire dans les 
organisations privées 
 
La première partie présente le cadre théorique et permet de situer la problématique et les 
hypothèses initiales retenues pour notre recherche. Le premier chapitre introduit l’enjeu de la 
création de connaissances dans les organisations privées pour développer des capacités 
d’innovation considérées comme des sources d’avantage concurrentiel sur des marchés de 
plus en plus compétitifs. C’est le cadre théorique général de notre recherche. Le deuxième 
chapitre s’intéresse aux possibilités et limites de l’approche système d’information 
géographique pour la gestion des connaissances dans les organisations privées. C’est le cadre 
théorique spécifique de notre recherche. Le troisième chapitre propose un diagnostic des 
principales motivations des organisations privées à recourir aux technologies de l’information 
et de la communication, et souligne les aspects fondamentaux à considérer lors du 
développement d’une solution informatique dans un contexte d’affaires marqué par une forte 
compétition entre acteurs. Il examine également les processus de gestion des systèmes 
d’information géographique dans les organisations publiques pour l’acquisition de 
connaissances nouvelles sur le territoire. La synthèse de toutes ces considérations nous permet 
de formuler notre problématique de recherche et les hypothèses initiales proposées pour tenter 
de résoudre une partie des problèmes rencontrés.  
 

Chapitre 1 : L’enjeu de la gestion des connaissance s dans les 
organisations 
 
 
L’objectif de ce chapitre est d’introduire le cadre théorique général de notre recherche en 
proposant une synthèse des concepts et des méthodes les plus fréquemment repris dans la 
littérature en science de gestion. Etant donné l’ampleur des sources en la matière, il n’a pas 
l’ambition d’être exhaustif mais de mettre en évidence les déterminants de la création de 
connaissances nouvelles et de leur gestion dans les organisations. 
La première section propose de revenir sur les fondements de la notion de connaissance. La 
deuxième est consacrée à une brève revue de littérature des théories de la gestion des 
connaissances organisationnelles. La troisième rassemble quelques caractéristiques de 
l’organisation apprenante. 
 

1.1. Quelques généralités sur la notion de connaiss ance dans les 
organisations 
 
1.1.1. La notion de connaissance 
 
La définition de la notion de connaissance fait toujours débat et il est difficile de retenir une 
définition unique capable de traduire ses différents aspects. Cependant, la vision la plus 
répandue consiste à opérer une gradation entre trois notions : 
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- la donnée qui est la matérialisation codée de ce qu’il est envisagé de décrire 
(l’objet ou l’événement du monde réel) à partir de l’observation. Cette 
représentation est construite par des individus : le passage de l’entité représentée à 
la représentation à l’aide de symboles (chiffres, lettres, dessins, cartes, etc.) 
implique une perte, une sélection, plus ou moins volontaire d’éléments du réel. Ce 
processus de construction implique des risques importants liés à l’introduction de 
bruit dans la représentation et met donc en évidence l’intérêt de la qualité dans la 
création de données ; 

- l’information est obtenue par un processus d’interprétation attribuant de la 
signification, du sens, aux données. Les données constituent donc la matière 
première de l’information et l’information est stockée à l’aide de données pour être 
conservée et communiquée. Le passage des données à l’information est lié à la 
connaissance maîtrisée par les individus ; 

- la connaissance est de « l’information détenue dans le cerveau des individus : c’est 
de l’information personnalisée liée à des faits, des procédures, des concepts, des 
interprétations, des idées, des observations, des jugements […]. La connaissance 
est le résultat d’un processus cognitif : l’information est convertie en connaissance 
quand elle est traitée dans le cerveau des individus et la connaissance devient de 
l’information une fois qu’elle est articulée et présentée sous forme symboliques » 
[Alavi M. et Leidner D., 2001]. En d’autres termes, comme l’indique [Reix R., 
2005], « les connaissances sont utiles pour interpréter les informations (donner du 
sens) alors que l’information est utile pour transférer des connaissances ».  

 
Le schéma suivant, proposé par [Reix, 2005] résume assez bien les relations entre données, 
information et connaissance. 
 

 
Fig 3. Relations données – information – connaissance [Reix R., 2005] 

 
Mais, comme le souligne ce même auteur, il est nécessaire de retenir plusieurs dimensions 
complémentaires : 

- la dimension ontologique qui permet de dépasser le niveau individuel évoqué 
jusqu’à présent pour s’intéresser, dans le cadre de l’étude du fonctionnement des 
organisations, aux connaissances communes aux membres d’un groupe. Selon le 
niveau d’analyse, il semble donc nécessaire de distinguer la connaissance 
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individuelle, la connaissance de groupe ou la connaissance organisationnelle. 
L’introduction de cette dimension ontologique permet de s’intéresser aux 
phénomènes d’apprentissage existant dans les organisations. 

- la dimension « objet » qui considère la connaissance comme un objet qu’il est 
possible de stocker et manipuler. Cette approche postule l’existence d’une 
« mémoire organisationnelle », de « répertoires de connaissances » pouvant 
contenir des connaissances communes susceptibles d’être extraites et transférées à 
des individus ou à des groupes dans l’organisation. 

- la dimension « processus » selon laquelle la notion de connaissance est étroitement 
liée à : 

o l’action de connaître : la connaissance est une condition d’accès à 
l’information, donc à une nouvelle connaissance ; 

o l’action qui consiste à appliquer des connaissances : l’amélioration des 
connaissances, des savoir-faire, doit accroître l’efficacité des actions des 
individus et des organisations. 

 
Pour [Ferrary M. et Pesqueux Y., 2006], les compétences apparaissent alors comme le stade 
ultime d’une chaîne qui part des données produisant les informations qui produisent les 
connaissances qui produisent les compétences. La notion de compétence traduit une 
connaissance éprouvée, mise en pratique. Cette dernière peut alors être considérée comme 
hiérarchiquement supérieure à la connaissance. Quant au métier, il suppose la combinaison 
dynamique de compétences. 
 
Avant d’examiner plus en détail pourquoi et comment les organisations s’évertuent à 
rationaliser au mieux la gestion des connaissances, il est intéressant d’introduire les résultats 
issus des travaux de catégorisation de la connaissance imprégnant abondamment la littérature 
relative aux théories du management et de l’organisation.  
 
1.1.2. Les différents types de connaissances 
 
De nombreux auteurs considèrent aujourd’hui que la connaissance exprimée ne représente que 
le sommet de l’iceberg. Parmi les nombreuses typologies dont fait état la littérature, celle de 
[Polanyi M., 1966] qui introduit la distinction entre connaissances explicites et connaissances 
tacites est celle qui a été le plus reprise.  
 
La connaissance explicite, que certains nomment également connaissance formalisée ou 
codifiée se réfère à la connaissance qui est transmissible dans un langage formel (écrit ou 
oral), sans perte d’intégrité. 
 
La connaissance tacite est, au contraire, personnelle, spécifique au contexte et de ce fait, il est 
difficile de la formaliser et de la communiquer. [Nonaka I. et Takeuchi H., 1997] distinguent 
encore : 

- la connaissance explicite ayant trait aux aptitudes et talents. Cette connaissance 
pratique existe au niveau individuel (savoir-faire d’un individu) et au niveau 
collectif (les routines utilisées dans l’organisation émergeant d’une pratique 
répétée) ; 

- la connaissance tacite comportant une importante dimension cognitive (schémas 
ou modèles mentaux, croyances et perceptions). 
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Pour [Polanyi M., 1966], les dimensions explicite et tacite de la connaissance coexistent en 
toute connaissance. La connaissance tacite forme l’arrière plan indispensable pour définir la 
structure nécessaire au développement et à l’interprétation de la connaissance explicite. Par 
conséquent, si la connaissance explicite peut être aisément traitée par l’organisation, la nature 
subjective et intuitive de la connaissance tacite rend malaisés sa communication et son 
traitement logique. Cette reconnaissance des deux dimensions de la connaissance a des 
conséquences importantes en ce qui concerne ses possibilités de gestion. 
  
1.1.3. La notion de connaissance organisationnelle 
 
Les deux paragraphes précédents ont rappelé que, dans sa définition la plus courante, la 
connaissance est profondément ancrée dans l’individu. Par conséquent, le terme de gestion 
des connaissances renvoient souvent, dans la littérature du management, à l’ensemble des 
activités et des pratiques permettant d’acquérir, de conserver et de communiquer des 
connaissances (tacites et explicites) afin d’améliorer l’efficacité de l’organisation.  
 
[Sargeris-Roussel C., 2002] met en évidence deux conceptions de cette gestion des 
connaissances dans les organisations : 

- la première, qu’elle qualifie d’épistémologie occidentale, est fortement ancrée dans 
une volonté rationnelle et s’appuie sur les outils fournis par les technologies de 
l’information et de la communication (TIC). Elle sous-entend ici que la 
connaissance est une matière première durable, qui peut être stockée. La 
connaissance organisationnelle émerge alors des systèmes d’information ; 

- la seconde, d’origine orientale, s’attache davantage à la gestion des facteurs du 
processus de création des connaissances. Elle rejoint en cela les critiques de la 
première émises par [Nonaka I. et Takeuchi H., 1997] dans la mesure où elle 
apparaît déshumanisée et statique et ne permet donc pas d’appréhender les 
dimensions humaines et dynamiques de la connaissance organisationnelle.  

 
[Ferrary M. et Pesqueux Y., 2006] soulignent que, outre les perceptions différentes de la 
connaissance à partir desquelles s’orientent ces deux modes distincts de gestion, ce sont les 
finalités qui diffèrent. Ils précisent que, de manière schématique, s’il s’agit, dans la première, 
d’automatiser les flux d’information au bénéfice de la boucle « information-décision », la 
notion de connaissance se substituant à celle d’information, il est question, dans la seconde, 
de créer de la valeur en amont de manière à accroître l’avantage concurrentiel. Dans un effort 
de synthèse, ces auteurs indiquent alors qu’un ensemble d’informations dispersées entre 
plusieurs pôles peuvent, une fois « organisées », devenir des connaissances. Organisées, c'est-
à-dire partagées et réutilisées, les informations deviennent ainsi des connaissances 
organisationnelles. Au plan de chaque agent, une connaissance organisationnelle vient 
s’intégrer dans un système personnel de représentation. En ce sens, une connaissance 
organisationnelle est une information qui subit une série d’interprétations liées aux 
représentations partagées au travers de cadres généraux (le cadre professionnel par exemple) 
avant de s’inscrire dans la représentation spécifique d’un agent donné.  
 
Pour [Prax J.-Y., 2000], la construction d’une connaissance organisationnelle passe alors par 
la négociation des différentes représentations individuelles, en s’appuyant sur l’action, 
propice à la construction de savoir-faire collectifs tacites. Reprenant la distinction entre 
connaissances tacites et explicites, il insiste sur le fait que des flux entre des états de 
connaissance tacite et explicite doivent être créés pour irriguer les différents niveaux de 
l’organisation : individuel, groupe de travail, département, branche, organisation, marché.  
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[Duizabo S. et Guillaume N., 1996] distinguent quant à eux trois catégories de connaissances 
organisationnelles reprenant la trilogie « savoir, faire, comprendre » de J.-Y. Prax : 

- les connaissances relatives au savoir : descriptives, statiques, directement 
utilisables et relevant de l’information ; 

- les connaissances relatives au faire : dynamiques, relevant plutôt des méthodes et 
des procédures ; 

- les connaissances relatives au comprendre : issues d’enrichissements apportés par 
les échanges entre les personnes et relevant plutôt de la communication. 

 
Enfin, [J.-L. Ermine, 2000] et les travaux de [Argyris C. et Schön D. A., 1996] précisent une 
certaine conception systémique de la connaissance organisationnelle à partir des nuances sur 
les épithètes du terme « knowledge ». Ainsi, l’ « actionable knowledge » considère la 
connaissance non seulement dans la perspective d’un référentiel mais également dans celle de 
l’action qui est le lieu où elle va se révéler. Avec ces auteurs, il est en effet plus question de 
« knowing » que de « knowledge » et donc d’action plus que de connaissance. De plus, ces 
travaux s’attachent à introduire des distinctions entre : 

- abilities : pouvoir de faire quelque chose ; 
- capacities : potentiel permettant de faire quelque chose ; 
- capabilities : pouvoir remplir des objectifs attribués ; 
- skills : capacité à mobiliser la bonne attitude (en termes de savoir, savoir-faire et 

savoir-être) au bon moment et au bon endroit.  
Ces notions possèdent aussi bien une dimension humaine de nature individuelle, une 
dimension artificielle (attribuable aux machines et systèmes informatiques) qu’une dimension 
organisationnelle. De ce fait, « la connaissance organisationnelle est rattachable à un stock là 
où l’apprentissage organisationnel serait un flux » [Ferrary M. et Pesqueux Y., 2006]. 
 

1.2. Quelques considérations théoriques sur la gest ion des 
connaissances organisationnelles 
 
[Ferrary M. et Pesqueux Y., 2006] relèvent qu’il est assez difficile de distinguer management 
de la connaissance, capitalisation des connaissances et gestion des connaissances, les trois 
expressions étant utilisées sans distinction toujours claire dans la littérature académique et 
professionnelle. De plus, ils notent que l’essentiel des pratiques associées au management de 
la connaissance est lié à l’accumulation des connaissances. A ce propos, la notion de gestion 
des connaissances recouvre l’identification, la collecte, le classement ou, de façon plus 
générique, la modélisation des connaissances. C'est-à-dire la formalisation de connaissances 
accessibles indépendamment des agents qui ont contribué à les créer. Et comme cela a été 
souligné précédemment, une des grandes difficultés de la gestion des connaissances concerne 
la formalisation des connaissances tacites. 
 
1.2.1. La gestion des connaissances 
 
Deux perspectives d’analyse de cette notion émergent : 

- la première au regard des liens entre stratégie de l’organisation et connaissances ; 
- la seconde au regard du développement des systèmes de gestion de la connaissance 

proprement dits qui conduisent à devoir examiner les applications et les méthodes 
liées à ce domaine. 
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Pour [Bouvard P. et Storhaye P., 2002], la gestion stratégique de la connaissance, c’est 
« l’économie du savoir au service de la stratégie de toute l’organisation ». L’enjeu du 
management stratégique de la connaissance serait alors de « trouver les bonnes connaissances 
au bon moment, d’où la nécessité d’une bonne gestion de leur mise en système pour les rendre 
accessibles facilement ». La gestion stratégique de la connaissance consiste donc à : 

- collecter, trier et classer les documents, au sens large, de l’organisation : notes 
techniques, méthodes, réglementations, rapports, expertises, projets, etc. 

- partager des connaissances afin d’engager des échanges, des commentaires et 
provoquer un enrichissement à partir de celles-ci. 

 
[Ferrary M. et Pesqueux Y., 2006] notent par ailleurs que la connaissance « utile » à 
l’organisation est vue comme dépendante des questionnements qui sont les siens, non 
forcément connus à priori mais éclairés par les positions des dirigeants. L’enjeu majeur de la 
gestion stratégique des connaissances se situe au niveau de l’élaboration de modèles de 
connaissance applicables à l’organisation avec la difficulté de devoir gérer des connaissances 
clés qui évoluent dans le temps.  
De plus, avec la notion de gestion stratégique de la connaissance, on retrouve le problème du 
passage des connaissances du niveau individuel au niveau collectif. Et même si les 
technologies de l’information et de la communication ont rendu possible la gestion stratégique 
de la connaissance, les auteurs relèvent que les organisations ont trop souvent privilégié un  
angle d’attaque technique pour réduire les difficultés humaines, culturelles et 
organisationnelles. La dimension humaine avec la notion de « portail » et de mise en place des 
communautés de pratique positionnerait la gestion stratégique de la connaissance vers les 
besoins des agents. 
 
Avec P. H. Christensen, il est possible de définir le système de gestion de la connaissance à 
partir de deux processus :  

- l’organisation de la connaissance qui consiste à créer, mobiliser et exploiter les 
connaissances ; 

- la gestion proprement dite de la connaissance qui consiste à intégrer le premier 
processus au service de la réalisation des buts organisationnels.  

 
Les systèmes de gestion de la connaissance dépendent en fait des approches qui les fondent. 
[Lancini A., 2002] en identifie quatre suivant ce qui va focaliser l’attention : 

- l’approche par capitalisation, selon lui la plus répandue, qui consiste en 
l’élaboration d’entrepôts de connaissances afin de préserver les savoirs 
organisationnels de l’oubli ou du départ d’agents clés et à mettre en œuvre le 
processus de gestion des connaissances à travers les fonctions d’acquisition, de 
stockage et de restauration assurés notamment par les TIC ; 

- l’approche par le partage qui vise à assurer la mise en commun et l’intégration 
efficace des connaissances entre les individus dans l’organisation. Il s’agit ici 
plutôt de savoir qui détient la connaissance et comment la diffuser. Cette approche 
se base sur l’hypothèse que l’acquisition et le partage des connaissances sont des 
processus sociaux qui se réalisent plus efficacement grâce aux interactions 
directes ; 

- l’approche par la culture vise à établir un environnement favorisant la création, le 
transfert et l’utilisation de la connaissance dans l’organisation. Il s’agit ici de 
fonder une réceptivité culturelle, à faire évoluer les attitudes et comportements liés 
à la connaissance, et à améliorer le processus de gestion des connaissances ; 



 29 

- l’approche par l’évaluation considère l’information comme un actif et vise à le 
gérer comme tel, au même titre que ceux présents dans le bilan de l’organisation. 

En résumé, [Ferrary M. et Pesqueux Y., 2006] soulignent que, bien qu’ancrés selon la 
perspective des systèmes d’information, c’est le mélange de ces perspectives qui marque le 
plus souvent les projets de gestion des connaissances.     
 
Ces derniers mentionnent que les recherches s’accordent à distinguer deux grandes familles 
d’applications liées aux logiques TIC : 

- d’une part, les applications intégratives qui consistent en des répertoires bien 
structurés de connaissances, en vue de mieux gérer les connaissances explicites. 
Elles regroupent les systèmes de gestion des connaissances (SGC) qui considèrent 
la connaissance comme un objet pouvant être collecté, stocké et réutilisé. Elles 
font référence au processus de capitalisation des connaissances et s’intéressent à 
l’acquisition, au stockage, et à la restauration des connaissances à travers la 
création d’entrepôts (SGBD, datawarehouse, datamining, etc.) ; 

- d’autre part, les applications interactives qui ont pour objet de favoriser les 
interactions sociales et l’échange de connaissances tacites, par exemple à travers la 
mise en place de forums.  

 
C’est la mise en relation de ces systèmes avec les logiques organisationnelles qui en font de 
véritables systèmes sociotechniques. Se pose alors la question des déterminismes 
technologiques et de l’impact des TIC sur les organisations. Les justifications qui ont été 
proposées à la nécessité de devoir prendre en compte les impacts des TIC reposent sur 
l’argument de la transformation de la chaîne de valeur. [Ferrary M. et Pesqueux Y., 2006] 
mettent en évidence trois écoles en la matière : 

- celle du déterminisme informationnel représenté notamment par M.L. Tushman et 
N.A. Adler pour qui les problèmes d’information sont la composante essentielle. Il 
se traduirait, au regard de l’usage d’une nouvelle technologie, par une modification 
de la rationalité sur laquelle viennent reposer les représentations du 
fonctionnement de l’organisation ; 

- celle du déterminisme organisationnel pour qui les problèmes de connaissances 
s’ajusteront aux besoins structurels des organisations. Suivant ce point de vue, 
inverse au précédent et défendu notamment par [J. Galbraith, 1977] et [Daft R.L. et 
Lengel R., 1986], la demande organisationnelle serait susceptible d’être satisfaite à 
partir de produits et services à contenu technologique. Autrement dit, le 
développement des TIC n’est pas la seule réponse possible aux besoins de 
l’organisation et les choix relatifs à l’adoption et à l’usage des TIC ne peuvent être 
envisagés de manière indépendante des choix relatifs à la conception de 
l’organisation ; 

- celle du non déterminisme pour qui l’évolution des organisations est un 
phénomène émergent dans lequel la connaissance n’a pas de place privilégiée dans 
la mesure où elle émerge en quelque sorte du système d’information. 

 
Finalement, il ne faut pas oublier les aspects humains des systèmes de gestion des 
connaissances en distinguant les méthodes de formation des connaissances (retour 
d’expérience, la simulation de situations, etc.) et la dimension managériale de la gestion des 
connaissances dont l’objectif est que chaque personne devienne à la fois consommateur et 
producteur d’informations. 
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1.2.2. Les théories de l’apprentissage organisationnel 
 
Très abondantes dans la littérature en science de gestion, elles peuvent schématiquement être 
réduites au nombre de quatre, l’essence des trois premières étant résumée ci-dessous, la 
dernière, en raison de l’originalité de sa source et son lien avéré avec le processus 
d’innovation, est traité séparément dans la partie suivante. 
 
La première est celle de [Senge P., 1990]. Pour cet auteur, la pensée systémique consistant à 
voir les phénomènes dans leur intégralité permet d’étudier les interactions plutôt que les 
éléments individuels et donc d’observer les processus de changement. Mais de toutes les 
théories, celle-ci semble la plus générale et dresse, selon [Ferrary M. et Pesqueux Y., 2006], 
« une apologie un peu floue de la pensée systémique ». 
 
La deuxième, développée par [Weick K.E., 1979], conçoit l’organisation comme un système 
d’interprétation autour des notions d’ « enactment » et de « sensemaking ». Les événements 
actuels sont comparés aux expériences passées pour créer du sens. Le but des organisations, 
en tant que systèmes créateurs de sens, est d’identifier des événements récurrents afin de 
stabiliser leur environnement et de les rendre plus prévisible. C’est donc l’ensemble de ces 
étapes et des boucles qui les lient qui constitue une sorte de modèle de l’apprentissage 
organisationnel. A noter que ce modèle est critiqué pour son incapacité à modéliser la création 
volontaire de connaissances tel que peut l’exiger un dirigeant d’entreprise. 
 
La troisième, de [Argyris C. et Schön D. A., 1996], repose sur la « recherche intervention » 
qui consiste à mettre face à face un ou plusieurs enquêteurs cherchant à comprendre et à 
modifier une action, et un ou plusieurs praticiens, c’est à dire des agents capables, par leur 
position et leur formation, de se pencher sur les problèmes que rencontrent l’organisation dans 
laquelle il travaille. Cette perspective de l’apprentissage fonde le concept de savoir 
actionnable regroupant les connaissances, savoir-faire, techniques et pratiques diverses qu’une 
organisation peut développer.  
Ils proposent alors deux modèles d’apprentissage : 

- la boucle simple qui relève d’une modification mineure des règles existantes par 
amélioration de l’existant sans remise en cause des représentations de l’existant ; 

- la double boucle qui concerne les modèles et les représentations. Cette phase remet 
en cause l'éventail des stratégies d’action d’un acteur isolé ou les effets sur 
l'organisation dans son ensemble. Cet apprentissage caractérise l’organisation 
apprenante. 

Sur la base de ces concepts, les auteurs proposent une série d’étapes qui, en les suivant, 
permet de développer la capacité d’apprendre à apprendre, l’organisation devenant de plus en 
plus autonome et gérant de mieux en mieux ses processus de management et ses 
performances. 
 
1.2.3. Le processus de création des connaissances de I. Nonaka et H. Takeuchi 

 
[Nonaka I. et Takeuchi H., 1997] formalisent, sur la base de cas d’études d’entreprises 
japonaises en situation de réussite, un modèle générique de la création de connaissances 
organisationnelles. Les auteurs entendent par création de connaissances organisationnelles la 
capacité d’une entreprise dans son ensemble à créer de nouvelles connaissances, à les diffuser 
en son sein et à les incorporer dans ses produits, services et systèmes. Ils défendent l’idée 
selon laquelle c’est cette capacité d’innovation continue qui a permis aux entreprises 
japonaises de s’adapter à un environnement instable, de développer un avantage concurrentiel. 
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Leur ouverture vers l’extérieur (fournisseurs, clients, distributeurs, etc.) permet d’accumuler 
des connaissances qui, une fois intériorisées sont utilisées par l’organisation sans crainte du 
changement. 
La création de connaissances des entreprises japonaises tient principalement dans la capacité à 
convertir les connaissances tacites en connaissances explicites, selon quatre modes : 

- la socialisation par acquisition directe d’une connaissance par l’expérience, la 
pratique, l’imitation, l’observation mais aussi par des discussions constructives ; 

- la formalisation des savoirs tacites pour aller du savoir-faire tacite vers le savoir-
faire explicite à partir de métaphores, analogies, concepts, hypothèses ou modèles ; 

- la combinaison par opérations logiques (tri, addition, catégorisation) pour créer de 
nouveaux savoirs ; 

- l’intériorisation par enracinement (réflexes, automatismes) des connaissances 
explicites. Elle est étroitement liée à l’apprentissage dans l’action. Pour que la 
connaissance explicite devienne tacite, il est utile qu’elle soit formalisée dans des 
documents, manuels ou récits. 

Le tableau ci-dessous présente ces quatre modes de conversion : 
 

 
Tab 1. Les quatre modes de conversion de connaissances [Nonaka I. et Takeuchi H., 1997] 

 
Ce modèle est dynamique et est schématisé par la spirale de connaissances. Les connaissances 
tacites sont amplifiées au travers des quatre modes de conversion des connaissances et 
cristallisées à des niveaux ontologiques supérieurs, comme l’illustre la figure ci-dessous : 
 

 
Fig 4. La spirale de création de connaissances organisationnelles 

[Nonaka I. et Takeuchi H., 1997] 
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Le rôle de l’organisation dans le processus de création de connaissances organisationnelles est 
de fournir le contexte adéquat pour faciliter les activités de groupe autant que la création et 
l’accumulation de connaissances au niveau individuel. Pour cela, [Perreau R., 2005] résume 
les cinq conditions requises par [Nonaka I. et Takeuchi H., 1997] : 

- l’intention : la spirale de connaissances est conduite par l’intention 
organisationnelle. Les efforts pour satisfaire l’intention prennent en général la 
forme d’une stratégie. L’élément le plus important dans la stratégie d’entreprise est 
de conceptualiser une vision concernant le type de connaissance qui doit être 
développée et de la rendre opérationnelle en un système de gestion permettant sa 
mise en œuvre ; 

- l’autonomie : au niveau individuel, tous les membres de l’organisation doivent se 
voir autorisés à agir de façon autonome. Ainsi l’organisation peut augmenter ses 
chances d’introduire des opportunités inattendues. L’autonomie augmente aussi la 
possibilité offerte aux individus de se motiver eux-mêmes pour créer de nouvelles 
connaissances. Les idées originales émanent d’individus autonomes, se diffusent 
dans l’équipe et deviennent alors des idées organisationnelles ; 

- fluctuation et chaos créatif : ils stimulent l’interaction entre l’organisation et 
l’environnement externe. La fluctuation est différente du désordre complet et est 
caractérisée par l’ordre sans récursivité. Si les organisations adoptent une attitude 
d’ouverture aux signaux de l’environnement elles peuvent exploiter les ambiguïtés 
de ces signaux, la redondance ou le bruit afin d’améliorer leur propre système de 
connaissance. Quant la fluctuation est introduite dans une organisation, ses 
membres sont confrontés à une rupture des routines, des habitudes et des schémas 
cognitifs. La fluctuation dans l’organisation peut provoquer le chaos créatif qui 
induit et renforce l’engagement subjectif des individus ; 

- la redondance : il faut comprendre par redondance l’existence d’informations qui 
vont au delà des exigences opérationnelles immédiates des membres de 
l’organisation. Un concept créé par un individu ou un groupe doit être partagé par 
d’autres individus qui peuvent ne pas en avoir un besoin immédiat. L’information 
redondante permet aux individus de franchir les frontières fonctionnelles et de 
fournir des conseils ou de nouvelles informations issues de perspectives 
différentes ; 

- la variété requise : la diversité interne d’une organisation doit permettre de 
rencontrer la variété et la complexité de l’environnement afin de faire face aux 
défis qu’il présente. Pour maximiser la variété, chaque membre de l’organisation 
doit être assuré de pouvoir accéder rapidement à la plus large variété 
d’informations qu’il juge nécessaires et ce le plus rapidement possible. 

 
Le processus de création de connaissances se déroule alors en cinq phases : 

�  le partage des connaissances tacites : il est nécessaire de disposer d’un « champ » 
dans lequel les individus peuvent interagir par des dialogues en face à face. C’est 
là qu’ils partagent leurs expériences ; 

�  la création de concepts : l’interaction la plus intense entre connaissances tacites et 
explicites a lieu durant cette phase. Le modèle mental partagé est articulé par 
l’équipe qui s’auto organise par le dialogue continu, il prend la forme d’une 
réflexion. Le modèle mental partagé est verbalisé sous la forme de concepts 
explicites. 

�  la justification des concepts : les nouveaux concepts créés par les individus ou les 
équipes doivent être justifiés à un moment donné de la procédure. Cela consiste à 
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déterminer si les concepts nouvellement créés ont vraiment une valeur pour 
l’organisation. 

�  la construction d’un archétype : durant cette phase le concept justifié est converti 
en quelque chose de tangible et concret, appelé archétype. Cet archétype est bâti en 
combinant les connaissances explicites nouvellement créées avec les 
connaissances explicites existantes. 

�  l’extension de la connaissance : le nouveau concept qui a été créé, justifié et 
modélisé se déplace vers un nouveau cycle de création de connaissances à un autre 
niveau ontologique. Ce processus interactif et en spirale s’appelle « extension des 
connaissance entre niveaux », il a lieu tant de façon intra-organisationnelle 
qu’inter-organisationnelle. 

 
La figure ci-dessous en donne une illustration : 
 

 
Fig 5. Le modèle en cinq phases du processus de création des connaissances 

organisationnelles [Nonaka I. et Takeuchi H., 1997] 
 
Ce processus de management place les cadres intermédiaires au centre du management des 
connaissances, les positionnant à l’intersection des flux verticaux et horizontaux 
d’informations dans l’entreprise. Ils sont, d’après les auteurs, la clé de l’innovation continue. 
La tâche principale des cadres intermédiaires dans le management milieu-haut-bas est d’offrir 
à leurs subordonnés un cadre conceptuel qui les aide à donner un sens à leur propre 
expérience. Dans le modèle milieu-haut-bas, la direction générale crée une vision tandis que 
les cadres intermédiaires développent les concepts concrets que les employés de la base 
peuvent comprendre et mettre en œuvre. En d’autres mots, le rôle de la direction est de créer 
une théorie générale alors que les cadres intermédiaires tentent de créer une théorie 
intermédiaire qu’ils peuvent tester empiriquement dans l’entreprise avec l’aide des employés 
de la base. Ce processus est décrit par la figure ci-dessous. 
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Fig 6. Le processus de création de connaissances milieu-haut-bas 

[Nonaka I. et Takeuchi H., 1997] 
 
Créer de nouvelles connaissances est le fruit de l’interaction dynamique entre les trois acteurs 
suivant : les praticiens des connaissances, les ingénieurs de la connaissance et les officiers de 
la connaissance : 
 

Praticiens de la connaissance Employés de la base et managers de la ligne 
Ingénieurs de la connaissance Cadres intermédiaires 
Officiers de la connaissance Membres de la direction générale 

Tab 2. L’équipage qui crée les connaissances [Nonaka I. et Takeuchi H., 1997] 
 
Les praticiens de la connaissance ont pour rôle d’incarner la connaissance. Ils accumulent et 
génèrent les connaissances tacites et explicites. Ils peuvent être divisés en deux groupes, les 
opérateurs de la connaissance et les spécialistes de la connaissance. Les opérateurs de la 
connaissance accumulent et génèrent de riches connaissances tacites sous la forme de savoir-
faire. Les spécialistes de la connaissance accumulent  et génèrent des connaissances explicites 
bien structurées sous la forme de données techniques, scientifiques et autres données 
quantifiables.  
 
Les ingénieurs de la connaissance, ce sont les cadres intermédiaires de l’entreprise. Ils servent 
de pont entre les idéaux visionnaires du sommet et la réalité du marché. Ils conduisent la 
conversion des connaissances. Ils facilitent les quatre modes de conversion de connaissances 
bien qu’ils les influencent par la conversion des images et perspectives tacites en concepts 
explicites. Ils servent également à faciliter le développement d’une spirale le long de la 
dimension épistémologique, ainsi que le développement d’une spirale le long de la dimension 
ontologique. 
 
Les officiers de la connaissance doivent gérer l’ensemble du processus de création de 
connaissances organisationnelles au niveau de l’entreprise. Ils indiquent le sens à suivre par 
les activités de création de connaissances de l’entreprise en formulant les concepts généraux, 
la vision d’entreprise et établissant les standards qui permettront de justifier la valeur des 
connaissances créées. 
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Le but de l'organisation hypertexte n'est pas seulement d'accroître la performance de 
l'entreprise au niveau de sa capacité d'innovation, mais également de la doter des moyens 
d'apprentissage qui lui permette de s'améliorer sans cesse. Pour ce faire, l'organisation 
hypertexte comporte une troisième structure ou "couche" qui est sa base de connaissances. 
Cette couche comporte la masse des connaissances créées et accumulées par l'entreprise : sa 
culture, ses technologies, ses bases de données etc. C'est en fait la "mémoire" de l'organisation 
qui est gérée, de sorte à rendre ces connaissances disponibles à tous les collaborateurs. 
 
Enfin, en forme de synthèse opérationnelle, les auteurs présentent les lignes directrices qu'un 
praticien peut suivre pour mettre en œuvre un programme de création de connaissances 
organisationnelles au sein d'une entreprise. Ces lignes directrices sont les suivantes : 
 
1. Créer une vision de connaissance : la direction générale doit créer une vision de 
connaissances et la communiquer dans l'organisation. Elle doit définir un "champ" ou 
"domaine" qui fournit aux membres de l'organisation une "carte mentale" du monde dans 
lequel ils vivent et une direction quant aux types de connaissances qui doivent être 
recherchées et créées. Ceci s'apparente à une intention organisationnelle et doit servir de 
fondation à la stratégie d'entreprise. Elle doit avoir un caractère équivoque, ce qui assurera 
aux membres de l'organisation la liberté et l'autonomie pour établir leurs propres objectifs. 
 
2. Développer un équipage de connaissances : la diversité renforce la variété requise, qui est 
une des conditions qui permet la création de connaissances pour l'organisation. L'entreprise 
doit être capable d'offrir une diversité dans les plans de carrières si elle veut garantir la liberté 
et l'autonomie des regroupements de talents diversifiés. 
 
3. Créer un champ d'interactions à haute densité sur la ligne de front : un tel champ fait 
référence à un environnement dans lequel prennent place des interactions fréquentes et 
intenses entre les membres de l'équipage. La création de connaissances s'appuie sur 
l'interaction sociale entre connaissances tacites et explicites. Le processus de création de 
connaissances se déroule quand la connaissance tacite est convertie en connaissance explicite. 
Un champ à haute densité est le lieu où la conversion se déclenche par une forme de dialogue. 
 
4. S'appuyer sur le processus de développement de nouveau produit : les entreprises doivent 
adopter une approche adaptative et flexible du développement de nouveaux produits. Elles 
doivent se rendre compte que le développement de nouveaux produits implique un processus 
itératif, dynamique et continu d'essai et erreur. Les entreprises doivent s'assurer qu'une équipe 
de projet qui s'auto-organise supervise le processus de développement de nouveaux produits. 
Enfin, les entreprises doivent encourager la participation de ceux qui ne sont pas des experts 
du développement de nouveaux produits ce qui ajoute de la variété requise au processus. 
 
5. Adopter un management milieu-haut-bas : il faut gérer le chaos créatif (source de création 
de connaissances) par le management milieu-haut-bas. Les cadres intermédiaires déclinent la 
stratégie de la direction générale en réalité. Ils synthétisent les connaissances tacites de la 
direction et des employés en les rendant explicites et en les incorporent dans de nouvelle 
technologies, produits et programmes. 
 
6. Passer à une organisation hypertexte : en plus d'un niveau hiérarchique conventionnel et 
d'un niveau en mode projet, l'organisation doit créer un troisième niveau appelé base de 
connaissances. Grâce à ce niveau, l'organisation pourra re-catégoriser et re-contextualiser les 
connaissances générées dans les deux autres niveaux. Cette couche n'existe pas en tant 
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qu'entité organisationnelle réelle, mais elle est enchâssée dans la vision d'entreprise, la culture 
organisationnelle ou la technologie. 
 
7. Construire un réseau de connaissances avec le monde extérieur : En plus du traitement 
d'informations objectives et quantifiables au sujet des clients, les membres de l'équipage 
doivent capter les connaissances tacites de ces clients par des interactions sociales. 
 

1.3. Caractéristiques de l’organisation apprenante 
 
1.3.1. L’organisation apprenante 
 
[Ermine J.-L., 2003] définit les contours de l’organisation apprenante par la capacité à générer 
l’explicitation des connaissances tacites, à définir et modifier un modèle de connaissances 
clés, à construire un schéma d’orientation, à piloter des communautés de savoirs, à mettre en 
œuvre des techniques « support ». 
  
[Livian Y.-F., 2000] définit l’organisation apprenante comme le projet « de bâtir une 
organisation flexible, décentralisée, propice à la mobilisation des salariés, perfectible en 
permanence en fonction des niveaux de formation atteints, où la formation serait intégrée dans 
la vie quotidienne ». Il associe ainsi les notions : 

�  d’organisation qualifiante qui se focalise sur les processus par lesquels les 
individus et les groupes font face à des situations changeantes débouchant sur des 
dispositifs liés à la gestion des ressources humaines ; 

�  et celle d’organisation apprenante qui se focalise davantage sur les processus 
collectifs de création, diffusion et assimilation des savoir-faire. 

Pour initier le développement de l’organisation apprenante, l’auteur plaide en faveur du 
volontarisme managérial. L’apprentissage, dans sa démarche continue de résolution de 
problèmes, s’alimente par des leviers tels que la formation, l’animation d’équipe projet, de 
groupe métiers ou encore l’invitation d’experts. [Vincent C., 2002] pense que seuls les 
managers, l’encadrement de proximité et intermédiaire, garantissent le succès de 
l’apprentissage, rejoignant ainsi la thèse de [Nonaka I. et Takeuchi H., 1997]. Pour ce faire, le 
manager doit formaliser explicitement le savoir-faire tacite de ses équipiers pour le réutiliser 
et l’enseigner aux autres collaborateurs. Il souligne ainsi que l’efficacité de l’organisation 
apprenante se base aussi sur le partage d’expérience et la coopération. 
 
Mais [Nevis et al, 1995] observe de nombreux freins à de telles pratiques, parmi lesquelles : 

�  la décentralisation tout comme l’externalisation qui créent des obstacles aux 
transversalités, dans le premier cas en éloignant les agents organisationnels les uns 
des autres, dans le second, en supprimant le lien organisationnel pour ne laisser 
subsister qu’un lien contractuel ; 

�  les politiques radicales de réduction des coûts. La primauté accordée à la pression 
du court terme et la visibilité immédiate de la diminution des coûts conduisent à 
plutôt suivre le rythme des événements que d’essayer de les comprendre. 

 
1.3.2. De l’organisation matricielle aux communautés de pratiques 
 
[Ferrary M. et Pesqueux Y., 2006] indiquent qu’une des fonctions de l’organisation est de 
regrouper les agents qui doivent échanger fréquemment des informations et/ou avoir de 
fréquentes interactions professionnelles. Les structures matricielles, au sein desquelles l’enjeu 
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managérial réside dans la capacité à créer le juste équilibre entre la logique « métier » et la 
logique « projet », ont souvent été présentées comme la panacée en matière d’apprentissage 
organisationnelle [Mintzberg H., 1982]. Cependant, ils rappellent que l’expérience a montré 
que ce choix organisationnel s’est avéré nécessaire mais pas suffisant. En effet, soit la logique 
« métier » prédomine et les projets sont réalisés entre experts d’un même domaine, soit la 
logique « projet » prédomine et les experts d’un même métier ne sont plus amenés à interagir 
pour améliorer leur expertise. Selon ces mêmes auteurs, ce paradoxe constitue un enjeu en 
matière de gestion de la connaissance qui peut être résolu par la création de réseaux sociaux 
intra-organisationnels porteurs de communautés de pratiques au sein des organisations 
matricielles.  
En effet, ils affirment qu’un groupe d’individus ayant les mêmes pratiques et constituants une 
communauté sera lié à l’existence de liens sociaux entre eux permettant le partage 
d’information et l’émergence d’un système commun de valeurs. 
 

 
Fig 7. Les liens unissant les membres d’une même communauté de pratiques 

[Ferrary M. et Pesqueux Y., 2006] 
 
Ils poursuivent leur thèse en soulignant que la création de communautés de pratiques vise à 
accroître les interactions entre experts d’un même domaine afin d’améliorer le niveau 
d’expertise collective sans pour autant remettre en cause la décentralisation des experts 
permettant la mise en œuvre de ces expertises. 
 
Pour autant, la première condition à l’existence d’une communauté de pratiques est que les 
acteurs devant y contribuer trouvent un intérêt à leur participation. L’intérêt pour 
l’organisation de favoriser le partage d’informations est d’accroître le niveau collectif de 
savoirs et de limiter les risques induits par la détention par un seul individu de certaines 
connaissances. Pour l’agent organisationnel, l’intérêt de partager son savoir au sein d’une 
communauté est de s’inscrire dans un cercle vertueux dans lequel sa contribution lui permet 
d’accéder aux connaissances apportées par les autres membres de la communauté. [Ferrary M. 
et Pesqueux Y., 2006] précisent enfin qu’il est nécessaire que la personne coordinatrice de la 
communauté de pratiques et celles y contribuant soient convaincus que leur participation 
constitue un facteur d’amélioration de leur performance individuelle à court terme et de 
promotion professionnelle à moyen terme.  
 
Selon [Wenger E. R, McDermott R. et Snyder W. M., 2002], les communautés de pratique se 
définissent comme des groupes de personnes partageant un ensemble de problèmes ou une 
passion sur un sujet et qui approfondissent leur connaissance et leur expertise dans ce 
domaine en interagissant de manière régulière. 
 
Pour [Ferrary M. et Pesqueux Y., 2006], ces « fabriques de connaissance » permettent aux 
organisations de gérer la connaissance avec le même professionnalisme utilisé pour gérer 
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d’autres actifs de l’organisation. Il s’agit donc, pour les organisations, de comprendre 
comment développer ces structures pour répondre à l’explosion des connaissances. 
 
De plus, les auteurs du domaine précédemment cités défendent la perspective du bienfait de 
l’interconnexion entre les communautés de pratiques, mettant ainsi l’accent sur : 

�  les « objets-frontière » appartenant à plusieurs pratiques et capables de voyager 
entre différentes communautés, qu’il s’agisse d’objets concrets comme des 
logiciels, des prototypes, etc. ou d’objets « symboliques » comme des éléments de 
vocabulaire, etc. ; 

�  les « acteurs-interface » de [Brown J. S. et Duguid P., 1995] qui peuvent prendre la 
forme de « traducteurs », médiateurs de type passif, ou de « courtiers de 
connaissances », médiateur de type actif.  

L’enjeu est bien celui de la quête d’un effet multiplicatif entre les « objets-frontière » et les 
« acteurs-interface » et l’organisation peut ainsi être vue comme une constellation de 
communautés hétérogènes. 
 
Mais si les communautés de pratiques ne constituent pas la panacée qui va remplacer les 
autres formes d’organisation, préviennent [Ferrary M. et Pesqueux Y., 2006], outre leur rôle 
de « logisticiennes de la connaissance », elles peuvent permettre de conférer, sur le court et le 
long terme, des avantages aux organisations et aux personnes. Avec les communautés de 
pratiques, il s’agit de relier le développement personnel, professionnel et les stratégies de 
l’organisation en termes de connaissance. 
 
Par ailleurs, elles peuvent prendre plusieurs formes (petites/grandes, durée de vie plus ou 
moins longue, d’une composition plus ou moins homogène, etc.) et peuvent exister de façon 
inter-organisationnelle. [Ferrary M. et Pesqueux Y., 2006] suggèrent que cette variété des 
communautés de pratiques résulte de la combinatoire associée à trois descripteurs : le 
domaine, la communauté elle-même, la pratique. 
 
[Wenger E. et al, 2002] proposent sept principes pour cultiver les communautés de pratique : 

- configurer avec l’adaptabilité comme critère ; 
- ouvrir un dialogue entre les perspectives internes et externes de la communauté ; 
- mélanger différents niveaux de participation et d’engagement ; 
- développer aussi bien des espaces privés que des espaces publics ; 
- se centrer sur la création de richesses et de valeurs ; 
- combiner la sécurité et l’aventure, le soutien et l’épreuve ; 
- créer le rythme de la communauté. 

 
Selon [Ferrary M. et Pesqueux Y., 2006], l’organisation apprenante le serait donc d’autant 
plus qu’elle serait apte à développer des communautés de pratique et rappellent que c’est la 
légitimité du responsable de la communauté qui va conditionner l’adhésion des membres et la 
reconnaissance de son autorité par les contributeurs. 
 
1.3.3. Les enjeux socio-économiques de l’organisation apprenante 
 
Les sociologues et les théoriciens des organisations ont mis en évidence l’importance des 
relations de pouvoir au sein des organisations. Or, la détention d’une connaissance constitue 
une asymétrie qui confère du pouvoir à celui qui la détient. [Crozier M. et Friedberg E., 1977] 
notent ainsi que la première grande source de pouvoir est celle qui est liée à la possession 
d’une compétence ou d’une spécialisation fonctionnelle difficilement remplaçable. « Si dans 
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les entreprises industrielles à forte intensité en capital technique, la ressource rare est le 
capital financier qui permet de financer l’investissement dans l’outil de production, 
conduisant ainsi à donner le pouvoir formel aux actionnaires financeurs, dans les entreprises 
de la connaissance à forte intensité en capital humain, la ressource rare est le savoir, 
conduisant à donner le pouvoir légal aux détenteurs de la connaissance » [Ferrary M. et 
Pesqueux Y., 2006]. Ces auteurs expliquent également que les nombreux échecs que 
connaissent les programmes de gestion de la connaissance dans les organisations peuvent 
s’expliquer par le conflit d’intérêts entre : 

- ceux de l’entreprise au nom desquels les dirigeants souhaitent une déshumanisation 
des connaissances pour en faciliter la circulation au sein de l’organisation par 
l’intermédiaire des TIC ; 

- ceux des salariés qui n’y ont pas intérêt pour préserver leur employabilité au sein de 
l’entreprise. 

 
Par ailleurs, la compétition par l’innovation, donc par l’avantage concurrentiel, fait du stock 
de connaissances de l’entreprise le fondement de sa compétitivité [Ferrary M. et Pesqueux Y., 
2006]. La protection de cet avantage dépend de la capacité de recrutement de compétences 
stratégiques et de rétention des salariés et fait des pratiques de gestion des ressources 
humaines un élément clé de pérennité de l’avantage concurrentiel de l’entreprise. Une forme 
d’analyse stratégique s’est développée à partir de la théorie des ressources dont les prémices 
ont été versés par [Penrose E., 1959]. Elle inverse la problématique classique en affirmant la 
nécessité d’élaborer la stratégie à partir des ressources et des compétences que les entreprises 
détiennent et non pas à partir des opportunités offertes par l’environnement économique.   

 
Finalement, [Ferrary M. et Pesqueux Y., 2006] notent que l’une des contradictions de 
l’économie de la connaissance est la nature collective de l’innovation. Cela suggère que le 
domaine de la production de la connaissance est souvent plus large que celui de l’organisation 
et suppose de nombreuses interactions avec des parties prenantes externes à l’entreprise. Dans 
une économie de la connaissance, le financement, la détention et l’utilisation de cette 
connaissance constituent des enjeux dans les relations entre les parties prenantes (Pouvoirs 
Publics, entreprises, salariés, etc.) dont la complexité est renforcée par la nature du bien 
économique que constitue la connaissance. [Virginier P., 2002] souligne que la connaissance 
est difficilement contrôlable. Elle tend à se diffuser et à être utilisée par d’autres agents que 
celui qui en assure la production, sans que ce dernier en soit rétribué. Le savoir est donc à 
l’origine d’externalités positives puisque sa production a un impact positif sur des tiers, sans 
compensation de leur part. Autrement dit, le rendement social de la connaissance est bien 
supérieur au rendement privé obtenu par le producteur de la connaissance. La conséquence est 
que les agents privés ne sont pas économiquement incités à produire ce bien et que, de ce fait, 
les Pouvoirs Publics sont conduits à le produire. De même, les dirigeants qui décident de gérer 
la connaissance de leur entreprise le font par intérêt économique. Cet intérêt peut rentrer en 
contradiction avec ceux des autres parties prenantes de l’entreprise, aussi il convient de 
comprendre la gestion de l’organisation apprenante dans sa dimension sociétale à partir de 
l’analyse de l’ensemble des acteurs impliqués. 
 

Conclusion du 1 er chapitre  
 
Ce premier chapitre a introduit l’enjeu de la création de connaissances dans les organisations 
pour développer des capacités d’innovation considérées comme des sources d’avantage 
concurrentiel sur des marchés de plus en plus compétitifs. Après avoir rappelé la différence 
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entre les notions de connaissance et de connaissance organisationnelle et leurs principaux 
modes de gestion, notamment à partir des technologies de l’information et de la 
communication (TIC), nous avons souligné quelques caractéristiques de l’organisation 
apprenante.  
 
Sans prendre partie parmi les nombreux courants existants, et pour rester concret, nous 
proposons ci-dessous un tableau résumant les éléments constitutifs du cadre théorique général 
de notre recherche : 
 
Notion/Concept Caractéristiques Exemples 

représentants 
Dimensions de la  
connaissance 

Ontologique (phénomène d’apprentissage). 
Objet (système d’information). 
Processus (apprentissage et application). 

[Reix R., 2005] 

Types de 
connaissance 

Explicite  
Tacite 

[Polanyi M., 1996] 

Catégories de 
connaissances 
organisationnelles 

Savoir (relevant de l’information). 
Faire (relevant des méthodes) 
Comprendre (relevant de la communication). 

[Duizabo S. et 
Guillaume N., 1996] 

Processus de 
création des 
connaissances 

Spirale de la création (conversion des types de 
connaissances). 
Management milieu-haut-bas. 
Equipage de la connaissance. 

[Nonaka I. et 
Takeuchi H., 1997] 

Système de gestion 
des connaissances 

Deux processus : 
�  organisation de la connaissance (créer, 

mobiliser, exploiter) ; 
�  gestion de la connaissance pour la 

réalisation des buts organisationnels. 

[Christensen P.H., 
2003] 

Organisation 
apprenante 

Processus collectif de création, diffusion et 
assimilation des savoir-faire. 
Communautés de pratiques (acteurs interface, 
traducteurs, courtiers de connaissance). 

[Lyvian Y.-F., 2000] 
[Wenger et al, 2002] 
[Ferrary M. et 
Pesqueux Y., 2006] 

Enjeux de 
l’organisation 
apprenante 

Le pouvoir aux détenteurs de la connaissance. 
Stratégie à partir des ressources et des 
compétences. 
Externalités positives. 

[Crozier M. et 
Frideberg E, 1977] 
[Penrose E., 1959] 
[Virginier P., 2002] 

Tab 3.. Eléments constitutifs du cadre théorique général de notre recherche 
 
Si les systèmes d’information sont généralement évoqués pour l’aide à la création et à la 
gestion des connaissances, nous nous interrogeons sur le rôle et la contribution possibles des 
systèmes d’information géographique. Les éléments de réponse à ces questions nous 
permettront d’affiner la problématique de notre recherche. 
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Chapitre 2 : L’approche système d’information géogr aphique pour 
la gestion des connaissances dans les organisations  
 
Le premier chapitre a rappelé que les TIC et plus particulièrement les systèmes d’information 
constituent les outils privilégiés pour l’aide à la création et à la gestion des connaissances dans 
les organisations. L’objectif de celui-ci consiste à déterminer dans quelle mesure les SIG 
peuvent jouer ce rôle et comment. Il précise le cadre théorique spécifique de notre recherche. 

 
La première section présente quelques généralités importantes sur la notion de système 
d’information. [Joliveau, 2004] indique qu’il a fallu beaucoup de temps pour envisager les 
SIG non seulement comme des systèmes techniques voués à gérer de l’information 
géographique mais aussi comme de véritables systèmes d’information ayant certaines 
particularités. Celles-ci sont résumées dans la deuxième section de chapitre. La troisième 
section présente quelques questionnements actuels de la communauté des technologies de 
l’information géographique. 

2.1. Quelques généralités sur la notion de système d’information 
 
[Reix R., 2005] définit un système d’information comme un ensemble organisé de ressources 
(matériel, logiciel, personnel, données, procédures, etc.) permettant d’acquérir, de traiter, de 
stocker des informations (sous forme de données, texte, images, sons, etc.) dans et entre des 
organisations. La figure ci-dessous illustre la définition qu’il donne de cette notion : 
 

 
Fig 8. La notion de système d’information [Reix R., 2005] 

 
Il fait également remarquer que le système d’information ne découle pas de la simple 
juxtaposition de ces différentes ressources : il est le résultat d’un travail de construction qui a 
pour but de répondre au mieux aux objectifs assignés au système par ses utilisateurs futurs. 
C’est pourquoi la définition des objectifs et des contraintes du système, ce qui constitue son 
cahier des charges, est une opération déterminante pour son succès futur. Il convient alors de 
considérer le système d’information comme un objet multidimensionnel, susceptible d’être 
caractérisé selon trois dimensions principales : 

- une dimension informationnelle ; 
- une dimension technologique ; 
- une dimension organisationnelle. 

Ces trois dimensions sont l’objet des trois sous-sections suivantes. 
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2.1.1. La dimension informationnelle 
 
La vocation du système d’information est de fournir de l’information à ses utilisateurs. Pour 
être utilisable, cette information doit être matérialisée sous forme de signes, signaux ou encore 
symboles qui peuvent être perçus par les sens des individus. Les supports sur lesquels 
apparaissent ces éléments sont des représentations du réel. La figure 1 présentée a déjà mis 
schématiquement en évidence le processus de construction des représentations ainsi que leur 
utilisation (relation entre données, information et connaissance). Sans y revenir, il est ici 
important de rappeler que ce qui est représenté est : 

- distinct du monde réel ; 
- réalisé dans une intention d’utilisation. 

 
Par conséquent, comme le souligne tous les manuels en rapport à la gestion des systèmes 
d’information, il peut s’avérer nécessaire de veiller à la pertinence des représentations 
manipulées. Cette notion de pertinence est directement liée à l’utilisation de l’information : 
est pertinent ce qui convient, ce qui est approprié à une action. Elle est une qualité relative à 
un utilisateur, dans son contexte spécifique. Parmi les déterminants de la pertinence d’une 
information, [Reix R., 2005] relève notamment : 

- leur degré d’exhaustivité (de complétude) : défini dans la littérature comme le risque 
de 1ère espèce ; 

- leur exactitude (présence de « bruit ») : défini comme le risque de deuxième espèce ; 
- leur fiabilité : défini comme le degré de confiance dans la source ; 
- leur précision ou degré de finesse ; 
- le respect de contraintes de temps : 

o leur actualité qui découle du délai et de la fréquence du processus de 
production ; 

o leur ponctualité : respect des limites de temps des processus d’utilisation. 
- leur forme ou leur richesse : aspects fortement subjectifs ; 
- leur accessibilité : déterminant majeur de l’utilisation effective. 

 
Face à l’explosion de l’information suscitée par le développement des TIC, les organisations 
se trouvent de plus en plus confrontées à ce problème de pertinence de l’information qu’elles 
tentent de dépasser sur la base de modèles économiques consistant à évaluer la valeur et le 
coût de l’information. 
 
Sans plonger, à ce stade, dans une analyse approfondie de l’abondante littérature sur le sujet, 
il est intéressant de relever que la valeur de l’information est déterminée par son utilisation, 
c'est-à-dire, dans les grandes lignes, en fonction du résultat de la décision dans laquelle elle 
est utilisée. En reprenant les déterminants de la pertinence proposés par [Reix R., 2005] et 
présentés plus haut, il est communément admis que la valeur de l’information : 

- s’accroît avec son actualité, son exhaustivité, son exactitude, sa fiabilité ; 
- peut s’accroître avec la finesse jusqu’à un certain seuil. Au-delà, elle peut décroître par 

effet de volume ; 
- est liée à sa forme par une relation subjective, contingente à l’utilisateur et au 

contexte. 
 
Généralement, l’obtention des informations nécessitent une observation, une récolte, une 
transmission et éventuellement un stockage. En conséquence, ce coût est une fonction : 

- croissante avec le volume des informations traitées, donc avec le degré d’exhaustivité, 
de finesse et de fréquence de traitement ; 
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- décroissante du délai d’acquisition. Au-delà d’un certain seuil, il peut toutefois 
entraîner des coûts additionnels (défaut d’information pouvoir avoir un impact négatif 
sur les décisions) ; 

- de la forme. La nature du lien est variable et dépend des technologies utilisées ; 
- éventuellement croissante de la distance à la source. 

 
2.1.2. La dimension technologique 
 
Les technologies de l’information doivent assurer cinq fonctions de base relatives aux 
données : saisir, transmettre, stocker, traiter et diffuser. Il découle de l’évolution rapide des 
technologies associées une très grande variété des matériels requis pour assurer ces fonctions. 
Schématiquement, ils sont au nombre de quatre : 

- des stations de travail : du simple terminal relié à une unité centrale aux micro-
ordinateurs autonomes en réseau ; 

- des bases de données plus ou moins partagées permettant leur accès à différents 
utilisateurs à travers des serveurs et réseaux de communication, en veillant aux 
conditions de sécurité adéquates ; 

- des réseaux de communication divers (intranet, externet, internet pour ne parler que de 
cette technologie) ; 

- des processeurs spécialisés, dédiés aux besoins de calcul par exemple ou jouant un 
rôle de coordination entre les différents éléments du système. 

 C’est sur la base de ces briques technologiques disponibles sur le marché que chaque 
organisation construit ses solutions, développant ainsi ses technologies spécifiques. [Reix R., 
2005] observe que la technologie « en usage », c'est-à-dire celle qui est effectivement mise en 
œuvre dans les procédures de travail, est, dans la plupart des cas, le résultat d’un double 
processus de construction.  
 
Dans un premier temps, il s’agit d’un processus de construction délibérée, organisé lors de la 
mise en place des outils. En effet, le système d’information n’est pas un phénomène spontané. 
Il est le résultat d’un travail de conception aboutissant à une implantation, synonyme de 
changement dans l’organisation. Ce travail implique la formalisation de choix, dans une 
perspective de cahier des charges, et le respect de contraintes relatives à l’articulation de ces 
différents choix, résumés sur la figure ci-dessous : 
 

 
Fig 9. Les contraintes majeures de la conception (adapté de [Reix R., 2005]) 

 
Pour des systèmes d’information de dimension très limitée, la construction peut rester pour 
une large part intuitive, par essais, erreurs, tâtonnements et modifications. Au-delà d’une 
certaine dimension, il est indispensable d’organiser le processus de construction de manière 
méthodique.  
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Le passage de l’état de projet à l’état de réalisation amène, en règle générale, une modification 
des procédures, c'est-à-dire un changement des modes opératoires des différents acteurs et de 
la nature des tâches qu’ils ont à accomplir. Le système d’information peut donc être 
générateur de nouvelles règles et de contraintes mais également de nouvelles ressources.  
Dans un deuxième temps, il s’agit d’un processus individuel de construction émergente 
dépendant du comportement des acteurs dans leur nouveau cadre d’action dont les objectifs ne 
sont pas énoncés à l’avance, contrairement au précédent. Ce processus est lié à l’intensité de 
l’utilisation de l’outil et est caractérisé par le terme infusion. Le processus par lequel 
l’utilisateur acquiert cette plus ou moins grande maîtrise de l’outil, par apprentissage en 
situation, est désigné par le terme appropriation. Ce processus d’appropriation correspond à 
une assimilation de la technologie dépendant de très nombreux facteurs, parmi lesquels : 

- les facteurs relatifs aux caractéristiques de l’outil, tel qu’il est perçu par son 
utilisateur : utilité perçue, facilité d’utilisation perçue, compatibilité avec les autres 
outils disponibles, etc. ; 

- les facteurs relatifs au contexte de diffusion de la technologie : promotion de la 
technologie par les dirigeants et les cadres, actions de formation et d’assistance à 
l’utilisation, présence de « champions » ayant un effet d’entraînement pour les autres 
utilisateurs, etc. ; 

- facteurs relatifs aux individus : âge, expérience professionnelle, niveaux de 
connaissances générales et technologiques, attitude à l’égard de la technologie, du 
changement, etc. 

 
En conclusion, le résultat de l’introduction de nouveaux outils de traitement de l’information 
est indéterminé et très dépendante de la dimension organisationnelle. 
 
2.1.3. La dimension organisationnelle 
 
La littérature en science de gestion fait état de nombreux travaux portant sur le 
fonctionnement du système d’information dans l’organisation.  
A partir d’une vision de l’organisation limitée à ses seuls aspects fonctionnels, ils mettent en 
évidence le rôle d’information du système. Cette vision abstraite de l’organisation consiste à 
la décrire comme un ensemble de processus de manière indépendante de la répartition des 
tâches entre acteurs, des moyens utilisés et de l’implantation spatiale des activités. Cette 
vision simplifiée permet d’appréhender les besoins fondamentaux auxquels doit répondre le 
système d’information dans l’organisation, à savoir : 

- d’une part, ceux provenant du déroulement de chaque processus fonctionnel, défini par 
[Reix R., 2005] comme un ensemble d’activités ou opérations fonctionnellement liées 
par la production d’un résultat. Le système d’information permet alors d’automatiser 
la détection d’un ou plusieurs événements ou faits, le déclenchement de la réalisation 
d’une ou plusieurs opérations ou activités adaptées, puis la livraison du résultat ; 

- d’autre part, ceux provenant des besoins de communication entre processus. 
L’organisation est en fait un ensemble de processus opérationnels ou managériaux 
interdépendants : leurs déroulements sont également liés par des contraintes d’ordre. 
Ils doivent être coordonnés pour que les objectifs de l’organisation soient atteints : le 
système d’information assure ce rôle de communication entre processus. 

Mais au-delà de ce rôle général d’information, la littérature reconnaît unanimement au 
système d’information de l’organisation des rôles de structuration, d’intégration, de 
coordination et d’automatisation susceptibles de modifier fortement les conditions de 
fonctionnement de l’organisation. L’existence de ces rôles justifie dans une certaine mesure le 
recours aux technologies de l’information comme instrument du changement organisationnel 
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selon une perspective d’ingénierie. Selon cette perspective, les choix organisationnels peuvent 
être satisfaits par des choix technologiques relatifs aux TIC et à la conception des systèmes 
d’information. Les TIC sont alors vues comme un instrument au service d’un changement 
planifié de l’organisation. 
 
De nombreux travaux critiquent pourtant cette approche. En effet, la construction d’un 
système d’information nécessite la prise de nombreuses décisions ayant un impact direct sur 
les propriétés structurelles de l’organisation. A titre d’exemple, le plus couramment mise en 
avant par les détracteurs de l’approche ingénierique, figure celui du choix relatif au partage de 
l’information entre les acteurs revenant à résoudre les problèmes de partage de pouvoir et de 
division du travail entre acteurs dans l’organisation. 
Dans la continuité de ces premiers éléments « à charge », il s’agit également de s’interroger 
sur les effets de long terme liés à l’introduction des TIC dans une organisation. En effet, bien 
qu’il soit possible de considérer qu’à court terme les caractéristiques de la structure 
organisationnelle sont stables, une projection plus éloignée invite à réfléchir sur la dynamique 
du changement organisationnel. Ainsi, loin des idéaux d’une perspective ingénierique 
considérant que les TIC sont des instruments parfaitement maîtrisables, l’observation de cas 
d’entreprises suggère que cette vision ne traduit pas la complexité du phénomène (objectifs 
non atteints, effets non voulus, etc.). Pour essayer de mieux expliquer la dynamique du 
changement organisationnel liée à l’introduction des TIC, deux autres visions, au moins, sont 
proposées : 

- celle du déterminisme technologique conférant à la technologie un rôle moteur, une 
capacité structurante. Toutefois, malgré la très grande diversité des travaux publiés sur 
ce sujet, il semble que cette perspective n’a produit que peu de résultats incontestés et 
encore moins de modèles explicatifs pertinents. Tout au plus, les chercheurs 
s’accordent à penser que les TIC peuvent avoir des effets sur certaines caractéristiques 
de l’organisation, sans pour autant être aussi systématiques que le prétend la théorie ; 

- celle de l’interactionnisme social qui adopte une position de déterminisme aménagé en 
reconnaissant à la fois les capacités structurantes des TIC et le rôle du contexte social 
dans un processus de coévolution. Selon ce modèle, l’introduction de la technologie 
peut influer sur la constitution de sens, sur l’allocation de ressources, donc la 
distribution du pouvoir et sur les normes de fonctionnement. Cette évolution se réalise 
par l’intermédiaire du processus d’appropriation : l’usage des nouveaux systèmes 
d’information modifie les pratiques quotidiennes et entraîne l’apparition de nouvelles 
formes d’action. Il fait émerger des règles telles que des conventions d’utilisation ou 
des modes opératoires, et des ressources qui, à leur tour, structurent les futures 
interactions.  

  
En conclusion de cette section, il est intéressant de noter que l’influence des TIC va au-delà 
des frontières strictes de l’organisation : l’existence de systèmes d’information 
interorganisationnels entre entreprises partenaires, ou de systèmes ouverts sur l’extérieur 
modifie également les conditions des relations entre l’entreprise et son environnement. Il 
paraît alors pertinent de considérer comme terrain d’étude l’entreprise étendue à son réseau de 
partenaires habituels (clients, fournisseurs, sous-traitants, etc.). 
 
2.1.4. Les applications fonctionnelles 
 
Un premier ensemble d’applications concerne les systèmes d’aide à la gestion des 
connaissances (SGAC) déjà évoqués précédemment. Ils sont conçus pour faciliter les 
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processus de création, de stockage, de transfert et d’application des connaissances. Pour 
rappel, il existe deux grands types de systèmes d’aide à la gestion des connaissances : 

- ceux qui considèrent la connaissance comme un objet susceptible d’être collecté, 
stocké puis réutilisé et où l’accent est mis sur la problématique du stockage (modèle 
de l’entrepôt). Ces SGAC ont pour objectif principal de stocker des connaissances 
détenues par des individus telles que des expériences ou des solutions mises en œuvre 
face à des problèmes, afin de les rendre accessibles à toute personne de l’organisation 
confrontée au même type de problème, mais sans lui proposer de solution 
automatique. A titre d’exemples, il peut s’agir : 

o des meilleures pratiques dans le cadre d’une fonction ; 
o des connaissances relatives aux clients ou aux produits ; 
o d’expériences ou leçons apprises de témoin. 

Dans ce type de système, la fonction principale est la mémorisation : la charge de la 
résolution du problème reste à l’acteur utilisateur. 

- ceux qui considèrent que la création et l’utilisation des connaissances sont 
fondamentalement des processus sociaux, qu’elles se réalisent au travers d’interactions 
entre individus et où l’accent est mis sur la problématique de l’échange (modèle du 
réseau). Ainsi, ces SGAC cherchent à identifier les sources de connaissance afin de 
faciliter le contact entre l’individu recherchant une connaissance et l’individu 
susceptible de la détenir. Il s’agit souvent d’applications de type annuaire. 

[Reix R., 2005] relève que l’inflation du vocabulaire commercial conduit parfois à qualifier de 
SGAC les systèmes d’information traditionnels orientés vers l’aide à la décision ou l’aide à la 
communication. Comme il l’indique, tout système d’information peut être considéré comme 
contribuant à l’amélioration de la connaissance dans l’organisation 

 
Le deuxième ensemble d’applications concerne les systèmes d’aide à la décision (SAD). 
L’observation du fonctionnement d’une organisation montre que la conduite de son activité 
repose sur la prise de décisions variées à la fois dans leur niveau (opérationnelles, tactiques ou 
stratégiques) et dans leur fréquence (répétitives ou exceptionnelles). Compte tenu des liens 
entre information et décision, il n’est donc pas surprenant que les TIC soient utilisées pour la 
prise de décision. Leurs apports peuvent être classés selon le niveau d’aide apportée. La figure 
ci-dessous indique que les trois premiers niveaux se limitent à l’apport de données, tandis 
qu’aux niveaux supérieurs, l’aide à la décision fait appel à des modèles plus ou moins 
complets : 
 

 
Fig 10. Les niveaux d’aide à la décision [Reix R., 2005] 

 
Le modèle de H. Simon permet de caractériser des aspects importants de l’aide à la décision. 
Mais l’observation de la persistance de nombreuses difficultés malgré le recours à des 
technologies sophistiquées a conduit de nombreux chercheurs à remettre en cause ce modèle. 
[Langley A. et al, 1995] montrent ainsi que l’aide à la décision doit d’abord être une aide à la 
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construction de sens avant d’être une aide d’aide au choix. [Vidal P. et Lacroux F., 2000] 
proposent de situer les zones à privilégier dans l’aide à la décision selon le type de décision. 
Pour eux, les décisions programmables, c'est-à-dire très fortement structurées, posent 
essentiellement des problèmes de choix, les décisions structurées posent des problèmes de 
modélisation puis de choix, et les décisions non structurées posent des problèmes 
d’intelligence.  
 

 
Fig 11. Zones à privilégier pour l’aide à la décision [Vidal P. et Lacroux F., 2000] 

 
Ces auteurs soulignent que la complexité croissante des problèmes qu’ont à résoudre les 
décideurs implique que l’aide à la décision se doit d’être, en priorité, une aide à l’intelligence 
du problème. De plus, cette aide à la construction de sens peut être une action collective, 
fondée sur le dialogue et conduisant à la confrontation et à l’enrichissement des 
représentations individuelles. 
Ils notent cependant que pour le plus grand nombre de décisions, souvent de nature répétitives 
et structurées, les systèmes d’aide à la décision les plus répandus (tableaux de bord, entrepôts 
de données, systèmes experts, agents intelligents ou encore, par exemple, réseaux de 
neurones) ont un intérêt difficilement contestable. 
 
Le troisième ensemble d’applications concerne les systèmes d’aide à la communication 
(SAC). Comme énoncé précédemment, la communication est un processus indispensable au 
fonctionnement de toute organisation. [Simon H., 1983] indique que la communication au 
sein des organisations est un processus à double sens. Elle englobe à la fois la transmission 
d’ordres, d’informations et de conseils à un centre de décision et la transmission des décisions 
prises à partir de ce centre aux autres parties de l’organisation.  
A ce problème fondamental de la communication interne s’ajoute celui de la communication 
externe. Toute organisation, à des degrés divers, doit effectuer des échanges de biens et de 
services avec son environnement. Ces échanges impliquent nécessairement des actions de 
communication, d’où l’intérêt des TIC pour tenter d’améliorer l’efficience et l’efficacité de 
ces activités.  
En outre, il s’agit là encore de construire un sens commun par la confrontation des 
représentations, des interprétations de chaque acteur. En conséquence, les choix 
technologiques, non décrits ici car similaires à ceux présentés précédemment, qui s’offrent à 
l’organisation en matière d’aide au travail de groupe ou de communication 
interorganisationnelle via les processus de l’échange de données informatisées (EDI) et 
l’internet par exemples, sont difficiles et importants car ils concernent directement le 
fonctionnement et la structure de l’organisation. 
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2.2. Synthèse des caractéristiques des systèmes d’i nformation 
géographique (SIG) 
 
2.2.1. Les SIG comme systèmes d’information pour des informations géographiques 
 
Les systèmes d’information géographique, comme tous les systèmes d’information ont une 
vocation d’aide à la décision ou du moins d’aide à la connaissance du domaine qu’ils 
concernent [Bordin P., 2002]. Ils permettent le traitement de l’information géographique, 
définit par [Quodverte P., 1994] comme la représentation d’un objet ou d’un phénomène réel, 
localisé dans l’espace à un moment donné. Cette schématisation ou modélisation du monde 
réel donne une description des objets et phénomène localisés par rapport à un référentiel sur la 
terre. Elle peut porter plusieurs noms : information géographique, information localisée ou 
information à référence spatiale5. Comme le souligne [Bordin P., 2002], la composante 
spatiale est leur point commun. C’est aussi la spécificité de l’information géographique : 
spécificité par les traitements qu’elle demande, mais aussi spécificité des traitements qu’elle 
permet grâce à l’utilisation du raisonnement spatial. 
[Didier M., 1990] distingue deux types d’informations géographiques : 

- l’information géographique par nature, laquelle concerne la représentation et la 
caractérisation du territoire dont la production est l’affaire des géographes, géomètres 
et autres producteurs de « base » ; 

- l’information géographique par destination qui ne donne pas une description physique 
du territoire mais est utile à son exploitation. Celle-ci est produite par les différents 
acteurs « thématiciens » de l’aménagement du territoire, de l’environnement ou 
encore, par exemple, des transports. 

[Bordin P., 2002] propose la synthèse suivante, en opérant une distinction supplémentaire : 
 

Information géographique par nature 

Définition Exemples Implémentation 

Toute information intrinsèquement 
géographique dont on possède 
explicitement les informations 
d’emprise sur le territoire. 

Ex : une route, une commune, un 
cours d’eau, une parcelle, un point 
kilométrique, etc. 

Information décrite par des 
primitives géométriques. 

Information géographique par destination 

Définition Exemples Implémentation 

Lo
ca

lis
ée

 Une information qui participe à 
la description d’une 
information géographique par 
nature. 

Ex : un nom, une référence, des 
caractéristiques, etc. 

Information introduite comme un 
attribut d’une information 
géographique. 

Lo
ca

lis
ab

le
 

Une information localisée en 
référence à une information 
géographique par nature. 

Ex : un habitant, un client, une 
entreprise, etc. 

Information souvent décrite par 
un ponctuel. 

Tab 4.. L’information géographique dans les SIG [Bordin P., 2002] 
 

                                                 
5 Les canadiens parlent ainsi de systèmes d’information à référence spatiale (SIRS) 
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Afin de traiter l’information géographique, il faut la mettre en forme pour la rendre 
manipulable : c’est le rôle des données géographiques. Il est coutume de considérer que 80% 
des données manipulées ont un référent géographique : elles peuvent être géoréférencées, 
c'est-à-dire localisées dans l’espace. Le Conseil national de l’information géographique 
définit dans [CNIG, 2005] sept différents types de données. Cette classification part des 
données les plus primitives, les données de base, qui ont la caractéristique de ne pas être 
interprétées, et s’étend jusqu’aux plus spécifiques, les données métier et les données 
d’initiative locale. La présentation par niveau que fait [CNIG, 2005] correspond à un ordre 
logique pour la construction de ces bases de données les unes par rapport aux autres, résumé 
par la figure ci-dessous : 
 

 
Fig 12. Les données de référence [CNIG, 2005] 

 
Ces données de référence6 sont clairement identifiées, définies et sont placées sous la 
responsabilité d’une structure publique qui en a la responsabilité. Leurs utilisateurs accordent 
aux données de référence un niveau de confiance très élevé, lié à la légitimité de l’organisme 
responsable de cette donnée. Elles offrent une couverture exhaustive du territoire. En voici la 
définition de [CNIG, 2005] : 
 
Les données géographiques de base sont collectées en amont et interprétées le moins possible 
; elles permettent de donner la forme, la position et l'image des objets géographiques. Elles 
constituent la strate de départ. Il s’agit, par exemples, du réseau géodésique, du réseau de 
nivellement, des prises de vues aériennes. 
 
Au contraire des données géographiques de base, un référentiel géographique est un ensemble 
minimal de données complémentaires et cohérentes permettant de localiser directement ou 
indirectement les données de tout organisme et de produire les référentiels géographiques 
métier. Il est de ce fait utile à tous. Au sens de l’infrastructure nationale de l’information 
géographique mise en place par l’État, les données contenues dans un référentiel 
géographique sont clairement identifiées et sont placées sous la responsabilité d’une structure 
publique, elle-même clairement identifiée comme responsable du référentiel. Il est 
nécessairement accessible à n’importe quel utilisateur. 
Les référentiels géographiques peuvent exister à différentes échelles, des plus petites 
(précision d’un kilomètre) aux plus grandes (précision de quelques centimètres), incluant les 
levés à très grande échelle des collectivités locales. Il s’agit, par exemples, des infrastructures 

                                                 
6 [CNIG, 2005] précise que le référentiels géographiques, les référentiels géographiques métier et les données 
d’intérêt général sont constitués par  des données de référence. Ce qui n’est pas le cas des autres catégories, 
données de contexte et données d’initiative locale car elles ne respectent pas les exigences de référence.  
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telles que le réseau routier ou parcellaire, les limites administratives, l’altimétrie générale, les 
orthophotographies (images aériennes). 
 
Un référentiel métier est un ensemble de données ayant des fonctions de référentiel 
géographique circonscrit à une communauté d'utilisateurs seulement7. Il est construit à partir 
d’un référentiel géographique de base et de données métier. Il peut y avoir interpénétration 
entre des référentiels métier et des référentiels géographiques ou entre différents référentiels 
métiers. Les métiers liés à la gestion de l’eau, de l’environnement ou des infrastructures 
routières constituent leurs propres référentiels métiers (exemple : BD Carthage du Réseau 
national des données sur l’eau). 
 
Les données géographiques d’intérêt général sont des données utiles en général aux 
utilisateurs, mais non nécessaires pour la fonction de géoréférencement ni nécessairement 
partagées. Elles devraient être toujours issues de référentiels métier. Elles ne sont pas 
indispensables à la constitution des référentiels géographiques métier ni au géoréférencement 
ni à la production des données métier. Il s’agit souvent de couches thématiques, par exemple 
l’occupation du sol ou des attributs des objets géographiques des référentiels géographiques  
comme la largeur d'une route, le nombre de voies, etc. Un thème peut concerner plusieurs 
métiers. Par exemple, les métiers « incendie et secours » et « sylviculture » utilisent le thème 
« forêt ».  
 
Les données de contexte sont une sous-classe des données d’intérêt général qui permettent de 
situer d'autres données dans leur contexte, sorte de données d'habillage. Elles peuvent être 
issues d'une extraction de référentiels métier. Leur couverture n’est pas exhaustive, elles 
fournissent souvent un habillage des productions cartographiques (par exemples : les zones 
boisées, les châteaux d’eau, etc.). 
 
Les données métiers sont propres à une communauté d'utilisateurs et sont produites en 
adéquation avec le référentiel métier correspondant. Chaque communauté d’utilisateurs en est 
responsable. 
 
Les données d'initiative locale sont des données propres à un projet ponctuel ou à une entité 
administrative locale, qui souvent suppléent l'absence de données de référence nationales. Il 
peut donc s’agir de toute donnée, si elle n’est pas produite par l’organisme qui en a la charge 
réglementairement, ou si elle n’est pas entretenue. 
 
En conclusion, le mode de production de ces différentes données constitue à la fois une des 
caractéristiques de l’information géographique mais conditionne également la qualité, au sens 
large, de cette information. La présentation des spécificités en découlant est l’objet de la 
prochaine section. 
 
2.2.2. Quelques spécificités de l’information géographique 
 
[Bordin P., 2002] souligne que la localisation qui définit l’information géographique est aussi 
sa première spécificité. Cette dernière est caractérisée par un certain nombre de paramètres 
scientifiques et techniques tels que le système géodésique, l’ellipsoïde ou la projection 
cartographique. Sans rentrer dans la richesse des détails techniques liés à sa production et, par 
conséquent, à sa qualité qui fait l’objet d’un paragraphe dédié un peu plus loin, il s’agit ici de 
                                                 
7 Les communautés d'utilisateurs se définissent comme un ensemble d'acteurs ayant en commun un même 
métier, une même thématique ou appartenant à une même sphère économique. 
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faire état de ses principales caractéristiques permettant de la distinguer notamment des 
informations traditionnelles stockées dans les systèmes de gestion de bases de données 
(SGBD) classiques.  
 
Tout d’abord, il est utile de rappeler les deux formes d’expression de l’information 
géographique8 [Denègre J. et Salgé F., 1996] : 

- le mode vecteur, où la géométrie de l’image cartographique est décrite par des points 
composant le pourtour de chaque objet, que celui-ci soit ponctuel, linéaire ou zonal. 
Ces points sont reliés par des segments de droite orientés ou par toute autre ligne 
définie mathématiquement ; 

- le maillé ou raster, également appelé matriciel, où la surface de l’image 
cartographique est décrite selon une logique de balayage ligne par ligne, chaque ligne 
étant composée de points élémentaires jointifs ou pixels.  

A noter que les SIG travaillent de façon privilégiée en mode vecteur et qu’il est possible de 
passer de l’un à l’autre de ces modes. 
 
Par ailleurs, il est important de retenir la notion d’échelle ou de gamme d’échelle d’utilisation9 
dépendant de deux aspects techniques : la densité d’information et la précision géométrique 
contribuant au « remplissage » de l’espace. Si l’affichage est plutôt choisi en fonction du 
contenu pour permettre une bonne lisibilité, la gamme d’échelle d’utilisation d’une base de 
données dépend de l’utilisateur et de son usage et se détermine en fonction de la qualité des 
données, notamment en termes de positionnement et d’exhaustivité des informations 
contenues. A noter également à ce niveau l’importance de la sémiologie dans la conception 
cartographique. Voir à ce sujet [Béguin M. et Pumain D., 1994] et [Denègre J., 2007]. 
 
En complément, il faut noter, grâce à l’amélioration des techniques de modélisation des 
données et la puissance des instruments de calcul, la montée en puissance de l’information 
géographique 3D. Cette appellation regroupe toutefois des modèles différents : 2D1/4, 2D1/2 et 
2D3/4. Les modèles 2D1/4 sont encore aujourd’hui les plus répandus et s’appuient sur les 
modèles numériques de terrain (MNT), c'est-à-dire sur un fichier contenant des points 
régulièrement répartis sur une grille calée virtuellement sur une partie du territoire. Chaque 
point localisé à une intersection de la grille est renseigné par une altitude. Ce maillage 
numérique ainsi déformé permet un rendu « squelettisé » de la surface au sol, à partir duquel 
on calcule par exemple des représentations en perspective du terrain [Bordin P., 2002].  
 

 
Fig 13. Principe des modèles numériques de terrain (MNT) selon [Bordin P., 2002] 

 
Enfin, il peut être précieux d’opérer une distinction entre plusieurs composantes de 
l’information géographique, notamment : 

- géométrique : pour la description de la forme et de la localisation. Elle permet de 
s’interroger sur la longueur, la surface, la position des objets ou phénomènes ; 

                                                 
8 Ici limitée à son format numérique. 
9 Un intervalle entre deux échelles. 
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- descriptive ou sémantique : pour la description de l’information. Elle permet de 
s’interroger sur les caractéristiques d’un ou plusieurs objets ou phénomènes (nature, 
nom, nombre, etc.) ; 

- topologique : pour le positionnement relatif des objets ou phénomènes entre eux. Elle 
permet de s’interroger sur le voisinage, l’intersection, l’inclusion, la connexion, etc. ; 

 
Ces caractéristiques ayant été rappelées, il convient alors de s’intéresser à l’utilisation de 
l’information géographique et aux questionnements qui lui sont associées. La littérature 
mentionne généralement cinq types de question [Denègre J. et Salgé F., 1996] : 

- où ? où ces objets ou phénomènes se trouvent-ils ? 
- quoi ? quels objets ou phénomènes sont situés à cet endroit ? 
- comment ? quelles relations existent-ils entre ces objets ou phénomènes ? est-ce que 

leur répartition dans l’espace rend compte d’autres phénomènes qu’il s’agit de 
découvrir ?  

- quand ? à quel moment des changements sont-ils intervenus ? 
- et si ? que se passerait-il si tel scénario d’évolution se produisait ? quelles 

conséquences affecteraient les objets ou phénomènes concernés du fait de leur 
localisation ?  

Les auteurs insistent sur la différence de niveau de complexité entre ces cinq questions 
« élémentaires ». Ils relèvent que les deux premières traduisent directement la démarche de 
lecture d’une carte ou d’un plan et font appel à de simples fonctions de tri, tandis que les trois 
autres font appel à des traitements beaucoup plus sophistiqués : analyse spatiale10, étude 
d’évolution, simulation et prospective.  
 
Sur la base de ces constats, la partie suivante s’attache à rassembler les éléments déterminants 
pour définir les SIG et leur évolution. 
 
2.2.3. Définition et typologie des SIG 
 
La définition du concept de SIG est rendue difficile par les nombreuses appellations voisines11 
qui se substituent parfois au terme de SIG et les différentes significations qui lui sont 
attribuées.  
 
[Denègre J. et Salgé F., 1996] indiquent qu’en tant qu’outil, les SIG comportent des fonctions 
de saisie des données géographiques sous une forme numérique (Acquisition), un système de 
gestion de ces données (Archivage), des fonctions de manipulation, de croisement, et de 
transformation de ces données spatiales (Analyse) et des outils de mise en forme des résultats 
(Affichage). De plus, ils précisent qu’en tant que système d’information, un SIG suppose une 
certaine modélisation du monde réel et qu’il comprend donc des outils permettant de rendre 
compte de cette abstraction de la réalité (Abstraction). Cette définition est souvent appelée les 
« 5A » des SIG : 

Abstraire 

A
cq

ué
rir

 

A
rc

hi
ve

r 

A
na

ly
se

r 

A
ffi

ch
er

 

Tab 5. Schéma de principe des SIG [Denègre J. et Salgé F., 1996] 

                                                 
10 Qui est au cœur de la géographie en tant que discipline scientifique. 
11 Système d’information localisée (SIL), système d’information à référence spatiale (SIRS), etc.  
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[Bordin P., 2002] propose deux types d’approche pour définir les SIG : 
- la première considère le SIG comme un outil d’analyse travaillant dans le cadre d’une 

application, d’une utilisation spécifique. Elle remarque que ceci peut se traduire sous 
la forme de la question « pourquoi faire ? ». Cette définition par l’usage est proche de 
la notion des « 5A » mentionnée ci-dessus. L’auteur en propose quatre types, résumés 
dans le tableau ci-dessous : 

 
Type d’usages des SIG Fonctions principales Stade du développement de 

l’application 
Type inventaire-observatoire Acquisition de données, mise 

en cohérence, mise à jour 
Mise en place 

Type étude-aide à la décision Analyse Etude 
Type gestion-suivi Application Phase opérationnelle 
Type communication Diffusion d’informations Valorisation des résultats 

Tab 6. Les différents types d’usages des SIG et le cycle de vie d’une application 
[Bordin P., 2002] 

 
Le type inventaire ou observatoire a pour objet de répondre à des attentes en terme de 
connaissance et de bilan sur un territoire. Un SIG de type étude ou aide à la décision a pour 
objet de mettre en évidence des faits spatialisés, de réaliser des analyses, de chercher des 
solutions à des problématiques, de comparer des scénarios, etc. Le type gestion-suivi exploite 
des informations géographiques dans le cadre de procédures établies à des fins de gestion. 
Enfin, le type communication semble suffisamment explicite… 
 
Dans le même ordre d’idée, [Riedo M., 2005] suggère de partie d’une certaine hiérarchie des 
utilisateurs pour mettre en évidence la segmentation du marché des logiciels de SIG. Les 
figurent suivantes illustrent son point de vue : 

 
Fig 14. Une hiérarchie d’utilisateurs 

[Riedo M., 2005] 
                                          

 
Fig 15. Une segmentation du marché des 

SIG [Riedo M., 2005] 
 

Les fonctions ou plus généralement la complexité de l’outil ainsi que le coût associé croissent 
avec le niveau d’expertise requis, tandis que le nombre d’utilisateurs diminuent. Ce mode de 
présentation fait le lien avec la seconde approche : 
 

- la seconde regarde moins les objectifs que les éléments techniques et organisationnels 
qui le constitue. [Bordin P., 2002] remarque que ceci peut se traduire sous la forme de 
la question « fait de quoi ? ». Elle distingue alors : 

o le SIG comme base de données qui est, selon [Didier M., 1990], un ensemble 
de données repérées dans l’espace de façon à pouvoir en extraire 
commodément des synthèses utiles à la décision ; 
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o le SIG comme chaîne de traitement, défini par [Grimshaw D. J., 1994] comme 
« a group of procedures that provides data input, storage and retrieval, 
mapping and spatial analysis » ; 

o le SIG comme logiciel et matériel qui est celle généralement défendue par les 
principaux constructeurs de logiciels et que [Riedo M., 2005] élargit à la 
notion de technologies SIG : 

 

 
Fig 16. Les logiciels SIG [Riedo M., 2005] 

 
o le SIG comme organisation ou service qui englobe tous les points de vue 

précédents : données, chaîne de traitement, matériels et logiciels. De manière 
plus large encore, certains choisissent d’ajouter aux composantes techniques la 
structure organisationnelle et humaine qui les supporte. Le Conseil de 
l’information géographique de l’association australienne ALGA12 illustre 
schématiquement cette solution intégrée de gestion de l’information 
géographique : 

 

 
Fig 17. Schéma d’une solution SIG intégrée [ALGA, 2005] 

 

                                                 
12 Australian local government association 
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Enfin, plusieurs auteurs classent les SIG par champs d’applications possibles : agriculture, 
aménagement, défense, environnement, géomarketing, risques naturels et technologiques, 
santé, services, télécommunications, tourisme, urbanisme, etc. Quel que soit le champ 
d’application, la réussite des projets SIG, comme tous les autres reposent avant tout sur les 
hommes. Face à l’explosion des projets SIG dans tous ces domaines, l’Association française 
pour l’information géographique (AFIGEO) est à l’initiative, depuis 2002, d’un projet 
d’observatoire des métiers de la géomatique avec pour objectif de mieux connaître et faire 
connaître les métiers concernés en cernant les conditions d’accès ou d’exercice, les activités 
communes exercées mais aussi les besoins et problèmes rencontrés par la profession. Parmi 
les résultats attendus, le plus symbolique est sans doute la confirmation par l’ANPE de 
l’intégration d’une fiche métier spécifique à la géomatique dans son  Répertoire opérationnel 
des métiers et des emplois (ROME). Cette fiche, dénommée « spécialiste de l’information 
géographique », devrait être diffusée dans le nouveau ROME courant 2009. 
En complément, parmi les nombreuses déclinaisons actuelles de ce métier (technicien SIG, 
chargée d’étude ou de mission SIG, responsable SIG, chef de projet SIG, etc.) révélées par les 
enquêtes conduites par l’AFIGEO entre 2003 et 2005, figure notamment le poste d’ingénieur 
en géomatique, peut être le plus adapté pour le développement de solutions SIG intégrées : 
 

 
Fig 18. Le profil d’un ingénieur en géomatique [Riedo M., 2007] 

 
En effet, de solides compétences pluridisciplinaires semblent nécessaires pour dépasser un 
certain nombre de difficultés rencontrées lors de la construction de projets SIG dans les 
organisations. 
 

2.3. Quelques questionnements actuels de la communa uté des 
technologies de l’information géographique 
 
Ceux-ci sont nombreux. Nous privilégions ceux auxquels nous avons été confrontés. 
 
2.3.1. La problématique de la qualité de l’information géographique13 
 
Les données géographiques, comme toutes les autres, sont généralement constituées pour un 
usage précis, consécutif à leur production. Le plus souvent, les données rassemblées sont bien 

                                                 
13 Cette partie n’a pas vocation à aborder toute la complexité du sujet. Pour plus d’information, voir notamment 
[Devillers R. et Jeansoulin R., 2005] et [CERTU, 2007]. 
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adaptées à ce premier usage. Le problème se pose lors de la réutilisation des données pour 
d’autres usages ou par d’autres personnes.  
 
La qualité des données est généralement perçue comme leur degré de fiabilité. [CNIG, 2003] 
précise que la qualité d’une donnée ou d’un lot de données est généralement appréciée par les 
critères suivants : 

- la généalogie qui permet d’indiquer les références complètes de la source des 
données ; 

- l’actualité qui  introduit l’aspect temporel des données ; 
- la précision planimétrique qui définit l’écart moyen probable entre les mesures de 

contrôle et les valeurs de position planimétrique des données ; 
- la précision altimétrique qui définit l’écart moyen probable entre les mesures de 

contrôle et les valeurs de position altimétrique des données ; 
- l’exhaustivité qui permet d’apprécier le pourcentage d’éléments du terrain réel qui 

ont été pris en compte dans le lot de données par rapport à tous ceux qu’il aurait 
fallu inclure ; 

- la précision sémantique qui définit le nombre des objets, des primitives, des 
relations ou des attributs qui ont été correctement codifiés conformément à la 
nomenclature ; 

- la cohérence logique qui définit le nombre des objets, des primitives, des relations 
ou des attributs qui respectent une règle fixée par les spécifications du produit (le 
lot de données) ; 

- la qualité spécifique : l’utilisateur peut définir une mesure propre de la qualité de 
ses données. 

 
Les schémas ci-dessous illustrent l’intérêt que revêt l’utilisation de tels critères de mesure et 
de restitution de la qualité.  
 

 
Fig 19. Exemple de la perte de détails lors d’une modélisation [Bédard Y., 1986] 

 

 
Fig 20. Exemple d’une approximation du relief [Longley P. et al, 2001] 
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Fig 21. Les possibilités de généralisation du concept maison 

[Martel J., 1999] 
 
[Gervais M., 2003] met ainsi en évidence que, au moment de leur consommation, beaucoup 
de données géographiques ont vocation à être inexactes, incomplètes, périmées et subjectives 
autant dans les dimensions temporelle, géométrique que descriptive. Selon lui, l’incertitude 
résultante demeure difficile voire impossible à mesurer et sa nature dépend de la finalité ou 
des objectifs visés avant et pendant le processus de production. Afin de la réduire, les 
producteurs transmettent des indicateurs du type de ceux présentés précédemment, dont 
l’objectif est de permettre à l’usager d’évaluer ou d’apprécier la qualité de l’information 
fournie. Or, ces indicateurs ne sont pas nécessairement représentatifs de la qualité de 
l’information en fonction des besoins de l’utilisateur, sont influencés par le contexte propre au 
producteur et peuvent difficilement guider l’usager en regard d’une application particulière 
[Gervais M., 2003]. 
 
[Bédard Y. et Vallière D., 1995] en concluaient déjà qu’il n’existe pas et qu’il n’existera 
jamais de méthode générique suffisamment rigoureuse pour permettre de calculer de façon 
parfaitement objective la qualité de n’importe quelle donnée à référence spatiale. 
 
Ces constats ont inspiré [Devillers R., 2004] qui rappelle que les producteurs utilisent en 
général le concept de qualité pour la seule qualité interne, c'est-à-dire le niveau de similarité 
entre la représentation de la réalité désirée et le jeu de données effectivement produit, notion 
évoquée jusque là. Par ailleurs, ils introduisent la notion de « fitness for use » pour décrire la 
qualité externe, c’est à dire l’adéquation entre les produits et services et les besoins des 
utilisateurs en fonction d’une ou plusieurs applications données : 
 

 
Fig 22. Concepts de qualité interne et externe des données (traduit de [Morrisson J.-L., 1995] 

par [Devillers R., 2004] ) 
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Selon [Gervais M., 2003], le modèle de commercialisation ou de transaction fondé sur la 
trilogie licence-données-métadonnées intègre encore mal ce concept de qualité divisé en deux 
approches différentes et complémentaires : la qualité interne, jusqu’à présent la cible des 
travaux scientifiques, et la qualité externe dont les développements restent encore timides. 
 
Il démontre alors la pertinence de glisser de la transmission d’informations relatives à la 
qualité interne de l’information dans un contexte d’usages non contrôlés, vers la transmission 
d’informations relatives à la qualité externe de l’information dans un contexte d’usages 
contrôlés. [Bédard Y., 2007] va même plus loin en élargissant les méthodes de gestion des 
risques liés à une mauvaise utilisation de l’information géographique en préconisant la mise 
en place d’audit de qualité. 
    
Ses travaux rejoignent le point de vue de [Goodchild M. F., 1995] qui décrit les SIG comme 
étant leur propre ennemi : en invitant les personnes à trouver de nouvelles utilisations pour les 
données, ces dernières sont invitées à être irresponsables dans leur utilisation.  
 
[Devillers R., 2004] en conclue que des experts en qualité des données doivent pouvoir 
s’appuyer sur des outils pour identifier les problèmes potentiels ainsi que pour synthétiser les 
informations nécessaires pour un usage adéquat des données géographiques. Afin de 
supporter de tels experts dans l’évaluation de l’adéquation à l’utilisation il présente une 
approche visant à mieux gérer et communiquer l’information sur la qualité des données grâce 
à un ensemble de concepts relié aux bases de données décisionnelles et aux techniques de 
visualisation. Son approche repose techniquement sur une combinaison des fonctions d’un 
SIG avec des technologies d’intelligence décisionnelle (principalement le On-Line Analytical 
Processing ou OLAP), afin d’adapter l’approche de tableau de bord pour fournir des 
indicateurs interactifs et contextuels décrivant la qualité des données géospatiales. Il propose 
un prototype nommé MUM (Manuel à l’Usager Multidimensionnel) afin d’illustrer cette 
approche permettant de communiquer l’information sur la qualité des données à différents 
niveaux de détails. 
 

 
Fig 23. Interface cartographique du MUM avec tableau de bord et indicateurs à gauche 

et représentation cartographique de la qualité à droite [Devillers R., 2004] 
 

La présentation, incomplète, de la problématique de la gestion de la qualité des données 
géographiques et des solutions actuellement envisagées dans la littérature laisse penser que le 
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niveau d’expertise requis14 est susceptible d’être un frein dans le processus de diffusion des 
technologies de l’information géographique dans les organisations. Il s’avère que c’est un 
frein parmi tant d’autres… La section suivante aborde ces questions. 
 
2.3.2. La problématique de l’introduction des SIG dans les organisations  
 
A l’image de l’abondante littérature relative à l’introduction des TIC dans les organisations, 
précédemment évoquée, la recherche des déterminants de l’introduction des SIG dans les 
organisations publiques et privées a accouché de nombreux éléments. Dans un effort de 
synthèse, [Joliveau T., 2004] dépasse la vision du système d’information précédemment 
décrite et privilégie une approche par les ressources, en invitant à penser le SIG comme 
l’articulation entre trois composantes15 : 

- des outils techniques : matériel (hardware et software), réseaux, périphériques, 
etc. ; 

- des compétences humaines regroupant l’ensemble des savoirs nécessaires au 
fonctionnement du SIG, de quelque nature qu’ils soient, mais aussi les structures 
organisationnelles qui les rendent disponibles et actifs ; 

- des informations. 
La composante procédures et méthodes regroupe toutes les règles, méthodes, pratiques qui 
relient et coordonnent l’ensemble de ces composantes pour atteindre les objectifs fixés. 
 
 

 
Fig 24. Le système d’information selon [Joliveau T., 2004] 

 
De plus, l’auteur souligne que, bien qu’autonomes dans la nature de leur fonctionnement, ces 
composantes sont en interaction permanente, que chacune est vecteur d’innovation (nouvelles 
compétences, nouveaux outils techniques et nouvelles données disponibles), mais qu’elles 
constituent aussi des contraintes les unes pour les autres. A l’image de tout système 
d’information, ce sont les capacités à faire fonctionner en synergie les composantes 
hétérogènes du système et à les mobiliser pour atteindre les objectifs dévolus qui sont 
déterminantes dans la réussite des opérations.  
 
[Caron S. et Bédard Y., 2002] ont tenté de formaliser le cheminement d’implantation d’un 
SIG dans une organisation. Sur la base de la littérature en management des systèmes 
d’information ils construisent une batterie d’indicateurs propres à chaque phase de 
développement du projet, depuis son impulsion jusqu’à son évaluation. Ils en déduisent une 
matrice théorique opérant une classification entre différents modes de développement de 
projets SIG dans une organisation : 
                                                 
14 Rejoignant ainsi l’intérêt du profil particulier d’ingénieur en géomatique mentionné dans la section précédente.  
15 Similaires à celles mentionnées plus haut : informationnelle, technologique, organisationnelle. 
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Fig 25. Matrice de classification des modes de développement de projets SIG                                   

[Caron S. et Bédard Y., 2002] 
 
L’observation empirique de différents projets au sein de collectivités territoriales, de taille 
croissante, par interview de personnes aux responsabilités différentes au sein de chacune, leur 
permet de conclure que : 

- en général, les projets suivent un développement assez imprévisible et centré sur la 
technologie (type « UT ») ; 

- il peut cependant y avoir en cours de projet une modification du mode de 
management, passant par exemple d’un mode imprévisible et technologique à un 
mode rationnel et organisationnel (type « AO ») ; 

- certaines organisations utilisent l’aspect marketing de la technologie pour leur 
image sans pour autant qu’il y ait de véritable « géomatisation » de celle-ci, en 
distinguant des développements plus ou moins officiels ou affichés. 

 

 
Fig 26. Exemple d’évolution d’un projet SIG au sein d’une grande agglomération sur une 

période de plus de 14 ans [Caron S. et Bédard Y., 2002] 
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S’il semble ainsi que les SIG offrent un potentiel pour améliorer la performance des 
organisations, encore faut-il réussir leur adoption ce qui implique inévitablement une volonté 
et une stratégie organisationnelle visant des changements, parfois profonds, dans la 
dynamique de l’organisation sociale et professionnelle [Roche S. et Raveleau B., 2004]. De 
nombreux facteurs, organisationnels, sociaux ou encore culturels conditionnent ainsi la 
diffusion et l’adoption des TIC en général et des SIG en particulier.  
 
Ces auteurs, s’interrogeant sur l’usage de ces technologies et notamment la question de leur 
appropriation sociale précisent que les SIG peuvent être considérés comme formant un sous-
ensemble ou une déclinaison spécifique des TIC, et à ce titre se voir appliquer un certain 
nombre de théories et concepts développés pour les TIC.  
Une synthèse des modèles d’adoption ainsi que des variables qui conditionnent ces modèles 
est proposée dans [Roche S. et Raveleau B., 2004] : 
 
 L’approche de la 

diffusion 
L’approche de 
l’innovation (dont l’école 
de la traduction) 

L’approche de 
l’appropriation 

Objectif 
privilégié de 
l’approche 

Constater puis expliquer les 
disparités en termes de taux 
d’équipement et de pratique 

Mettre en évidence la 
dimension sociale du processus 
d’innovation technique. 
 
Se centrer sur le moment de la 
conception des objets 
techniques. 

Analyser la formation des 
usages « du point de vue » 
des usagers.  
 
Etudier la mise en œuvre des 
objets techniques dans la vie 
sociale. 

Principaux 
représentants 

Everett M. Rogers, Bardini 
 
I.G. : Onsrud, Masser, 
Campbell 

Bloor, sociologues du CSI de 
l’Ecole des Mines de Paris 
(Callon, Latour, Akrich, Ecole 
de la traduction, Flichy, Vedel 
et Vitalis 
 
I.G. : Harveys, Chrisman 

Chambat, Argyris et Schön, 
Perriault, Proulx, de 
Certeau, Mallein et 
Toussaint, etc. 
 
I.G. : Roche, Campbell 

Méthodes 
d’investigation 
privilégiées 

Méthodes sociologiques 
quantitatives (enquête) et 
calcul de corrélation. 
 
Etude du processus de 
diffusion des technologies à 
travers l’évolution d’un taux 
d’adoption. 

Etude de cas d’innovations 
techniques. 
 
Les techniques 
ethnographiques pour le suivi 
de l’ « innovateur au travail ». 
 
Analyse des discours pour 
discerner les différentes 
transformations des énoncés. 

Surtout les méthodes 
qualitatives (observation 
participante, entrevues en 
profondeur, etc.). 
 
Mais les méthodes 
sociologiques quantitatives 
ainsi que l’analyse des 
discours sont également 
utilisées. 

Principaux 
intérêts ou 
avantages 

De nombreuses recherches 
empiriques. 
 
Permet de décrire tout le 
réseau social de circulation 
d’une innovation au sein 
d’une société. 
 
Souligne le rôle des contacts 
interpersonnels dans la 
décision et l’insuffisance des 
variables socio-
démographiques pour décrire 
les innovateurs. 

Démontre la dimension sociale 
de l’innovation technique.  
 
Identifie les enjeux 
d’interactions des divers 
acteurs qui participent à 
l’élaboration de l’innovation. 

Montre la construction 
sociale de l’usage, 
notamment à travers les 
significations qu’il revêt 
pour l’usager. 
 
Explique comme se 
constituent des usages 
différenciés selon les 
groupes sociaux. 

Limites ou Dans ce modèle, la diffusion 
d’une innovation intervient 

Absence de considération du 
rôle des pratiques, c'est-à-dire 

Eclatement des objets de 
recherche et des 
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critiques seulement lorsque 
l’innovation est achevée et 
prête à être adoptée. 

de l’action de l’usager sur le 
façonnage de l’objet technique. 

problématiques. 
 
Variations importantes tant 
sur le plan théorique que 
méthodologique. 

Mots clés Diffusion, processus, étapes. Innovation, médiation, 
traduction, système socio-
technique. 

Appropriation, usage social, 
significations d’usage, 
socialisation de la technique, 
construction identitaire, 
représentations, imaginaire 
technique. 

Tab 7. Analyse comparative des trois approches des usages des TIC 
[Roche S. et Raveleau B., 2004] 

 
[Roche S. et Raveleau B., 2004] soulignent alors l’aspect séquentiel de cette approche des 
trois courants d’étude. L’approche de la diffusion s’attache à constater puis expliquer les 
disparités en termes de taux d’équipement et de pratique, l’approche de l’innovation 
s’intéresse à la dimension sociale du processus d’innovation technique, et l’approche de 
l’appropriation étudie les processus de formation des usages et des pratiques. Ils en déduisent 
une constatation majeure : dans la majorité des cas, les TIC accompagnent des évolutions en 
cours en contribuant à les renforcer ou à les accentuer et il est assez clair qu’il en va de même 
pour les SIG. Ces derniers ne sont que ce leurs usagers veulent bien en faire, indépendamment 
de leurs capacités techniques. Ils sont le résultat d’un processus de construction sociale, qui se 
différencie des TIC par son ancrage spatial plus affirmé. Leur niveau d’appropriation est par 
exemple grandement conditionné par le niveau de concordance entre représentation spatiale 
cognitive et représentation spatiale physique. 
 
Enfin, [Pornon H., 1998] s’interroge sur le décalage entre la vision courante des processus 
d’implantation des SIG et la réalité des organisations. Dans un premier temps, il rappelle, les 
résultats des travaux de [Campbell H. et Masser I., 1995] mettant en évidence, d’une part 
l’existence de nombreux conflits de pouvoir autour des SIG et, d’autre part, l’existence de 
trois types de projets correspondants à des approches différentes : 

- l’approche « classique d’entreprise » : un grand nombre de services, et peut être 
l’organisme tout entier, participent au projet de développement du SIG sous la 
direction, par exemple, du service informatique ; 

- l’approche « théoriquement ou pragmatiquement d’entreprise » : elle part d’une 
demande en SIG de divers services ou d’une tentative par le service informatique 
d’améliorer la coordination dans l’organisation ; 

- l’approche « farouchement indépendante » : elle caractérise l’introduction et le 
développement d’un SIG dans seul département. 

Ses travaux, et ceux notamment de [Caron C., 1996] et [Roche S. et Bédard Y., 1997] mettent 
évidence d’autres aspects du décalage entre ces visions d’implantation des SIG et la réalité 
des organisations : conflits de pouvoir, projets concurrents, « SIG clandestins » et démarche 
improvisée, dans le sens évoqué en introduction de cette section, projets rationalisés à 
posteriori, etc. Ainsi, la variété des contextes et des situations d’implantation des SIG 
pourraient laisser penser que le développement des SIG suit un processus chaotique [Caron C. 
et Bédard Y., 2002].  
 
Par conséquent, [Pornon H., 1998] suggère dans un deuxième temps d’examiner ces situations 
à l’aide des concepts de sociologie des organisations. Il en conclue que « l’intégration des SIG 
dans un système d’action (intra et/ou inter-organisationnel) se fait généralement par une série 
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d’initiatives plus ou moins coordonnées ou concurrentes16. Chaque initiative correspond à la 
perception qu’un acteur (individuel ou collectif) a de l’utilité et de l’intérêt de la technologie 
dans le contexte de sa stratégie et de son rôle dans le système d’action. Les besoins et les 
réponses aux besoins se construisent au fur et à mesure de l’appropriation de la technologie 
par les acteurs. A un certain stade, les projets semblent devenir des projets d’organisation, du 
fait de l’émergence d’une stratégie globale et de l’assignation d’objectifs à la géomatique au 
niveau managérial ». 
[Joliveau T., 2004] relève que cette situation dialogique au sens de [Morin E., 1986], c'est-à-
dire dans laquelle deux éléments opposés se complètent et se combattent à la fois, n’est pas 
spécifique aux SIG. Selon lui, elle caractérise vraisemblablement tous les systèmes 
d’information, soumis au modèle général de tout processus d’auto-organisation qui, dans la 
production d’une complexité croissante, doit réussir à la fois une plus grande différenciation 
de ses parties et une meilleure intégration de celles-ci. Il suggère que la forte visibilité de ce 
phénomène dans le domaine des SIG s’explique peut être par la nouveauté et la rapide 
diffusion de cette technologie. Il propose alors une grille taxonomique utilisable pour classer 
et comparer différents projets SIG : 
 

 
Fig 27. Critères de classification générale des projets SIG [Joliveau T., 2004] 

 
Le niveau du SIG projet correspond à une thématique et à un usage particuliers et s’intègre de 
manière spécifique à une organisation. Le niveau Organisation prend en compte le cas échéant 
plusieurs projets SIG. Selon l’initiateur de cette construction, l’analyse doit entrelacer les 
deux niveaux pour comprendre les types de systèmes et les différents critères peuvent 
théoriquement tous être combinés entre eux. Il émet ainsi l’hypothèse qu’à chaque 
combinaison correspondent des systèmes observables aux caractéristiques techniques, 
informationnelles et humains analogues. 
 

                                                 
16 Selon lui, un projet SIG génère une double dynamique contradictoire : une logique de différenciation, liée à la 
demande d’autonomie de la part des individus ou de sous-ensembles de l’organisation et un besoin concomitant 
d’intégration et de centralisation pour coordonner au niveau de l’organisation des actions qui se multiplient.    
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2.3.3. L’enjeu de l’évaluation des SIG  
 
Outre leur capacité à faciliter la compréhension du territoire17, les SIG constituent de précieux 
outils pour apporter de l’information aux décideurs et, de là, ont donc en principe une valeur 
pour les organisations [Caron C., 2004]. Ce même auteur suggère d’abord de s’intéresser au 
rôle symbolique et/ou rationnel que peut avoir un SIG dans une organisation avant de se 
pencher sur sa valeur. Il propose une synthèse des différents rôles qui lui sont généralement 
attribués : 

- rôle de mode : une organisation décide de mettre en place un SIG car une 
organisation similaire en est déjà équipée ; 

- rôle de vitrine technologique : le SIG constitue un symbole permettant de se 
démarquer de ses concurrents ; 

- rôle symbolique du lien information-décision : le SIG est perçu comme un moyen 
de renforcer les liens information-décision ; 

- rôle opératoire : par exemple pour permettre la gestion de données18 ; 
- rôle de support juridique : par exemple pour assurer le contrôle du respect de 

contraintes d’ordre réglementaire ; 
- rôle de persuasion : le SIG est utilisé pour son potentiel de diffusion efficace de 

l’information géographique sous des formes riches et variées, dans un but de 
persuasion ; 

- rôle de soutien à la planification : par exemple pour supporter des tâches de 
scénarisation, de simulation, d’analyse spatiale et de production de cartes 
thématiques ; 

- rôle prospectif ou exploratoire : pour exploiter de manière novatrice des 
technologies dans son domaine spécifique. 

En retraçant plus largement l’évolution du rôle des SIG, il insiste plus particulièrement sur le 
potentiel de ces systèmes à offrir un avantage concurrentiel stratégique face à des 
organisations concurrentes. Ces nouvelles technologies revêtent un avantage stratégique en 
permettant à une organisation de se différencier. Réservant cet aspect pour la section suivante, 
il s’agit ici simplement de noter que ressortent à cette occasion les différentes perspectives de 
développement précédemment évoquées pour les TIC, à savoir : 

- le déterminisme technologique : les SIG sont bénéfiques et apportent 
inévitablement le progrès ; 

- le rationalisme managérial : l’introduction des SIG dans une organisation et son 
infusion ne sont pas qu’une affaire technique. La réussite n’est pas assuré à priori 
car dépendant de nombreux paramètres, comme évoqués dans la section 
précédente ; 

- l’interactionnisme social : la mise en œuvre d’un SIG est un processus 
d’interaction unique entre les technologies et une organisation donnée. C’est la 
perspective aujourd’hui la plus répandue, comme l’a illustrée la section 
précédente. 

 
[Rodriguez-Pabon O., 2005] a sondé en profondeur les considérations philosophiques et 
économiques relatives à la notion de valeur, le conduisant à conclure, comme [Caron C., 
2004], à la plasticité de cette dernière. Différentes façons de déterminer la valeur d’un SIG se 
dégagent mais peuvent être regroupées en deux grands approches distinctes : les approches 
quantitatives et les approches qualitatives. 
                                                 
17 La dernière section de ce chapitre revient plus particulièrement sur cet aspect fondamental et son lien avec les 
réflexions de la communauté scientifique présentées jusque là. 
18 Ainsi que, par extension, des informations et connaissances. 
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Concernant les approches quantitatives, [Caron C., 2004] note qu’il s’agit essentiellement de 
répondre à la question : « l’investissement dans un SIG produit-il suffisamment de profits 
pour en justifier le coût ? ». Elles font appel notamment aux méthodes d’évaluation d’un 
investissement du type ratio coûts/bénéfices, valeur actualisée nette (VAN) ou encore taux de 
rendement. [Laudon K.C. et Laudon J.P., 2001] en dressent un inventaire détaillé, soulignant 
toutefois que de nombreux paramètres ne peuvent être évalués monétairement. 
 
Cette difficulté est encore plus caractéristique des approches qualitatives. Tout en justifiant 
l’intérêt de dissocier la valeur de l’outil (le SIG) de celle du résultat produit (l’information 
géographique), elles se trouvent cependant confrontées à l’évaluation de la valeur sociale 
d’usage de l’information. En effet, [Million A., 1999] considère que la valeur symbolique de 
l’information créée reste sans valeur tant qu’elle ne s’inscrit pas dans la réalité physique d’un 
service. Autrement dit, et sans entrer plus à ce stade dans les détails théoriques19, il faudrait 
pouvoir évaluer [Caron C., 2004] : 

- l’intensité de l’avantage que le SIG peut procurer à l’utilisateur ; 
- la durée de cet avantage ; 
- le nombre de personnes aux besoins desquelles peut pourvoir le SIG. 

Selon ces facteurs, la valeur sociale d’usage serait donc plus élevée pour les biens de première 
nécessité et c’est cette caractéristique qui relie indissociablement les concepts de rôle et de 
valeur des SIG.  
 
Finalement, l’auteur constate que les concepts de rôle et de valeur d’un SIG ne sont pas 
toujours très clairs en pratique et qu’il n’existe pas encore d’un point de vue théorique de 
véritable consensus sur les concepts et termes appropriés à utiliser.  
  

Conclusion du 2 ème chapitre 
 
Ce deuxième chapitre est revenu sur quelques généralités relatives à la notion de système 
d’information et ses applications fonctionnelles comme support d’aide à la communication et 
d’aide à la décision, ces dernières contribuant en tout ou partie à l’aide à la gestion des 
connaissances. Une synthèse des principales caractéristiques des systèmes d’information 
géographique a souligné le potentiel prometteur de ces technologies, encore jeunes. La figure 
ci-dessous insiste sur cet aspect : à l’image du métier de géomaticien qui peine encore, en 
France, à être reconnu, l’utilisation des SIG dans les organisations, essentiellement publiques, 
consiste essentiellement à acquérir, gérer et représenter de l’information géographique.  
 

                                                 
19 Voir pour cela [Rodriguez-Pabon O., 2005] 
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Fig 28. Utilisation actuelle des SIG [Riedo M., 2007] 

 
Le rappel de quelques questionnements actuels de la communauté des technologies de 
l’information géographique a permis de mettre en évidence des éléments susceptibles de 
justifier le peu d’engouement des organisations privées. Il s’agit notamment des problèmes de 
qualité des informations géographiques disponibles pour répondre à leurs besoins, des 
difficultés managériales liées à leur introduction dans les organisations et la difficile 
justification de leur valeur ou du retour sur investissement. Il semble donc difficile de pouvoir 
juger de la contribution des SIG à la création et à la gestion de connaissances nouvelles dans 
les organisations privées, dans une perspective de recherche d’un avantage concurrentiel par 
l’innovation. Ce constat constitue le point de départ de  notre problématique de recherche et 
nous invite à identifier pourquoi et comment les technologies de l’information traditionnelles 
se sont peu à peu affirmées sur ce registre.  
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Chapitre 3 : La gestion stratégique des systèmes d’ information 
dans les organisations  
 
 
L’objectif de ce chapitre consiste à identifier : 

- pourquoi les technologies de l’information peuvent contribuer à la formation et au 
maintien d’un avantage concurrentiel. C’est l’objet de la première section. 

- comment il est préférable de s’y employer pour y parvenir. C’est l’objet de la 
deuxième section. 

La littérature scientifique relative à la gestion des SIG dans les organisations privées étant 
assez rare, la troisième section fait état de l’expérience en la matière dans les organisations 
publiques. Ce  diagnostic nous permet de préciser notre problématique et de formuler les 
hypothèses initiales de recherche. 

3.1. Quelques éléments sur la formation de l’avanta ge concurrentiel à 
partir des technologies de l’information 
 
Cette approche, popularisée par [Porter M., 1985], confère à la structure de l’industrie un rôle 
important et vise à expliquer les mécanismes de formation d’un avantage concurrentiel.  
 
3.1.1. L’action sur la structure de la concurrence 

 
[Reix R., 2005] observe une évolution du rôle des systèmes d’information dans les 
entreprises, passant de leur fonction traditionnelle de support des activités à celle, plus 
novatrice, d’instrument de base d’une stratégie. La figure ci-dessous, proposée par 
[Venkatraman N., 1991] et reprise par [Reix R., 2005]  résume cette évolution : 
 

 
Fig 29. Evolution des niveaux de définition et d’impact des systèmes d’information    

 [Reix R., 2005] 
 
L’auteur précise que selon cette perspective d’évolution, les TIC ne sont plus vues 
simplement comme une ressource de support mais comme une ressource stratégique capable 
de conférer, à l’entreprise qui sait les utiliser, un avantage concurrentiel véritable.  
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Selon [Porter M., 1985], les conditions de réussite sur un marché concurrentiel repose sur cinq 
forces déterminantes, comme l’illustre la figure ci-dessous : 
 

 
Fig 30. Le modèle des forces concurrentielles, adapté de [Porter M., 1985] par [Reix R., 2005] 

 
Pour faire face à l’action de ces cinq forces, l’entreprise peut adopter des stratégies 
génériques : 

- de domination par les coûts (produire à des coûts plus faibles que ses 
concurrents) ; 

- de différenciation (offrir des produits ou services différents) ; 
- de focalisation (concentration de l’activité sur un segment plus ou moins large de 

l’industrie). 
 
[Reix R., 2005] indique que comprendre l’impact des TIC au niveau stratégique consiste à 
examiner dans quelle mesure l’usage de ces technologies permet d’adapter et de renforcer ces 
stratégies génériques pour faire face aux forces déterminantes de la structure concurrentielle. 
De plus, il souligne que cet impact varie avec la nature des industries et que de manière 
générale, il est plus marqué dans les activités de service (banque, assurance, transport, etc.) 
que dans les activités industrielles traditionnelles. 
 
3.1.2. Le développement de l’avantage concurrentiel 
 
Après avoir choisi un positionnement stratégique, l’entreprise doit optimiser sa configuration 
produits/clients/technologies pour obtenir et développer un avantage concurrentiel. Afin de 
mieux repérer les possibilités d’action, [Porter M. et Millar V., 1985] proposent de retenir le 
concept de chaîne de valeur. La valeur que crée une entreprise est mesurée par le montant 
qu’accepte de payer les acheteurs pour le produit ou le service rendu. Cette valeur doit 
excéder le coût des activités qui permettent de réaliser le produit ou le service.  
[Reix R., 2005] précise que la chaîne de valeur d’une entreprise apparaît ainsi comme un 
système d’activités interdépendantes, connectées par des liens, ces derniers entraînant des 
besoins de coordination. Il y distingue : 

- les activités principales qui constituent la raison d’être de l’entreprise ; 
- les activités de soutien qui correspondent à l’infrastructure de l’entreprise 

permettant aux activités principales de se dérouler. 
Chacune de ces activités ayant une composante physique et une composante relative au 
traitement de l’information, l’auteur indique dans la figure ci-dessous quelques exemples 
d’utilisation des TIC selon cette perspective : 
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Fig 31. La chaîne de valeur d’une entreprise, adaptée de 

[Porter M. et Millar V., 1985] par [Reix R., 2005] 
 
L’introduction des TIC dans ses activités a pour effet : 

- un gain direct de coût ou de différenciation au niveau de l’activité concernée ; 
- un gain indirect de coordination car le recours aux TIC permet d’optimiser le flux 

d’information entre activités qui le nécessitent. 
 
Pour finir, il est important de retenir que cette chaîne de valeur est elle-même imbriquée dans 
la chaîne de valeur de l’industrie, de la filière incluant les chaînes de valeur des fournisseurs 
et clients successifs. 
 
3.1.3. Le développement de l’agilité compétitive 
 
Il faut tempérer la vision idéaliste précédemment décrite par le risque de voir les concurrents 
de l’entreprise imiter sa démarche novatrice, en la perfectionnant éventuellement, annulant 
ainsi son avantage concurrentiel. Les recommandations formulées par les experts de la gestion 
stratégique d’entreprise consistent alors à privilégier le mouvement plutôt que la défense 
d’une position, d’accroître la flexibilité, l’aptitude au changement soit, en d’autres termes, 
l’agilité compétitive. Selon [Reix R., 2005], le développement d’une telle stratégie peut en 
particulier reposer sur un recours accru aux TIC pour l’innovation, l’exploitation rapide des 
imperfections du marché, la reconfiguration des activités au sein des réseaux mais également, 
sur les ressources spécifiques découlant de l’apprentissage organisationnel. 
Concrètement, selon O.E. Williamson, une entreprise peut se trouver placée devant une 
alternative stratégique : 

- produire un bien ou un service en s’intégrant soit vers l’amont (côté fournisseurs), 
soit vers l’aval (côté client) ; 

- acheter (ou faire faire) le produit ou le service en externalisant vers d’autres 
fournisseurs, c'est-à-dire en ayant recours au marché. 

[Reix R., 2005] souligne alors que l’effet de « courtage » introduit par la seconde possibilité 
peut apporter un avantage de coût20 mais est également susceptible d’accroître l’agilité 
stratégique : l’entreprise recourant au marché peut plus facilement reconfigurer ses activités 
autour de ses compétences distinctives. De plus, en combinant ses ressources en TIC aux 
autres ressources disponibles, l’entreprise est en mesure de développer des capacités 

                                                 
20 Les coûts de transaction étant généralement inférieurs aux coûts de production. 
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spécifiques qui, une fois insérées dans les routines organisationnelles sont susceptibles de 
produire des connaissances nouvelles21. 
 
[Reix R., 2005] en conclue que les deux visions présentées jusque là ne s’opposent pas mais 
se complètent : 

- la première, plus statique, met plutôt l’accent sur les aspects structurels de la 
stratégie et l’intérêt de développer des applications spécifiques dans des domaines 
importants ; 

- la seconde insiste sur les aspects dynamiques de la stratégie et souligne l’intérêt de 
développer des aptitudes au changement, à l’apprentissage, par le recours accru 
aux TIC. 

Cependant, ces deux approches mettent en évidence le rôle de premier plan des utilisateurs 
des TIC dans le succès de la stratégie ainsi que la nécessaire cohérence des choix à effectuer 
pour la mise en place des systèmes d’information. 
 

3.2. De la nécessaire cohérence des choix technolog iques aux 
compétences des utilisateurs 
 
3.2.1. La nécessaire cohérence des choix technologiques 
 
Les conditions générales d’équilibre entre besoins et ressources définissent un modèle de 
cohérence globale correspondant à l’ensemble des systèmes d’information. Sur la base des 
travaux de J. Galbraith, [Reix R., 2005] indique que l’efficacité de fonctionnement d’une 
organisation est déterminée par les conditions d’un équilibre entre ses besoins en traitement 
de l’information d’une part, et sa capacité de traitement de l’information d’autre part : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig 32. Modèle d’analyse de l’équilibre besoins-capacités de traitement de l’information, 
[Reix R., 2005] inspiré de [Galbraith J., 1977] 

                                                 
21 Conformément aux théories présentés en début de chapitre. 
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Ce modèle implique qu’un excédent de ressources entraîne un gaspillage, tandis qu’un déficit 
entraîne des pertes d’efficience et d’efficacité. Par conséquent, les entreprises ont souvent 
recours à un processus de mise en cohérence, le processus d’alignement stratégique (non 
détaillé ici), lui-même conduisant à une planification des systèmes d’information ayant pour 
objectif d’anticiper les buts à atteindre par le développement de futurs systèmes d’information 
ainsi que les ressources à engager pour atteindre ces buts. L’entreprise peut alors choisir de 
favoriser le développement des systèmes d’information qui renforcent les facteurs clés de 
succès, c'est-à-dire les activités qu’elle doit absolument bien maîtriser pour prétendre réussir 
durablement.  
 
Mais quelle que soit la démarche de planification retenue et mise en œuvre, le schéma 
directeur résultant traduit un second aspect de la cohérence, celui des ressources. 
 
3.2.2. La définition des moyens : des ressources à développer 
 
Deux grands types de ressources sont généralement considérés comme objets de gestion 
stratégique. Il s’agit, d’une part, de l’infrastructure technologique incluant les éléments 
matériels et immatériels liés directement à l’utilisation des TIC. Face à une offre pléthorique, 
en évolution rapide, pour répondre également à des demandes évolutives, il est nécessaire de 
trancher des questions difficiles concernant la nature des moyens, leur capacité, leur sécurité, 
etc. Pour aider dans ce choix, [Weill P. et Broadbent M., 2000] proposent de retenir une 
approche caractérisant l’infrastructure selon deux dimensions : 

- reach (la portée) : avec qui (à l’intérieur d’un établissement, entre établissements, 
entre unités dans le pays, entre clients et fournisseurs, avec n’importe qui et 
n’importe où) ? 

- range (l’intensité) : pour quels services (accès à de l’information, exécution de 
transactions simples, complexes, etc.) ? 

 
La réalisation d’un tel diagnostic soulève la question de l’évolutivité de l’infrastructure. Pour 
aborder cette problématique, ces mêmes auteurs distinguent trois conceptions de gestion de 
l’infrastructure : 

- indépendante de la stratégie et axée sur la minimisation des coûts ; 
- liée à une stratégie déterminée dont elle essaie de concrétiser les objectifs ; 
- proactive, car capable d’accroître l’étendue des options donc l’agilité stratégique. 

 
[Reix R., 2005] note à cet égard que cette dernière conception suppose un élargissement de la 
gamme des services offerts allié à une grande capacité d’évolution. Elle pose également la 
question de l’attitude à adopter envers les nouvelles technologies (émergentes, de caractère 
innovant, non encore adoptées par l’entreprise). Cette gestion stratégique implique la 
poursuite de nombreuses relations auprès de diverses parties prenantes (direction générale, 
direction des services utilisateur, club utilisateurs, sociétés de services ou d’ingénierie, 
producteurs et vendeurs de logiciel, producteurs et vendeur de matériel, associations 
professionnelles, centres de recherches, etc.). 
 
Cette diversité souligne donc, d’autre part, l’importance que peut avoir la gestion des 
connaissances et des compétences nécessaires, que ce soit du côté du développement de 
l’infrastructure, mais aussi du côté utilisateurs. En effet, au même titre que l’infrastructure 
technologique et que le portefeuille d’applications, la compétence (individuelle et collective) 
des utilisateurs constitue un objet de gestion stratégique, une ressource à maintenir et 
développer.  
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Le chapitre précédent a montré que l’étude de l’adoption des TIC, ainsi que des SIG, a fait 
l’objet de beaucoup de recherches, avec des contributions très variées de sociologues, de 
spécialistes de la cognition, de la communication, des sciences de l’organisation, des 
économistes, etc. En complément de ces éléments, il semble intéressant de relever le modèle 
de synthèse des facteurs affectant le processus de diffusion et d’assimilation des technologies 
de l’information proposé par [Fichman R., 2000]. Celui-ci regroupe l’ensemble de ces 
facteurs en trois grandes catégories : 
 

 
Fig 33. Les facteurs affectant la diffusion et l’assimilation des technologies de l’information 

[Fichman R., 2000] 
 
Certes, la lecture de ce dernier rappelle les grandes incertitudes liées à l’introduction d’une 
nouvelle technologie dans une organisation, mais il a le mérite de mettre sur la voie de 
solutions managériales. Il s’agit notamment, selon [Reix R., 2005] de veiller à une bonne 
gestion de l’apprentissage dans une perspective de changement organisationnel en agissant sur 
chacune de ces catégories, par : 

- la création d’un climat favorable à l’utilisation des technologies ; 
- l’action sur les connaissances et les attitudes individuelles par la formation ; 
- le développement de la créativité des utilisateurs. 

Dans le dernier cas de figure, il peut s’agir, par exemple, de promouvoir au sein de 
l’organisation des facilitateurs, voire des avocats du changement. En effet, comme le montrent 
[Nambisan S. et al, 1989], le travail d’expérimentation et d’improvisation qu’ils sont capables 
de réaliser est susceptible de produire une connaissance située, que d’autres nommeraient 
plutôt connaissance explicite (voir chapitre 1). En conclusion, [Reix R., 2005] plaide pour la 
promotion des valeurs liées à l’apprentissage et à la connaissance dans l’organisation. 
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3.3. Le cas du développement des SIG pour la gestio n des territoires 
dans les organisations publiques 
 
3.3.1. Les logiques d’action pour l’acquisition de connaissances nouvelles sur le 
territoire : infrastructure de données spatiales et communautés de pratique 
 
A l’image des réflexions actuelles de la communauté géomatique présentées précédemment 
[Pornon H., 2006] s’interroge sur la contribution des SIG à l’amélioration du fonctionnement 
des organisations, en participant au décloisonnement des services et en permettant les 
échanges et le partage de données entre services. Il s’agit bien d’assigner des objectifs de 
coordination aux SIG. C’est l’idée d’une intégration organisationnelle. De plus, il avance 
l’idée d’une intégration territoriale : le SIG est supposé permettre de prendre de meilleures 
décisions sur le territoire ou d’apporter une meilleur compréhension du territoire du fait de sa 
capacité à croiser les données et synthétiser les diverses approches du territoire. Il convient 
donc, selon lui, de se demander si les SIG peuvent apporter une contribution à l’amélioration 
du fonctionnement des organisations ou à l’aménagement et la gestion du territoire. 
 
Ce même auteur dresse dans [Pornon H., 2007] un bilan très précieux de vingt années de 
géomatique. Pour lui, l‘enjeu des prochaines années est double : d’une part mieux intégrer le 
SIG dans l’organisation par un effort de formalisation et, d’autre part, de rendre les SIG plus 
collaboratifs, à la fois dans les organisations et entre les organisations. Les outils 
méthodologiques permettant de prendre en compte le premier sont connus et issus des 
méthodes de gestion de projet. Il se focalise donc sur le second.  
 

 
Fig 34. Typologie des dynamiques collaboratives [Noucher M., 2007] 

 
[Pornon H. et Noucher M., 2007] démontrent, comme l’illustre le schéma ci-dessus, que les 
SIG sont un bon catalyseur de l’ouverture inter-organisationnelle, en ce sens qu’ils 
provoquent, par leur seul déploiement, des relations nouvelles avec des organisations 
partenaires. Cette prise de conscience collective se caractériserait, selon eux, par la nécessaire 
émergence d’une logique d’action marquée par le déploiement conjugué d’infrastructures de 
données spatiales (IDS) et de communautés de pratiques au bénéfice de l’acquisition de 
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connaissances nouvelles et partagées sur le territoire. Elle traduirait le passage obligé du 
« décider seul avec les données des autres » au « décider ensemble » [Pornon et al, 2004], 
selon une dynamique d’apprentissage inter-organisationnels et inter-thématiques ou métiers. 
 

 
Tab 8. Logique d’action pour l’acquisition de connaissances nouvelles sur le territoire 

[Pornon H. et Noucher M., 2007] 
 
Les infrastructures de données spatiales (IDS), originellement mises en œuvre pour mutualiser 
le coût lié à l’acquisition de données géographiques onéreuses, se définissent selon cinq 
éléments majeurs : 

- des informations géoréférencées ; 
- des accords techniques et organisationnels ; 
- une documentation (métadonnées) ; 
- des mécanismes pour découvrir, consulter les données ; 
- des méthodes permettant un accès aux données spatiales. 

Outre la mutualisation de l’acquisition des données, elles visent, selon [Douglas J., 2004] à 
faciliter la mise à disposition et l’accès aux données spatiales. En complément, comme 
l’illustre la figure ci-dessous, elles peuvent avoir pour objectifs de promouvoir l’information 
géographique, de développer l’utilisation des SIG, de fournir des outils de lecture des 
dynamiques territoriales, etc. 
 

 
Fig 35. Objectifs assignés aux deux logiques d’action [Pornon H. et Noucher M., 2007] 
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Par ailleurs, [Masser I., 2005] indique que ces IDS s’inscrivent dans une logique 
institutionnelle et s’orientent vers des principes à la fois stratégiques (politiques) et 
technologiques (normes). La directive INSPIRE illustre parfaitement cet aspect.  
 
Les communautés de pratique visent quant à elle à rapprocher les acteurs : construire une 
culture de l’information géographique, communiquer les compétences, former les acteurs, 
partager l’expérience et le savoir, assurer une veille technologique, etc. Sans revenir de 
nouveau sur leur définition présentée dans le chapitre 1, il est ici important d’évoquer leurs 
principales composantes et quelques types de communautés.  
 
Selon [Wenger, 1998], les trois dimensions fondamentales des communautés de pratique 
sont [Noucher M., 2006] : 

- l’engagement mutuel : les acteurs doivent maintenir des relations étroites et des 
engagements articulés autour de leurs tâches respectives ; 

- l’entreprise commune : c’est le résultat d’un processus de négociation qui reflète la 
complexité de l’engagement mutuel. Elle est définit par les participants en cours de 
processus ; 

- le répertoire partagé : il comprend des routines, des mots, des outils, des 
procédures, des histoires, des gestes, des symboles, des styles, des actions ou des 
concepts créées par la communauté, adoptés au cours de son existence et devenus 
partie intégrante de la pratique. 

A titre d’exemple, les clubs utilisateurs, comités techniques SIG des grandes organisations, 
groupes de travail thématique ou encore forum d’utilisateurs peuvent être considérés comme 
des communautés de pratique s’ils atteignent ces dimensions de partage de ressources, 
d’échange de savoir, de collaboration et d’apprentissage collectif. 
 
[Pornon H. et Noucher M., 2007] reprennent la typologie des communautés de pratique  
proposée par [Wenger et al, 2002] et fondée sur les intentions stratégiques qui préside à leur 
création : 
 

Type de communauté de pratiques Finalités 
Communauté d’aide Apporter une assistance aux participants 
Communauté de bonnes pratiques Partager et diffuser les bonnes pratiques mises 

en œuvre par les participants 
Communauté de gestion de connaissance Contribuer à la capitalisation de la 

connaissance dans l’organisme ou sur le 
territoire 

Communauté d’innovation Permettre l’émergence d’innovations entre les 
participants 

Tab 9. Finalités des différents types de communautés de pratiques 
(adapté de [Pornon H. et Noucher M., 2007]) 

 
Une autre typologie est proposée par [Knowings et le Pôle production Rhône Alpes, 2004] et 
est plutôt basée sur le contexte sous-jacent à la création de la communauté : 

- communauté thématique ou métier : partage de savoir entre membres, économies 
d’échelle dans la veille, mise au point d’outils collectifs, etc. ; 

- communauté d’innovation ou de progrès : amélioration continue, recherche de 
nouvelles solutions, processus, modes opératoires, partage de connaissances 
stratégiques, etc.; 
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- communauté de projet : organisation des collaborations, partage des ressources, 
capitalisation des connaissances, etc. 

 
Fort de leurs expériences auprès des collectivités notamment, de [Pornon H. et Noucher M., 
2007] insistent sur les principaux freins au développement de ces communautés, parmi 
lesquels : 

- les divergences sémantiques ou cognitives entre acteurs ; 
- les contraintes d’ordre relationnel ou stratégique liées au positionnement des 

acteurs ; 
- les difficultés d’articulation entre plusieurs communautés de pratiques ; 
- les risques de divergence sur les objectifs. 

En conséquence, il apparaît que la création et l’animation de ces communautés est un exercice 
très délicat. Pour ces auteurs, le développement d’une géomatique collaborative favorisant 
l’émergence de communautés de pratiques et de situations de géocollaboration, permettant 
aux acteurs de passer progressivement du « travailler avec les SIG » au « travailler ensemble 
avec les SIG », constitue un véritable défi pour les années à venir. Mais un défi nécessaire. 
 
3.3.3. L’évaluation des infrastructures de données spatiales (IDS) 
 
L’évaluation des IDS est aussi difficile que l’évaluation des SIG dans les organisations. 
Comme nous l’avons indiqué dans le chapitre 2, il n’existe pas de méthode standard 
directement transposable, ni de véritable cas d’étude susceptible de servir de modèle. Nous 
trouvons bien quelques exemples d’évaluation d’IDS locale ou nationale, notamment en 
Suisse, mais ils ne sont jamais vraiment exhaustifs, dépendent du contexte dans lesquels ils 
ont été réalisés et n’apparaissent donc pas vraiment transposables à un contexte spécifique. 
 
La meilleure manière de procéder semble être de partir des notions issues de l’évaluation des 
systèmes d’information qu’il convient de transposer en tenant compte des particularités de 
l’information géographique et des IDS mises en évidence auparavant. [Noucher M. et Archias 
C., 2007] ont réalisé une telle démarche pour évaluer l’IDS du CRIGE22 PACA. 
 
Ainsi, ils s’appuient sur trois critères principaux d’évaluation qui reviennent fréquemment 
dans la littérature ([Delone et Mc Lean, 1992], [Pinto et Onsrud, 1997], [Pornon, 1998], 
[Rodriguez-Pabon et al, 2006]) : 
 

 
Tab 10. Principaux critères d’évaluation [Noucher M. et Archias C., 2007] 

 
L’évaluation de la performance renvoie essentiellement vers des résultats statistiques du type : 
nombre de visiteurs, le nombre de consultation des données et des métadonnées, le nombre de 
téléchargements, etc. [Noucher M. et Archias C., 2007] choisissent de privilégier les deux 
autres dimensions, tout en précisant l’intérêt de prolonger cette approche par des paramètres 
                                                 
22 Centre Régional de l’Information Géographique de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 



 77 

en rapport à la qualité de la documentation des données (normes ISO 19115), à leur qualité ou 
interopérabilité, etc. 
 
Par contre, ils précisent que l’évaluation de l’utilisation renvoie généralement au degré de 
diffusion des infrastructures de données au niveau individuel. Certains concepts, liés 
notamment à l’appropriation dans le domaine des SI, ont émergé à la conjonction de courants 
issus de la littérature sur le changement organisationnel et sur la diffusion des innovations 
technologiques. Ils reprennent alors les six phases d’appropriation décrites par [Cooper et 
Zmud, 1990] et les appliquent au contexte de la région PACA en étudiant l’utilisation du 
CRIGE par la sphère publique.  
 

 
Tab11. Exemple d’évaluation de l’utilisation d’une IDS. Le cas du CRIGE PACA 

[Noucher M. et Archias C., 2007] 
 

La littérature indique que l’évaluation de l’utilité renvoie aux impacts organisationnels des 
infrastructures de données spatiales. Elle tente de définir le rôle des IDS en tant que 
déterminant de l’efficacité organisationnelle. [Noucher M. et Archias C., 2007] appliquent le 
modèle de [Mirani et Lederer, 1998] qui identifient trois dimensions ou facteurs d’évaluation 
de l’efficacité organisationnelle des SI.  
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Tab12. Exemple d’évaluation de l’utilité d’une IDS. Le cas du CRIGE PACA 

[Noucher M. et Archias C., 2007] 
 
Ils font également remarquer les lacunes en matière d’évaluation des dispositifs partenariaux 
émergents autour des infrastructures de données spatiales, notamment les communautés de 
pratique, qu’il semble pourtant nécessaire de prendre en compte.  
 
[Millen et al, 2002] regroupent sous trois rubriques l’impact des communautés de pratiques : 

- les bénéfices pour l’individu : meilleure compréhension du travail des autres acteurs, 
réputation professionnelle accrue, plus grand niveau de confiance, apprentissage de 
nouvelles techniques, de nouveaux outils ; 

- les bénéfices pour la communauté : capacité accrue pour résoudre des problèmes, pour 
générer des idées, vitalité des échanges ;  

- les bénéfices pour l’organisation : ouverture sur de nouveaux domaines d’activités, de 
nouvelles techniques, réduction du temps pour trouver l’information, réutilisation 
d’éléments déjà existants, utilisation de solution préalablement éprouvées… 

 
[Noucher M. et Archias C., 2007] ajoutent également : 

- les bénéfices pour les organisations : mutualisation des moyens, des savoirs, des 
savoir-faire, rapprochements institutionnels, capacité accrue à « décider ensemble »… 



 79 

- les bénéfices pour le territoire : mise en cohérence des politiques d’aménagement du 
territoire, capacité accrue à réagir vite et ensemble… 

 
En résumé, si, comme pour l’évaluation des SIG, il est difficile d’identifier et de mesurer des 
bénéfices tangibles, l’évaluation des IDS accentue cette complexité car d’un point de vue 
initialement focalisé sur des données, les IDS sont progressivement en train de s’orienter vers 
la mise en place de services. A cet effet, faire état des travaux de [Rodriguez-Pabon O., 2005] 
nous semble pertinent. 
 
3.3.3. L’apport de l’évaluation des infrastructures d’information géospatiale 
 
[Rodriguez-Pabon O., 2005]  met en évidence qu’une des différences entre les IDS et les 
infrastructures d’information géospatiale (IIG) réside dans la capacité des secondes à tenir 
compte des acteurs, notamment des utilisateurs, ainsi que de leurs besoins et des contextes 
dans lesquels ils sont ancrés. Il définit alors ces outils orientés « services » comme des 
systèmes à la fois techniques, sociaux, organisationnels et économiques qui, en mettant en 
valeur les technologies de l’information et des  communications, visent à démocratiser l’accès 
et l’utilisation de l’information sur le territoire dans le but de la rendre la plus utile à tous les 
niveaux de la société.  
 
Il défend la thèse selon laquelle l’évaluation des IIG ne doit pas se limiter à estimer leur 
valeur intrinsèque (leur qualité) par la détermination de niveaux d’efficience et d’efficacité 
qu’elle peut atteindre. Afin de réaliser une évaluation complète et adéquate, une telle 
évaluation doit également, selon lui, s’intéresser à estimer leur valeur extrinsèque, leur vertu. 
Elle doit déterminer les effets, les bénéfices et les impacts, de tout ordre, que ces 
infrastructures peuvent produire sur les dimensions sociale, politique et humaine qu’elles 
renferment. 
 
Comme le montre le schéma ci-dessous, l’évaluation peut alors être quantitative ou 
qualitative, peut se conduire avant ou après l’implantation des SI et enfin peut s’intéresser à 
des buts hautement objectifs et rationnels ou viser des buts à caractère subjectif ou politique.  
 

 
Fig 36. Schéma de classification des approches d’évaluation [Rodriguez-Pabon O., 2005] 

 
Selon lui, la mise en œuvre d’une IIG se déclenche en visant premièrement l’atteinte d’une 
situation cadre dans laquelle les conditions technologiques et organiques qui garantissent 
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l’opération sont réunies. C’est une situation dans laquelle l’infrastructure devient 
fonctionnelle. Au fur et à mesure que des objectifs « immédiats » sont atteints, il indique que 
la poursuite du développement de l’IIG s’inscrit dans la direction d’une démarche plus 
globale visant des « objectifs majeurs » constitutifs de la situation visée. 
 
En s’appuyant sur le paradigme de la diffusion des innovations dans les organisations de 
[Rogers E.M., 1962], il met alors en évidence que les IIG suivent un parcours semblable à la 
courbe en S illustrée sur la figure ci-dessous :  
 

 
Fig 37. Objectifs des IIG vis-à-vis de la courbe de la diffusion d’une innovation 

[Rodriguez-Pabon O., 2005] 
 

A partir d’observations empiriques sur les infrastructures nationales suisse et uruguayenne il 
construit alors un cadre théorique pour les infrastructures d’information géospatiale et 
propose, pour les différentes zones d’évaluation illustrée sur la figure suivante, une batterie de 
critères et d’indicateurs pour conduire un processus d’évaluation applicable quel que soit le 
stade de développement de l’infrastructure. Ceux-ci sont organisés en fonction des deux 
grandes dimensions évoquées précédemment et reprises dans le schéma ci-dessous : 
 

 
Fig 38. Les dimensions et l’évaluation des IIG dans le temps [Rodriguez-Pabon O., 2005] 

 
Sur le plan pratique, les travaux de cet auteur semble donc pouvoir contribuer à l’amélioration 
des processus de mise en œuvre des IIG et à la démonstration des impacts et des bénéfices qui 
en découlent. Toutefois, face au temps nécessaire à leur manifestation, il souligne que 
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demeure toujours le problème du comment « vendre » aujourd’hui ces infrastructures afin 
d’obtenir les ressources nécessaires à leur réalisation. 
 

Conclusion du 3 ème chapitre  
 
Le troisième chapitre a souligné que les TIC permettent de modifier la structure de la 
concurrence et que le recours à la chaîne de valeur de l’industrie permet de développer un 
avantage concurrentiel en optimisant la configuration produits/clients/technologies [Reix R., 
2005]. En complément, nous avons identifié la nécessité de maintenir une certaine agilité 
compétitive et l’intérêt de développer des aptitudes au changement, à l’apprentissage.  
De plus, nous avons relevé que l’efficacité de fonctionnement d’une organisation est 
déterminée par les conditions d’un équilibre entre ses besoins en traitement de l’information 
et sa capacité de traitement de l’information en termes de choix technologiques, en veillant à 
leur capacité d’évolution, et de ressources humaines, par une bonne gestion de l’apprentissage 
([Galbraith J., 1977] ; [Fichmann R., 2000] ; [Reix R., 2005]). 
  
Par ailleurs, nous avons appris de la littérature relative à la gestion des systèmes d’information 
géographique dans les organisations publiques que l’acquisition de connaissances nouvelles 
sur le territoire passerait par la mise en œuvre d’une logique d’action marquée par le 
déploiement conjugué d’infrastructures de données spatiales et de communautés de pratiques 
[Pornon H. et Noucher M., 2007]. Outre la mutualisation de l’acquisition des données, les 
infrastructures de données spatiales visent notamment à faciliter la mise à disposition et 
l’accès aux données spatiales. En complément, elles peuvent avoir pour objectifs de 
promouvoir l’information géographique et de développer l’utilisation des SIG. Les 
communautés de pratique visent quant à elle à rapprocher les acteurs : construire une culture 
de l’information géographique, communiquer les compétences, former les acteurs, partager 
l’expérience et le savoir, assurer une veille technologique, etc. 
Enfin, nous avons pris connaissance du cadre théorique relatif à l’évaluation des 
infrastructures d’information géospatiale [Rodriguez-Pabon O., 2005]. La différence avec les 
infrastructures de données spatiales réside dans leur capacité à tenir compte des acteurs, 
notamment des utilisateurs, ainsi que de leurs besoins et des contextes dans lesquels ils sont 
ancrés. Ces outils orientés « services » sont définis comme des systèmes à la fois techniques, 
sociaux, organisationnels et économiques qui, en mettant en valeur les TIC, visent à 
démocratiser l’accès et l’utilisation de l’information sur le territoire dans le but de la rendre la 
plus utile à tous les niveaux de la société.  
 
En résumé, nous avons vu dans les deux premiers chapitres que notre problématique de 
recherche s’inscrit dans la difficulté de pouvoir évaluer la contribution des SIG à la création et 
à la gestion de connaissances nouvelles dans les organisations privées, dans une perspective 
de recherche d’un avantage concurrentiel par l’innovation. Nous avons mis en évidence 
certains motifs. Le diagnostic réalisé dans ce chapitre nous éclaire sur quelques facteurs clés 
de succès pour l’implantation des TIC dans les organisations privées ainsi que sur des pistes 
d’action à mettre en œuvre pour acquérir des connaissances nouvelles. Leur croisement avec 
les éléments de méthode issus du premier chapitre semble nous permettre d’apporter une 
contribution à la résolution d’une partie des problèmes rencontrés par la communauté des 
technologies de l’information géographique. Un tel succès nous positionnerait favorablement 
pour évaluer la contribution des SIG à la création et à la gestion de connaissances nouvelles 
dans les organisations privées, dans une perspective de recherche d’un avantage concurrentiel 
par l’innovation. 
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Conclusion de la première partie 
 
Le premier chapitre a introduit l’enjeu de la création de connaissances dans les organisations 
pour développer des capacités d’innovation considérées comme des sources d’avantage 
concurrentiel sur des marchés de plus en plus compétitifs. Après avoir rappelé la différence 
entre les notions de connaissance et de connaissance organisationnelle et leurs principaux 
modes de création et de gestion, notamment à partir des technologies de l’information et de la 
communication (TIC), nous avons souligné quelques caractéristiques de l’organisation 
apprenante. Si les systèmes d’information sont généralement évoqués pour l’aide à la création 
et à la gestion des connaissances, nous nous interrogeons sur le rôle et la contribution 
possibles des systèmes d’information géographique. 
 
Le deuxième chapitre est revenu sur quelques généralités relatives à la notion de système 
d’information et ses applications fonctionnelles comme support d’aide à la communication et 
d’aide à la décision, ces dernières contribuant en tout ou partie à l’aide à la gestion des 
connaissances. Une synthèse des principales caractéristiques des systèmes d’information 
géographique a souligné le potentiel prometteur de ces technologies. Cependant, à l’image du 
métier de géomaticien qui peine encore, en France, à être reconnu, l’utilisation de ces 
technologies dans les organisations consiste essentiellement à acquérir, gérer et représenter de 
l’information géographique. Le rappel de quelques questionnements actuels de la 
communauté des technologies de l’information géographique a permis de mettre en évidence 
des éléments susceptibles de justifier le peu d’engouement des organisations privées. Il s’agit 
notamment des problèmes de qualité des informations géographiques disponibles pour 
répondre à leurs besoins, des difficultés managériales liées à leur introduction dans les 
organisations et la difficile justification de leur valeur ou du retour sur investissement. Il 
semble donc difficile aujourd’hui de pouvoir juger de la contribution des SIG à la création et à 
la gestion de connaissances nouvelles dans les organisations privées, dans une perspective de 
recherche d’un avantage concurrentiel par l’innovation.  
 
Le troisième chapitre a cherché à identifier pourquoi et comment les technologies de 
l’information traditionnelles se sont peu à peu affirmées sur ce registre. Nous avons retenu 
que les TIC permettent de modifier la structure de la concurrence et que le recours à la chaîne 
de valeur de l’industrie permet de développer un avantage concurrentiel en optimisant la 
configuration produits/clients/technologies. En complément, nous avons identifié la nécessité 
de maintenir une certaine agilité compétitive et l’intérêt de développer des aptitudes au 
changement, à l’apprentissage. De plus, nous avons relevé que l’efficacité de fonctionnement 
d’une organisation est déterminée par les conditions d’un équilibre entre ses besoins en 
traitement de l’information et sa capacité de traitement de l’information en termes de choix 
technologiques, en veillant à leur capacité d’évolution, et de ressources humaines, par une 
bonne gestion de l’apprentissage.  
Le témoignage d’expériences en matière de gestion des systèmes d’information géographique 
dans les organisations publiques constitue à ce titre une précieuse référence. L’acquisition de 
connaissances nouvelles sur le territoire passerait par la mise en œuvre d’une logique d’action 
marquée par le déploiement conjugué d’infrastructures de données spatiales et de 
communautés de pratiques. Le cadre théorique relatif à l’évaluation des infrastructures 
d’information géospatiale a utilement complété le tour d’horizon. La différence avec les 
infrastructures de données spatiales réside dans leur capacité à tenir compte des acteurs, 
notamment des utilisateurs, ainsi que de leurs besoins et des contextes dans lesquels ils sont 
ancrés. Ces outils orientés « services » sont définis comme des systèmes à la fois techniques, 
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sociaux, organisationnels et économiques qui, en mettant en valeur les TIC, visent à 
démocratiser l’accès et l’utilisation de l’information sur le territoire dans le but de la rendre la 
plus utile à tous les niveaux de la société.  
Ce diagnostic nous éclaire sur quelques facteurs clés de succès pour l’implantation des TIC 
dans les organisations privées ainsi que sur des pistes d’action à mettre en œuvre pour 
acquérir des connaissances nouvelles. Leur croisement avec les éléments de méthode issus du 
premier chapitre semble nous permettre d’apporter une contribution à la résolution d’une 
partie des problèmes rencontrés par la communauté des technologies de l’information 
géographique, présentés dans le deuxième. Un tel succès nous positionnerait favorablement 
pour évaluer la contribution des SIG à la création et à la gestion de connaissances nouvelles 
dans les organisations privées, dans une perspective de recherche d’un avantage concurrentiel 
par l’innovation. Ces perspectives sont résumées par la figure ci-dessous, représentant notre 
problématique de recherche : 
 

 
Fig 39. Problématique de recherche 

 
Nous formulons alors les principales hypothèses initiales de recherche suivantes : 

�  H1 : le développement de tout projet lié aux technologies de l’information 
géographique dans les organisations privées doit veiller notamment à la cohérence des 
ressources mises en œuvre, au maintient d’une certaine agilité compétitive ainsi qu’à 
l’ouverture en direction des partenaires ; 

�  H2 : l’initialisation d’un processus de connaissances nouvelles sur le territoire 
s’appuyant sur le développement d’une infrastructure d’information géospatiale 
professionnelle peut jouer un rôle moteur dans l’adoption des technologies de 
l’information géographique dans les organisations privées de l’industrie ; 

�  H3 : l’adoption des technologies de l’information géographique dans les organisations 
privées contribue à l’innovation et à l’avantage concurrentiel au sein de l’industrie. 
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Les sous-hypothèses initiales de recherche ci-dessous, issues de la revue de littérature 
présentées dans les trois premiers chapitres, soutiennent les hypothèses principales 
précédentes : 

- SH1 : les organisations privées sont regroupées au sein d’une industrie ; 
- SH2 : les organisations privées doivent faire face aux besoins de création et de gestion 

de connaissances nouvelles pour développer leur capacité d’innovation et leur 
avantage concurrentiel au sein de cette industrie ; 

- SH3 : la qualité de l’information sur le territoire disponible ne permet pas de répondre 
aux besoins des organisations privées, dans leur contexte spécifique ; 

- SH4 : les organisations privées de l’industrie ne disposent pas ou peu de connaissances 
en matière de technologies de l’information géographique ; 

- SH5 : une infrastructure d’information géospatiale professionnelle peut se définir 
comme un système à la fois technique, social, organisationnel et économique qui, en 
mettant en valeur les technologies de l’information géographique, vise à démocratiser 
l’accès et l’utilisation de l’information sur le territoire dans le but de la rendre la plus 
utile à tous les niveaux de l’industrie ; 

- SH6 : une infrastructure d’information géospatiale professionnelle s’inscrit dans la 
chaîne de valeur de l’industrie  

Notre approche de recherche étant relationnelle, ces sous-hypothèses doivent être considérées 
simultanément.  
 
L’objectif de la prochaine partie est de tester et d’adapter ces sous-hypothèses à partir du cas 
du secteur de l’assurance en France. 
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2ème partie : Contexte industriel. L’enjeu de la créati on de 
connaissances nouvelles sur les risques naturels et  les 
technologies de l’information géographique dans 
l’industrie de l’assurance en France et ses métiers   
 
La deuxième partie présente notre contexte industriel et permet de formuler les hypothèses 
spécifiques de notre recherche. Le quatrième chapitre introduit le secteur de l’assurance en 
France, plus particulièrement celui de l’assurance dommages, et les principales évolutions 
pressenties. Une application du modèle prospectif de l’industrialisation de l’assurance par la 
chaîne d’activités fait la transition avec le cinquième chapitre. Celui-ci analyse plus 
spécifiquement le cas de l’assurance des risques naturels, notre cadre opératoire, revient sur 
son évolution et mentionne quelques perspectives envisagées avant d’évaluer l’intérêt que 
peuvent représentées pour ce secteur les technologies de l’information géographique. Le 
sixième chapitre propose un diagnostic de l’usage de ces technologies par les sociétés 
d’assurance et précise nos hypothèses spécifiques de recherche. 
  

Chapitre 4 : L’industrialisation de l’assurance fra nçaise et 
l’évolution de ces métiers  
 
 
L’objectif de ce chapitre est d’introduire le contexte industriel général de notre travail de 
recherche en brossant une esquisse du secteur de l’assurance en France, plus particulièrement 
de l’assurance dommages, et des principales évolutions pressenties. La première section 
présente quelques généralités sur les risques couverts, les sociétés d’assurance et leurs 
métiers. La deuxième section rassemble les principales notions théoriques manipulées dans le 
cadre de ce travail. La troisième section introduit les deux grandes tendances du secteur, son 
industrialisation et l’évolution de ses métiers, ainsi qu’une adaptation dans le domaine des 
risques naturels. 
 

4.1. Quelques généralités sur l’assurance dommages en France et ses 
métiers 
 
L’assurance a pour vocation de couvrir les risques encourus par les ménages et les entreprises, 
dans leurs activités personnelles et professionnelles, jusqu’à la garantie de risques personnels 
(décès, santé, invalidité) et financiers de revenus (épargne, retraite). La classification des 
activités d’assurance n’est pas chose aisée, ni arrêtée. Elle peut s’opérée par : 

- la loi, la réglementation des branches d’assurance (article R321-1 du code des 
assurances) ; 

- la classification juridique et comptable (société vie, non-vie, holding) ; 
- la classification commerciale (marché des ménages ou des particuliers, marché des 

risques d’entreprise) ; 
- la distinction entre assurances obligatoires23 et facultatives. 

 

                                                 
23 Plus de 120 en France ! 
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Pour simplifier, nous retenons une classification économique entre : 
- les assurances de personnes (retraite, santé, prévoyance) qui couvrent, soit de 

façon forfaitaire (le montant à payer est fixé dans le contrat), soit sur une base 
indemnitaire les dommages causés par la maladie et l’accident, ainsi que les pertes 
pécuniaires liées à divers événements (dont le chômage) ; 

- les assurances de biens et responsabilité, assurances de choses et assurance de 
responsabilités, qui recouvrent l’essentiel des dommages de l’assurance Incendie , 
accident, risques divers (IARD), hors les aspects d’accidents de personnes en 
incapacité et invalidité. 

 
Notre travail de recherche s’inscrivant dans un contexte très encadré par l’Etat, sur lequel 
nous reviendrons par la suite, nous nous concentrerons, dans cette section, sur le périmètre de 
l’assurance IARD, en excluant les risques de responsabilité. 
 
4.1.1. Panorama des risques couverts par l’assurance dommages (IARD) 
 
Les assurances de dommages couvrent trois types de risques différents, bien que souvent 
garantis par des contrats globaux. Les dommages aux biens, notamment l’incendie, les 
responsabilités24 et les pertes pécuniaires, par exemple les pertes d’exploitation à la suite d’un 
incendie. 
 
Elles sont fondées sur une mutualisation des risques, segmentés et sélectionnés à l’aide des 
outils statistiques contribuant à définir les bons et les mauvais risques et à établir une 
tarification propre à l’acheteur d’assurance. Nous reviendrons par la suite sur ces notions 
techniques.  
 
La plupart de ces risques sont gérés en répartition25 : les cotisations ou primes versées par les 
acheteurs d’assurance permettent de payer les sinistres déclarés au cours de l’année. De plus, 
des provisions sont constituées pour certains sinistres déclarés qui ne pourront pas être réglés 
au cours de l’exercice26. 
 
Sont généralement distingués : 

- les risques de fréquence, concernant pour l’essentiel les particuliers : la tarification 
est fondée sur l’analyse des fréquences de survenance des sinistres et de leurs coûts 
moyens. Il y a une certaine stabilité et sécurité de l’architecture tarifaire [Thourot 
P. et Fougère F., 2006] ; 

- les risques plus volatils des entreprises : la dangerosité de ces risques, et donc leur 
tarification, contrairement aux précédents, ne peut pas s’apprécier qu’à partir 
d’indices. C’est bien souvent du cas par cas. 

 
Ces risques sont dominés par le principe indemnitaire interdisant à l’assuré de faire le 
moindre bénéfice grâce à l’assurance. Il s’agit de ne compenser que la perte réelle. 
 
Après ces quelques généralités, les principaux types de risques couverts sont donc, hors 
assurances de responsabilité, les risques automobile, de construction, de transport de tous 

                                                 
24 Selon le code civil : tout fait quelconque de l’homme qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute 
de qui il est arrivé à le réparer. 
25 Contrairement à grand nombre d’assurances vie gérées par capitalisation. 
26 Risques à déroulement long, notamment pour les risques de construction, de responsabilité civile ou encore de 
perte d’exploitation.  
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types (maritimes, de marchandises, aériens voire spatiaux), les assurances dommages aux 
biens de particuliers, les assurances des risques d’entreprises, quelle que soit la nature ou la 
taille de celles-ci. Nous portons par la suite une attention particulière aux deux derniers types 
car ils constituent le support sur lesquels sont adossées les garanties contre les effets des 
événements naturels nous concernant au premier chef dans ce travail. A noter que les risques 
des Artisans, commerçants et prestataires de services (ACPS) sont traités avec les risques des 
particuliers en raison de la similitude des principes de tarification brièvement exposés dans 
chacun des cas. 
 

�  Les assurances dommages aux biens des particuliers 
 
Partis du seul risque d’incendie, les contrats sont devenus multirisques : multirisques 
habitation, multirisques des ACPS. Les contrats d’assurance « familiaux » correspondants 
couvrent divers types d’événements : de la responsabilité civile du chef de famille ou des 
salariés à l’incendie, en passant par la protection juridique. Encore une fois, nous ne nous 
intéressons ici qu’aux principales garanties « dommages » de ces contrats très différents27, 
laissant de côté le registre des responsabilités. 
 
En pratique, les garanties offertes couvrent tout d’abord, de manière souvent illimitée, les 
risques d’incendie du bâtiment, et de son contenu, selon un niveau de valeur déclaré à la 
souscription du contrat. Elles couvrent ensuite le vol dans le cadre de montants maximaux 
également fixés dès la souscription, en distinguant les meubles (mobilier, matériel, etc.), les 
objets de valeur (par exemple les tableaux, fourrures, etc.) et les objets précieux comme les 
bijoux. Elles couvrent également les bris de glace, les dommages électriques, les dégâts des 
eaux entre voisins ou encore les actes de vandalisme avec ou sans vol. Puis, il faut retenir 
l’inclusion dans ces contrats multirisques de garanties contre les accidents de la vie (GAV), 
notamment les accidents domestiques, thérapeutiques ou encore liés à la pratique d’un sport, 
aux agressions voire attentats. Y figurent également les garanties contre les effets des 
tempêtes, de la grêle et de la neige (TGN) ainsi que contre les catastrophes naturelles (Catnat). 
 
Le tableau ci-dessous présente la répartition moyenne entre ces différents types de garanties 
dans un contrat multirisques habitation : 
 

Incendie 24 
Vol 18 
Dégât des eaux 22 
Bris de glace 3 
Dommages électriques 3 
TGN28 10 
Autres garanties (dont Catnat) 5 
Total « dommages » 85 
RC 14 
Protection juridique 1 
Total 100 

Tab 13. Répartition des cotisations par garantie d’un contrat MRH 
en pourcentage, adapté de [FFSA, 2005] 

 

                                                 
27 Le boulanger ou bijoutier n’est évidemment pas exposé aux mêmes risques que le restaurateur ou l’hôtelier… 
28 Les garanties contre les effets des tempêtes, de la grêle et de la neige 
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 Cette répartition implique un mode de tarification des risques de particuliers quelque peu 
différent de celui des risques des ACPS. D’une part, celui-ci repose sur des critères 
spécifiques : concernant le bâtiment, il s’agit de la superficie assurée ou plus souvent du 
nombre de pièces occupées. Quant aux contenus, la plupart des contrats ne sont plus basés sur 
une évaluation réelle mais sur un montant global maximum assuré, le client choisissant le 
montant lui paraissant le plus approprié. Les garanties vol sont généralement fonction de 
zones reflétant les fréquences de cambriolage, la valeur des contenus et les moyens de 
protection mis en œuvre. Cette segmentation de critères permet, d’autre part, de se référer aux 
fréquences des sinistres survenus et coûts moyens indemnisés pour la même catégorie de 
risques de manière à ajuster au mieux la tarification. 
La tarification des ACPS dépend, outre le cadre de référence fréquence-coût moyen, du type 
d’activité exercée et de la zone d’exercice. 
 
En guise de synthèse, [Thourot P. et Fougère F., 2006] notent que des développements 
majeurs ont été réalisés sur ces marchés, conduisant à de bons résultats, présentés à la fin de 
cette section : rapidité et facilité d’indemnisation, orientation vers la réparation, rôle de 
l’assistance dans la prévention des risques. Si bien que, pour ces auteurs, les principales 
menaces sur les biens des particuliers et des ACPS semblent aujourd’hui se concentrer sur les 
risques naturels et sont reliés à bien des égards à la construction.  
 

�  Les assurances des risques d’entreprises 
 
Les risques d’entreprises sont beaucoup plus volatils que les risques des particuliers ou des 
ACPS : il existe bien, comme pour ces derniers, des régularités statistiques servant de base à 
la tarification, mais il semble difficile de s’en tenir à des fréquences et coûts moyens plus ou 
moins extrapolés pour construire les taux de primes. S’agissant d’événements importants et 
souvent très lourds financièrement, les conséquences des sinistres sont couvertes en partie par 
la réassurance, évoquée par la suite. 
 
Le marché des risques d’entreprises se distingue également de celui des particuliers et ACPS 
car il est devenu, en raison du développement des entreprises à l’extérieur des frontières 
nationales, un marché international. 
 
Les risques d’entreprises comprennent dans leur acceptation la plus large, les risques 
industriels, les risques techniques (par exemple, le bris de machine), les risques spéciaux 
propres à l’activité exercée, les risques associés aux flottes automobiles, le transport ou encore 
la responsabilité civile des salariés. Une fois encore, nous n’évoquerons ici que les risques de 
dommages.  
 
Si à l’origine, les risques étaient couverts séparément, on observe également sur ces marchés 
une tendance à la création de polices multirisques. Celles-ci contiennent généralement les 
risques d’incendie, d’explosion et de foudre pour les bâtiments à usage industriel ou 
commercial29 mais aussi pour les grands ensembles immobiliers locatifs. Les garanties contre 
le vol, les dommages électriques et les dégâts des eaux figurent aussi parmi les garanties 
standard. Au même titre que les particuliers et les ACPS, mais peut être avec plus de 
vigilance, l’assureur veille au respect des efforts de prévention et de protection entrepris. Le 
bris de machine est la garantie de couverture du coût de réparation d’un arrêt de machine 
(hors usure), à laquelle peut être jointe une garantie contre les pertes d’exploitation. Cette 
                                                 
29 Ainsi que pour les infrastructures des activités agricoles. L’assurance des récoltes est essentiellement garantie 
dans le cadre du régime des Calamités agricoles que nous ne traitons pas dans ce document. 



 89 

dernière, servant à compenser l’immobilisation de l’outil de travail du fait d’un sinistre, 
constitue la plus importante des garanties complémentaires. Enfin, les entreprises font de plus 
en plus appel à des garanties contre les risques informatiques, pour des raisons évidentes 
(sabotage, détournement, etc.).  
 
La tarification des risques des entreprises, plus complexes que ceux des particuliers et en 
nombre croissants, se fait souvent au cas par cas. Elle est basée sur une analyse approfondie 
des risques et généralement sur une visite de l’entreprise, plus communément appelée le lieu 
de risques dans le jargon de l’assurance. 
 
Le marché français a défini une méthode de calcul de la prime pure (produit d’une fréquence 
par un coût moyen avant chargement des différents frais commerciaux, taxes et autres) 
appelée Traité des risques d’entreprises (TRE). Celle-ci est fondée sur une méthode 
européenne et sur la théorie de la « crédibilité ». Il s’agit tout d’abord de définir des classes de 
risques industriels et d’en vérifier la sinistralité dans le temps par la recherche de séries 
statistiques de fréquences de sinistres par type d’activité et de mesure des écarts types sur les 
coûts moyens. Une certaine dangerosité et une prime pure moyenne, le tarif de « crédibilité », 
sont ainsi déterminées par type d’activité. Un souscripteur analyse ensuite la situation 
spécifique du risque qu’il étudie en se rendant sur les lieux : entretien du bâtiment, qualité de 
construction, modalités de chauffage, installation électrique, stockages, qualité des mesures de 
prévention et de protection mises en œuvre (par exemple des sprinklers pour l’incendie), etc.  
Ces éléments lui permettent de pratiquer une majoration ou une réduction de la prime pure. 
D’autres facteurs peuvent ensuite être appliqués par le souscripteur en observant par exemple 
la proximité du risque d’un autre, sa contiguïté, etc. Il s’agit de mesurer les conséquences 
d’un effet « domino », ou les conséquences de la propagation d’un sinistre sur son risque à 
d’autres installations voisines, engageant ainsi la responsabilité de l’exploitant et de 
l’assureur. 
Il n’est de secret pour personne qu’en pratique, malgré cette méthode, les conditions des 
contrats se discutent âprement entre les souscripteurs et les clients, souvent par l’intermédiaire 
de courtiers. 
 
Pour les risques industriels importants, ces derniers peuvent même jouer un rôle de répartition 
du risque entre plusieurs assureurs : il s’agit de la coassurance visant à limiter le risque 
encouru par chacune des parties. Le principal assureur, définissant la taux de prime, et 
dénommé « l’apériteur », conserve une part du risque et laisse le soin au courtier de distribuer 
les parts restantes aux « co-assureurs ». 
En complément, il faut noter une certaine tendance à la concentration sur ce marché (Axa, 
Allianz-AGF, Covéa Risk, Générali, Groupama-Gan, AIG, ou encore Zürich). En effet, il 
s’agit de répondre à la demande de groupes internationaux, dotés d’un risk-manager, exigeant 
des garanties homogènes à travers l’Europe voire le monde. Certaines de ces très grandes 
entreprises traitent parfois directement, pour certaines affaires, avec les réassureurs, assureurs 
des assureurs. Il peut s’agir alors, par exemple, de créer dans un lieu propice, très souvent aux 
Bermudes, une société captive d’assurance chargée de conserver  voire de faire fructifier une 
partie du risque, sorte de franchise, et de céder le reste du risque aux réassureurs.  
 
Enfin, il est avéré que le marché des risques d’entreprises est très dépendant de la conjoncture 
économique. Les assureurs observent et tentent de dépasser les difficultés liés à un certain 
caractère cyclique du marché, alternant phases de « soft market » durant lesquelles les 
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conditions d’assurance sont considérées comme bonnes30, et les phases de « hard market », 
fortement corrélées à la survenance d’événements catastrophiques comme les catastrophes 
naturelles. 
 

�  Statistiques des marchés IARD des risques de particuliers et d’entreprises 
 
En 2006, le chiffre d’affaires des sociétés dommages atteint 61,7 milliards d’euros en 
progression de + 2,7 %, la croissance des cotisations ralentit par rapport à 2005 où le taux de 
progression était de + 4,5 %. 
 
Le fléchissement de la progression du chiffre d’affaires IARD (biens et responsabilités) est 
constaté aussi bien pour le marché des professionnels: + 2,8 % contre + 3,1 % en 2005 que 
pour le marché des particuliers: +1,2 % contre + 3,5 % en 2005. On observe une croissance 
des primes du marché des professionnels supérieure à celle du marché des particuliers, 
situation inverse de celle observée en 2005. Le graphique ci-dessous présente la répartition 
par branche (y compris responsabilités et marché de l’auto) : 
 

 
Fig 40. Répartition du chiffre d’affaires de l’assurance IARD en 2006 par branche 

[FFSA, 2008] 
 
Le montant des cotisations émises en 2007 au titre de l’assurance des catastrophes naturelles 
s’élève à 1 350 millions d’euros (y compris les particuliers). 
 

 
Tab 14. Cotisations et ventilation relatives aux catastrophes naturelles par catégorie d’assurés 

[ACAM et FFSA, 2008] 
 
L’évolution des cotisations catastrophes naturelles reflète celle des contrats supports qui sont 
constitués principalement de contrats dommages aux biens : 
 

                                                 
30 Les assureurs ont un appétit prononcé pour la souscription parce que les actifs gérés sont dans une phase (très) 
profitable. 
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Fig 41. Evolution des cotisations catastrophes naturelles en milliards d’euros de 1997 à 2006 

[FFSA, 2008] 
 

Après avoir été négatif en 2005, en raison de la publication de nombreux arrêtés se rapportant 
à la sécheresse de 2003, le résultat technique redevient largement bénéficiaire en 2006 et 2007 
du fait d’une sinistralité très clémente. 

 

 
Fig 42. Evolution du solde technique relatif aux catastrophes naturelles pour l’ensemble des 

assurés (particuliers et professionnels) [FFSA, 2008] 
 
Cette sinistralité liée aux catastrophes naturelles avant 2007 se retrouve dans le compte de 
résultat technique de l’assurance IARD : après cessions auprès des réassureurs, la croissance 
de la charge des sinistres en 2006 (prestations payées, dotations aux provisions et frais de 
gestion des sinistres) qui représente 35,9 milliards d’euros, est en très légère augmentation (+ 
1,1 %) pour la seconde année consécutive : 
 

 
Tab 15. Principaux postes du compte de résultat technique de l’assurance IARD [FFSA, 2008] 
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Le secteur de l’assurance français, contrairement à certain (faillite notamment de la plus 
grande compagnie américaine AIG), se porte, à ce jour, plutôt bien. [Attali J., 2006] prédit 
même, d’ici les cinquante prochaines années, un rôle majeur aux sociétés d’assurance, et à 
l’économie de la distraction. 
 

�  La réassurance IARD 
 
La réassurance est essentiellement l’assurance des assureurs, alors appelées cédantes. Les 
réassureurs rétrocédent eux-mêmes des portions de risques à d’autres réassureurs, sur le 
marché dit de la rétrocession. Elle joue un rôle de relais entre les marchés d’assurance et les 
marchés financiers. La tarification de ces contrats exerce donc un rôle majeur sur les taux de 
prime appliqués par le marché de l’assurance directe. 
 
De manière très schématique, la réassurance : 

- permet de mutualiser à l’échelle mondiale les risques des assureurs et d’écrêter les 
sinistres le plus importants ; 

- crée de la capacité supplémentaire de souscription pour les assureurs et leurs 
clients ; 

- assure une fonction prudentielle, c'est-à-dire aide les assureurs à définir : 
o le degré d’exposition de leurs fonds propre au risque de pertes voire, dans 

le pire des cas, de ruine ; 
o le montant du sinistre maximum possible assurable par type de risque ou 

d’événement et donc leur niveau de conservation. 
 
De manière non exhaustive, il existe : 

- des cessions obligatoires : tous les risques de la branche sont nécessairement cédés 
au réassureur dans le cadre de contrats appelés des traités, en distinguant : 

o les traités proportionnels fixant un total « partage du sort » entre la cédante 
et le réassureur. Ce dernier reçoit une certaine proportion des cotisations 
collectées par l’assureur direct et s’engage à payer la même quote-part des 
indemnisations. Le réassureur paie des commissions à l’assureur, ce qui 
revient à prendre en charge une partie des frais de commercialisation de 
l’assureur direct ; 

o les traités non proportionnels qui prévoient l’intervention du réassureur 
lorsque le sinistre dépasse un montant fixé dans le contrat, sorte de 
franchise appelée le plein de conservation. Deux grands types co-existent : 

�  les traités en excédent de sinistres, dit « Excess Loss ou XS ou 
XL » : le réassureur paie les indemnités dues pour chaque sinistre 
qui dépasse le montant du plein de conservation ; 

�  les traités en excédant de pertes, « dit Stop Loss » : le réassureur 
couvre l’excédent de coûts que l’assureur subi dans une branche de 
risques et sur une période données. 

- des cessions facultatives : un assureur propose à un réassureur de souscrire avec lui 
(coassurance) un risque spécifique soit en quote-part, soit en « Excess Loss ». 
L’engagement du réassureur se limite alors à l’indemnisation du sinistre qui 
frapperait le risque garanti. 

 
Le schéma suivant présente une vue d’ensemble simplifiée du transfert de risques ainsi opéré : 
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Fig 43. Chaîne de transfert du risque 

 
En faisant l’impasse sur les modalités de tarification spécifique à la réassurance, du type 
« Burning cost » ou « Rate on line (ROL) », qui dépasse le cadre de ce travail, retenons que la 
réassurance est l’indispensable soutien financier aux entreprises d’assurance. Elle transmet à 
l’assurance directe les signaux du marché permettant d’orienter la souscription et la 
tarification des risques avec, comme cela a été dit auparavant, l’alternance de cycle plus ou 
moins favorables. 
 
Le graphique ci-dessous, présentant le ratio combiné de l’assurance catastrophes naturelles 
entre 1997 et 2006, résume assez bien le rôle majeur de la réassurance dans l’écrêtement des 
sinistres majeurs ou cumulés :  
 

 
Fig 44. Evolution du ratio combiné de l’assurance IARD entre 1997 et 2006 

[ACAM et FFSA, 2008] 
 

4.1.2. Quelques généralités sur les entreprises d’assurance IARD 
 
Deux grandes familles  rassemblent l’ensemble des entreprises d’assurance exerçant sur le 
marché IARD, selon des statuts juridiques différents mais relevant toutes du code des 
assurances31. Parmi elles : 

- d’une part des sociétés mutuelles d’assurance, en distinguant : 

                                                 
31 Les mutuelles 45 relèvent du Code de la Mutualité, les instituts de prévoyance du Code de la sécurité sociale.  
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o les sociétés qui distribuent leurs produits grâce à des réseaux classiques 
(agents généraux généralement) et ne se différencient donc des sociétés 
anonymes que par la propriété de leurs fonds propres et leur gouvernance ; 

o les mutuelles sans intermédiaire (MSI), couramment appelées les mutuelles 
niortaises, dont leur dénomination indique une liaison historique avec une 
collectivité professionnelle (instituteurs, artisans, etc.) ; 

- d’autre part des sociétés anonymes, recueillant les sociétés d’assurance 
traditionnelles et les filiales d’assurance des banques, les bancassureurs.  

Le Groupement des entreprises mutuelles d’assurance, le GEMA, regroupe ainsi les mutuelles 
sans intermédiaires parmi lesquelles figurent notamment : MACIF, MAIF, MATMUT, 
MAAF, etc. Tandis que la Fédération française des sociétés d’assurance, la FFSA, regroupe 
les mutuelles à réseaux classiques et les sociétés anonymes (AXA, Groupama, Générali, 
Allianz-AGF, Aviva, Pacifica, Prédica, etc.).  
 
Les MSI représentaient en 2003 24% du CA de l’assurance dommages mais surtout 36,4% du 
CA de la branche automobile et 29,4% de la branche dommages aux biens des particuliers. 
Les tableaux ci-dessous illustrent ces propos : 
 

 
Fig 45. Répartition des cotisations IARD par modes de distribution [ACAM et FFSA, 2008] 

 
Après une période de forte concentration du secteur, les enjeux semblent être liés à la 
problématique de la croissance sur des marchés saturés ou en voie de l’être. C’est ce qui 
poussent les sociétés à rechercher des opportunités hors des frontières françaises, à mener des 
démarches marketing novatrices et à chercher de nouveaux mode de distribution, notamment 
vie l’Internet, ou à entreprendre la recherche de gains de productivité avec au cœur de l’outil 
de production le système d’information. 
 
Nous réservons volontairement les éléments d’analyse prospectives sur ces différents leviers 
d’action pour la suite de ce document afin de faire le lien avec la problématique des risques 
naturels, préférant introduire ici quelques éléments en rapport à la gestion des sociétés 
d’assurance, pour se diriger progressivement vers les principales théories régissant leur 
activité. 
 
L’activité d’assurance, obéissant au principe d’inversion du cycle de production, le client 
payant pour une prestation avant que celle-ci ne soit due, est très encadrée par l’Etat pour 
garantir que les cotisations versées ne soient pas payées en vain, c'est-à-dire pour que 
l’assureur soit en mesure de faire face à ses obligations. Ce dernier est donc tenu de mettre à 
disposition des autorités de contrôle notamment une batterie d’indicateurs financiers 
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représentatifs de ses résultats. Sans entrer en détail dans ce très vaste champ d’analyse de la 
rentabilité, des risques, de la valeur ou de la solvabilité des sociétés, dominé par les actuaires, 
figurent ci-dessous une indication sommaire des principaux ratios de gestion, en distinguant 
ceux liés à : 

- la gestion technique des contrats : 
o le ratio sinistres à primes (S/P) qui est le rapport entre le montant des 

indemnités versées au titre des et le montant des primes encaissées. En 
supposant que les coûts de gestion et de commercialisation restent 
inchangés d’une année à l’autre, ce ratio permet de mettre en évidence 
l’évolution de la sinistralité au cours du temps ; 

o le ratio combiné qui ajoute aux montants des sinistres les coûts de gestion 
et de commercialisation des contrats ainsi que les charges des provisions 
techniques réalisées pour pouvoir payer les sinistres. C’est le ratio de 
référence pour juger de la rentabilité globale de l’entreprise : s’il est 
supérieur à cent, il signifie que cette dernière dépend autant, sinon plus, de 
la qualité de ses placements que de la qualité de son portefeuille d’assurés.  

- la gestion technique et financière des portefeuilles, c’est à dire les ratios 
comptables : 

o mesurant la rentabilité et la valeur des entreprises (Return on equity, 
Embedded value, etc.) ; 

o mesurant la solvabilité des entreprises. A noter ici le rôle particulier des 
agences de notation comme Standard & Poor’s, Moody’s, Fitch ou encore 
A.M. Best évaluant la capacité des assureurs et réassureurs à honorer leurs 
engagements ou dettes. L’obtention d’une plus ou moins bonne note32 suite 
à l’audit de ces agences peut conditionner les modalités d’investissement 
d’une société ou dans une société. Toutefois, ces notes « commerciales » 
sont plutôt critiquées car parfois jugées par les sociétés en décalage avec 
leur réelle solidité financière. 

 
4.1.3. Focus sur les spécificités de quelques métiers33 
 

�  L’actuariat et les études statistiques 
 
L’actuaire est le spécialiste des calculs statistiques pour les assurances. Selon la nature et le 
niveau de responsabilités confiées, ses activités principales sont : 

- d'assurer la conception technique des produits (création de nouveaux produits ou 
adaptation de produits existants) avec l'élaboration des formules mathématiques 
nécessaires à l'établissement des tarifs ; 

- d'assister les services opérationnels pour l'évaluation des risques, la conception des 
contrats, le suivi statistique de la sinistralité, l'appréciation des risques financiers ; 

- de mener des études de rentabilité et de prévision ; 
- de détecter les sources de problèmes et de proposer des mesures correctrices ; 
- de calculer les réserves mathématiques et les provisions techniques que la société doit 

constituer ;  
- de participer à l'élaboration des comptes et notamment des états réglementaires. 

 
                                                 
32 Les agences distinguent les entreprises « sûres » des entreprises « vulnérables » par une notation allant par 
exemple, pour Standard & Poor’s, de AAA à BBB pour la première catégorie et de BB à CC ou R pour la 
seconde. 
33 Cette section est extraite de [OEMA, 2000], [OEMA, 2001] et [OEMA, 2007] 
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Les principales compétences requises sont : 
- maîtrise des techniques de calcul actuariel et statistiques ; 
- maîtrise des outils et techniques informatiques ; 
- connaissance du droit et de la fiscalité des assurances ; 
- connaissances en organisation. 

 

 
 

Fig 46. Les principales compétences d’un actuaire [OEMA, X] 
 
Les assurances dommages occupent proportionnellement peu d’actuaires et un nombre plus 
important de statisticiens. Selon l’Observatoire de l’évolution des métiers de l’assurance 
(OEMA), cela pourrait changer avec l’émergence de nouveaux risques plus complexes 
comme : 

- les risques tempêtes, ou la responsabilité civile des entreprises, 
- les risques rares ou nouveaux comme ceux liés à la pollution ou internet. 

 
Les techniques actuarielles évoluent du fait des domaines d'activités mais aussi par l'évolution 
des techniques (mathématiques et informatiques). Toujours selon l’OEMA, il existe à ce 
niveau un triple besoin : 

- de recherches et d'applications dans ce domaine comme par exemple des possibilités 
techniques nouvelles (informatique), des applications mathématiques spécifiques, 
etc. ; 

- d'information et de diffusion de ces travaux ;  
- d'échange et de contacts entre les professionnels. 

 
�  La souscription et la prévention 

 
Historiquement, la souscription des risques d’entreprises s'est surtout développée au milieu 
des années 80. Les sociétés d'assurance ont alors embauché de jeunes ingénieurs, issus des 
mêmes écoles que ceux qu'employaient leurs clients, qu'elles ont formés à l'assurance. 
 
A cette population, spécialisée sur des risques très particuliers (les risques de la chimie, de la 
pharmacie ou le BTP) s'ajoutent en moindre nombre, les spécialistes d'autres risques comme 
la responsabilité civile, composée plutôt de juristes ayant accédé à ces postes par mobilité 
interne, ou de façon plus récente, les risques à caractère financier (vie, crédit….), 
correspondant plutôt à des formations actuarielles. 
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La formation à l'assurance de ces ingénieurs est réalisée principalement « sur le tas ». Le 
schéma traditionnel consiste à embaucher un jeune ingénieur, soit à la sortie de l'école, soit 
avec quelques années d'expérience technique industrielle, et à le former au contact des 
souscripteurs seniors. 
 
Les compétences requises pour un souscripteur sont aujourd'hui très larges : 

- des compétences techniques du domaine traité. La formation technique d'ingénieur du 
domaine constitue toujours (encore) le noyau de base indispensable, souvent complété 
par une pratique opérationnelle ; 

- des compétences en assurance, non seulement d'un point de vue réglementaire, mais 
sous tous les aspects pratiques ; 

- des compétences comptables et financières ;  
- voire des compétences économiques et politiques.  
- etc. 

 
Comme pour tous les autres métiers, mais particulièrement pour les souscripteurs, les 
nouvelles technologies vont rapidement : 

- réduire les délais nécessaires. Les réponses aux propositions et les décisions devront 
être prises dans des délais très courts ; 

- mettre à disposition une masse d'information importante et par conséquent, minimiser 
le rôle  des connaissances acquises nécessaires. 

Il sera facile, même si le souscripteur ne connaît pas un domaine, de disposer des informations 
techniques, de statistiques, de fréquences, voire de disposer de l'assistance d'un expert situé à 
l'autre bout du monde. 
 
L’OEMA observe enfin la volonté d'avoir une approche globale de l'entreprise plutôt qu'une 
segmentation par type de risque et par zone géographique, qui d'une part, correspond mal aux 
besoins du client, et d'autre part, ne permet pas d'équilibrer des risques coûteux avec d'autres 
plus rémunérateurs, ou des risques incertains avec d'autres dont la fréquence est mieux 
maîtrisée. 
 

�  Commercial 
 
Selon l’OEMA, l’objectif des fonctions commerciales34, très variées au sein des sociétés 
d’assurance, consiste à développer la vente de produits et/ou de services par la conquête et 
l'équipement des clients, en assurant une satisfaction durable de leurs besoins et la qualité 
d'image de l'entreprise. 
 
Sur la base d’un important travail d’analyses statistiques, l’OEMA a organisé une répartition 
en quatre sous ensembles, ou fonctions repères : 

- vente itinérante : cette notion se réfère aux commerciaux dont l'activité principale est 
itinérante. Cette appellation recouvre indifféremment les termes de commercial 
itinérant ou debout. ; 

- vente sédentaire : cette notion se réfère aux commerciaux exerçant majoritairement 
leur activité au guichet ou en succursale, sachant que ces derniers peuvent, 
simultanément ou accessoirement, exercer des activités de gestion ou d'information ; 

- Vente sur plate-forme : il s'agit de la sous-famille de vente directe et souscription par 
téléphone ;  

                                                 
34 Hors agents généraux et courtiers 
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- Management : il s'agit des fonctions de responsabilité managériale – des hommes et/ou 
des organisations et/ou des activités commerciales –, sans précision de niveau 
hiérarchique. 

 
Ainsi selon l’OEMA, l'activité commerciale connaît, dans sa chaîne de fonctionnement, des 
morcellements ou des cloisonnements organisationnels bien marqués, en réponse aux limites 
d'efficacité induites par une trop grande polyvalence.  
 
Ces différents mouvements organisationnels modifient de fait l'activité du commercial 
traditionnel, dans une logique visant désormais à combiner efficacité et rapidité des 
traitements de masse et réponse personnalisée. C'est ce que tente d'illustrer le graphique ci-
dessous : 
Des réponses  

 
Fig 47. Evolution du métier de commercial [OEMA, X] 

 

Il est probable que le commercial expert et itinérant, aura pour compétences clés les savoirs 
liés aux produits, des capacités cognitives avérées, le tout prenant le pas sur les techniques de 
vente et le talent personnel. Il n'aura d'ailleurs pas forcément une formation « commerciale » 
au départ. 
56 
Quant au profil du commercial "assis", sédentaire en succursale ou sur plate-forme, son 
activité sera gérée au fil des campagnes marketing, son autonomie restera limitée vis-à-vis du 
client, et il sera positionné soit sur de la vente de produits standards qui nécessitent moins 
d'expertise, soit sur des activités de préparation ou de suivi des ventes, le tout dans le cadre de 
process définis, voire industrialisés. Sa qualification ne sera pas nécessairement élevée, sauf 
sur le plan de la dimension relationnelle, qui reste difficile à standardiser, le client n'étant pas, 
quant à lui, standard. Son profil se rapprochera davantage des métiers de gestion que du profil 
des commerciaux experts. 
 

�  Indemnisation et règlement 
 
L'indemnisation et le règlement des sinistres représentent une part d'activité très importante 
dans les sociétés d'assurances (près d'un quart des salariés). 
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Fig 48. Indemnisation règlement par sous-familles de métiers [OEMA, X] 

 
De façon très schématique, la chaîne de gestion des sinistres peut être scindée en 4 entités : 

- les gestionnaires de dossiers sinistres, subdivisés en deux catégories : 
o les gestionnaires de sinistres « courants » (ou simples) qui constituent la masse 

des dossiers. Les actes de gestion sont définis dans le détail par des 
conventions entre assureurs : vérifier l'existence et l'application de la garantie, 
évaluation du dommage, règlement et suivi de la gestion. La technique est 
avant tout assurance et s'acquiert soit par embauche d'un niveau BTS 
assurance, soit plus généralement par formation interne. 

o les gestionnaires de sinistres « complexes » (ou plus rares). 
Traditionnellement, cela recouvre les sinistres concernant des contrats 
spécifiques (exemple : assurance construction) et/ou risques rares (exemple 
perte d'exploitation) pour lesquels il n'existe pas de conventions, et ceux où la 
technicité est particulière. Cela concerne aussi et surtout les dommages 
« corporels et contentieux » et/ou les sinistres dont le montant estimé 
correspond à un seuil important. C'est le domaine traditionnel des juristes. 

- les métiers centrés sur le règlement, avec en premier lieu les inspecteurs sinistres. Le 
rôle de l'inspecteur sinistre a considérablement évolué ces dernières années. Pour 
résumer, la fonction de contrôle interne de la gestion des sinistres (inspection) 
s'amenuise ou disparaît au profit d'un rôle privilégié de gestion directe des dossiers 
avec l'assuré et / ou la victime de l'accident (règlement) ; 

- l'encadrement ; 
- l'expertise : c’est un métier spécifique qui ne se retrouve généralement pas dans les 

sociétés d'assurances, mais donne lieu à des missions auprès d'organismes 
indépendants (CEA). Quelques entreprises utilisent les services d'experts internes, 
généralement pour des activités très particulières ou pour des risques très particuliers. 
En fait pour les sinistres dommages habitation, le coût d'une mission d'expertise ne se 
justifie qu'à partir d'une certaine ampleur. En deçà de ce montant, d'autres solutions 
peuvent être mises en place pour vérifier la réalité du sinistre et en évaluer le montant. 
C'est notamment le rôle du téléexpert, du régleur ou du métreur qui intervient auprès 
des assurés. 
 

Selon l’OEMA, la gestion des sinistres est marquée par un double phénomène d'évolution : 
une recentralisation des activités dans des centres de gestion spécialisés auquel s'ajoute un 
contact direct avec l'assuré (passage du back office au front office). Cette transformation est 
toujours basée sur la mise en place d'outils technologiques, notamment d'une informatisation 
des processus de gestion, souvent couplée à l'outil téléphone. L'industrialisation de la gestion 
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de sinistres passe aussi par une modernisation et une diversification des moyens 
d'indemnisation et une prise en compte des besoins de la clientèle. 
 
Enfin, la prise de décision rapide, à partir d'éléments épars et partiels, constitue un impératif 
qui, jusqu'à présent n'était pas le trait principal valorisé chez les gestionnaires de sinistres.  
 

4.2. Présentation de quelques notions théoriques de  l’assurance 
dommages 
 
Les économistes expliquent la demande d’assurance par l’aversion au risque. Nous ne 
reprendrons ici que les principaux motifs de la demande d’assurance résumés dans 
[Zajdenweber D., 2006] :  

- la valeur du patrimoine : la demande d’assurance croit avec sa valeur économique. 
Deux types d’explications sont mises en évidence.  D’une part, les « riches » 
craignant plus pour leurs biens que les « pauvres » s’assureraient davantage. 
D’autre part, à partir d’un constat statistique, plus la valeur des biens est élevée, 
plus la probabilité d’un sinistre serait élevé, d’où une plus forte incitation à 
s’assurer ; 

- les distorsions psychologiques : plus la probabilité subjective d’avoir un sinistre 
est élevée, plus les individus concernés sont disposés à s’assurer [Kouabenan D. R. 
et al, 2006].   

- les coûts de transaction : dans le cas des entreprises, cette théorie explique les 
avantages de l’assurance par rapport aux autres mode de gestion des risques : 

o les sociétés d’assurance sont capables d’évaluer des primes et donc de 
fournir un prix du risque que les entreprises seraient incapables d’estimer ; 

o elles disposent des compétences techniques et juridiques pour évaluer les 
dommages et gérer les conflits entre parties prenantes d’un contrat suite à 
un sinistre ; 

o elles disposent aussi des compétences techniques pour conseiller et 
recommander des mesures de prévention et de protection adaptées. 

Les lignes suivantes rassemblent quelques éléments théoriques importants dans le cadre de 
contrats d’assurance. 
 
4.2.1. Le risque assurable : événement aléatoire, mutualisable et  modélisable 
 
Il n’existe pas de définition arrêtée du risque assurable, ne serait-ce que parce que l’une des 
ambitions des acteurs de l’assurance, du moins certains, consiste à toujours repousser les 
limites de l’assurabilité par la création de nouveaux produits, services et donc marché. 
Cependant, pour atténuer cette assertion un peu provocatrice, il convient de reconnaître que 
les assureurs ne sont pas non plus prêts à assurer n’importe quoi, n’importe où. Autrement dit, 
ce qui est assurable sur un marché donné, dans un pays, peut très bien ne pas l’être ailleurs. 
Cette définition dépend donc étroitement du contexte d’analyse. Nous présentons donc ici des 
critères assez génériques, qu’il conviendrait à la fois d’affiner et d’élargir pour une analyse 
détaillée d’un risque en particulier. 
 
Tout d’abord, le risque assurable se définit par la nature du préjudice subi qui peut être 
variable et doit donc être évalué au cas par cas. Comme nous l’avons dit dans la section 
précédente, l’indemnisation ne doit pas dépasser la valeur du préjudice selon le principe 
indemnitaire qui prévaut en assurance dommages. 
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Ensuite, l’événement générateur du préjudice doit être aléatoire, c'est-à-dire que, bien 
évidemment, il ne doit pas être réalisé au moment de la signature du contrat, et ne doit pas 
être suscité durant la période garantie par ce dernier par l’assuré ni par une partie au contrat. 
En pratique, les assureurs ne couvrent pas les risques ayant une forte probabilité de 
survenance : le prix serait trop élevé.  
 
Cependant, il peut arriver qu’il soit difficile de modéliser un aléa, c’est à dire d’évaluer avant 
son occurrence, sa fréquence de survenance et son intensité, celle-ci étant généralement, pour 
faire simple, représentée par le coût moyen du sinistre résultant. Cette incertitude sur les 
fréquences ou probabilités de survenance porte le nom, dans la littérature économique, 
d’ambiguïté. Les assureurs et réassureurs compensent parfois cette difficulté par une 
augmentation de leurs primes, tant que celle-ci est acceptable par l’acheteur d’assurance. Ce 
qui n’est pas forcément tout le temps le cas.  
 
A cela s’ajoute un principe majeur dans l’assurance : la mutualisation. C’est par le 
regroupement dans un seul portefeuille d’une multitude de contrats indépendants entre eux, 
c'est-à-dire dont la réalisation de l’un n’a aucune influence sur la réalisation d’un autre ou qui 
n’ont pas de cause commune, qui permet la compensation statistique des risques. Cette 
compensation repose sur la loi des grands nombres de Bernoulli : par une juste évaluation 
statistique des primes, l’indemnisation d’un assuré sinistré est compensée par les primes 
payées par les nombreux autres assurés n’ayant pas eu de sinistre. 
 
En résumé, en adaptant la définition de [Zajdenweber D., 2006], nous retenons qu’est 
assurable, un préjudice dû à un événement aléatoire modélisable et mutualisable, que ni 
l’assureur ni l’assuré n’a intérêt à voir se réaliser. Ce dernier point explique en partie 
l’incitation à la prévention que l’assureur suggère ou impose à l’assuré en échange d’une 
réduction de la prime (exemple du bonus-malus auto). 
 
4.2.2. La prime pure, premier niveau du calcul des probabilités 
 
Il est impossible de résumer dans ce paragraphe ce qui constitue une discipline à part entière, 
parfaitement maîtrisée au sein des sociétés par des actuaires et statisticiens. Retenons 
simplement que, pour un assureur, le risque à deux dimensions : la fréquence et la gravité du 
sinistre, deux variables toutes deux aléatoires. 
 
Elles sont donc représentées par des distributions de probabilités, très différentes dans chacun 
des cas : 

- les principales distributions de fréquences utilisées sont : la loi binomiale, la loi de 
Poisson et la loi de Laplace-Gauss ; 

- les principales distributions de gravités utilisées sont de type exponentiel ou 
hyperbolique. 

Ces distributions constituent les éléments de base des outils mathématiques sophistiqués 
(modèles stochastiques) utilisés par les actuaires pour simuler les processus de risques des 
portefeuilles, par exemple pour évaluer leur coût et les primes correspondantes.  
 
Nous ne nous arrêterons ici qu’à l’évaluation de base, la plus simple35 mais la plus pratiquée 
en dehors du cercle des initiés à l’actuariat. Il s’agit de la notion de prime pure, définit comme 
le produit de la fréquence par le coût moyen d’un risque. 

                                                 
35 Pour approfondir ces notions, voir [Petauton P., 2000].  
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En pratique, comme nous l’avons indiqué auparavant, notamment pour les risques 
d’entreprise, la tarification d’un contrat est un assemblage beaucoup plus complexe, car il faut 
lui intégrer, outre les aspects techniques, les coûts de commercialisation et de gestion 
administrative, les taxes, etc.  
 
4.2.3. Limites de la mutualisation : corrélation positive et espérance infinie 
 
Le principe de mutualisation, reposant sur la loi des grands nombres, connaît deux 
« ennemies »  

- la corrélation positive : lorsque la réalisation d’un risque entraîne la réalisation 
d’un ou plusieurs autres, ou lorsque les sinistres ont une cause commune ; 

- l’espérance infinie : lorsque les valeurs des sinistres ne convergent pas vers une 
valeur fixe mais au contraire augmente en fluctuant sans jamais se stabiliser. 

 
[Zajdenweber D., 2002] montre que la plupart des risques de cette espèce sont d’origine 
naturelle ou technologique. La concentration des richesses dans les zones exposées à un aléa 
naturel est caractéristique de ces deux ennemies de la mutualisation : corrélation positive 
puisque tous les biens sont touchés par le même événement, et espérance infinie : la plus 
grande perte possible correspondant à la destruction totale de tous les biens. 
 
4.2.4. Asymétries d’information : antisélection, aléa moral et franchise 
 
La notion d’asymétrie d’information fait référence aux cas où les parties prenantes d’un 
contrat d’assurance, l’assuré et l’assureur, n’ont pas la même information sur les probabilités 
de réalisation de l’aléa. Il y a alors un certain déséquilibre.  
 
L’antisélection est plutôt défavorable à l’assureur : un assuré choisit de s’assurer quand la 
prime est plus faible que celle qui correspond réellement à son risque, ou inversement de ne 
pas s’assurer quand la prime est plus élevée que la prime actuarielle. En effet, l’assuré connaît 
souvent mieux son propre risque que l’assureur qui n’en a qu’une connaissance statistique. 
Elle peut conduire l’assureur à assurer les risques plus élevés que la moyenne et ne pas 
pouvoir les compenser par les risques moins élevés. Ce déséquilibre peut être une menace 
pour l’assureur. S’il compense cette antisélection par une augmentation des primes, ils 
limitent encore plus le nombre d’assurés puisque plus la prime demandée est importante, 
moins les personnes ou entreprises dont le risque est inférieur à celui correspondant à la prime 
s’assurent. 
L’antisélection existe aussi entre assureurs et réassureurs. [Zajdenweber D., 2006] prend 
l’exemple des risques naturels. Un assureur connaissant bien les risques qu’il gère pourrait 
être tenté de ne réassurer que les « mauvais » risques, par exemple ceux situés en zone 
inondable, tout en conservant les « bons » risques, dont la probabilité de réalisation est plus 
faible que la moyenne (par exemple, hors zone inondable connue).  
 
Contrairement à l’antisélection, l’aléa moral intervient après la signature du contrat. Il peut 
être : 

- ex ante, c'est-à-dire avant le sinistre, et correspond à une modification défavorable 
à l’assureur du comportement de l’assuré. Il peut s’agit d’une attitude moins 
vigilante ou d’un certain laxisme dans la mise en œuvre des mesures de prévention 
ou de protection sous prétexte que l’assureur paiera. 

- ex post, c'est-à-dire après le sinistre, et consiste à ce que l’assuré déclare une 
valeur endommagée supérieure à sa valeur réelle.  
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Afin de limiter les conséquences des asymétries d’information qui leur sont défavorables, les 
assureurs et réassureurs peuvent adopter plusieurs mesures : 

- augmenter les primes pour les compenser. Toutefois, comme nous l’avons rappelé 
précédemment, ce ne semble pas être la meilleure méthode. A noter que peut être 
inclus dans cette catégorie d’action le recours à un expert avant la conclusion d’un 
contrat et après sinistre, sa rémunération étant alors introduite dans la prime. Très 
pratiquée pour l’assurance auto, cette mesure n’est rentable que pour des montants 
élevés de prime ou de sinistre ; 

- refuser d’assurer ; 
- instaurer des franchises pour inciter les assurés à réduire leur risque : l’assuré est 

son propre assureur jusqu’à un certain montant restant à sa charge ; 
- instaurer des franchises à plusieurs niveaux pour inciter les assurés à révéler leur 

propre risque. Comme le remarque [Zajdenweber D., 2006], l’assuré au 
comportement risqué a tendance à choisir les contrats sans franchise, plus chers, 
mais qui lui permettent d’être indemnisé sans coût. En revanche, l’assuré prudent 
choisi plutôt une franchise relativement élevée, moins chère, mais qui lui suffit 
pour indemniser les rares accidents qu’il pourrait avoir ; 

- pratiquer des discriminations tarifaires sur la base de paramètres objectifs, du type 
bonus-malus en auto. 

 

4.3. Les évolutions pressenties 
 
[Grynbaum L. et di Vittorio S., 2007] relèvent que l’assurance fait partie des quelques 
exceptions à être une industrie riche en information sur laquelle l’Internet n’a eu qu’un impact 
limité à ce jour. 

 
Fig 49. Corrélation entre contenu en information et impact d’Internet dans une sélection 

d’industries [Grynbaum L. et di Vittorio S., 2007] 
 

Néanmoins, les architectures informatiques des assureurs, pour certains encore à l’état de 
dinosaure, se « webifient » progressivement : une révolution en douceur. Les auteurs en 
concluent que l’Internet n’est qu’un premier pas dans un phénomène plus large d’infiltration 
de l’industrie d’assurance par les technologies les plus larges et les plus variées d’accès et de 
traitement de l’information. Selon eux, cette tendance est de nature à métamorphoser 
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l’industrie de l’assurance fondée avant tout, faut-il le rappeler, sur la récolte et le traitement, 
sous de nombreuses formes, de l’information. 
 
4.3.1. Les grandes tendances du secteur 
 
L’Observatoire de l’évolution des métiers de l’assurance (OEMA) est une association entre la 
Fédération française des sociétés d’assurance (FFSA) et le Groupement des entreprises 
mutuelles d’assurance (GEMA). Elle a pour objet d’apporter son concours à l’identification 
des facteurs qui risquent d’affecter les métiers de l’assurance et particulièrement des 
conséquences qui en découlent pour les qualifications et les besoins en formation. 
 
Après dix ans d’analyse, [OEMA, 2006] indique que deux facteurs principaux semblent être à 
la source des évolutions du secteur de l’assurance : d’une part, l’accroissement de la 
concurrence, qui a eu comme effet direct d’imposer aux sociétés d’assurance une révision 
complète de leur offre de produits et services, passant ainsi d’une logique de l’offre à une 
logique de la demande et, d’autre part, la généralisation des TIC. Les auteurs précisent sur ce 
dernier point que la substitution des progiciels de gestion, souvent développés en interne, par 
des systèmes d’information uniques et centralisés correspond à la prise en compte de deux 
problématiques distinctes, mais intimement liées. Il s’agit à la fois, selon eux, de rationaliser 
les processus, pour réduire les charges de gestion, mais aussi de permettre une approche 
commerciale basée sur une segmentation de la clientèle.  
 
Par ailleurs, ils notent que, quel que soit le métier, l’orientation « client », c'est-à-dire ce 
passage de l’offre à la demande, est une constante qui a structurellement modifié ces dernières 
les manières d’exercer. Par exemple, la prestation des assureurs tend désormais à dépasser la 
simple indemnisation, notamment sur des marchés saturés comme l’assurance dommages des 
particuliers. Pour mieux servir le client, les sociétés cherchent de plus en plus à accroître la 
prestation en nature, comme l’assistance36. 
 
En conséquence, et en parallèle d’un phénomène de vieillissement des salariés dans les 
entreprises, les fonctions et les compétences des collaborateurs évoluent. Conjuguée à la 
rationalisation des processus métiers par les TIC évoquée précédemment, cette évolution 
s’inscrit dans un besoin croissant de devoir travailler de manière transversale, participative et 
coopérative. En résumé, de véritables enjeux pour les directions des ressources humaines. 
 
Sur la base de ces constats, l’OEMA propose d’appuyer son exercice prospectif sur le modèle 
de la chaîne d’activités présenté dans la section suivante. 
 
4.3.2. Synthèse de l’analyse prospective selon la chaîne d’activités 
 
La notion de chaîne d’activités est plus communément appelée chaîne de valeur depuis les 
travaux de [Porter M., 1985]. Il y a sans doute autant de façon de décomposer la chaîne de 
valeur d’une société d’assurance que de sociétés. [Morlaye F., 2006] retient la suivante : 
 

                                                 
36 Outre l’indemnisation après accident, il peut s’agir d’organiser la remise en état sans que le client n’est de 
complication supplémentaire. 
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Fig 50. Chaîne de valeur d’une société d’assurance selon [Morlaye F.,2006] 

 
La première étape de création des produits et de souscription consiste à structurer les produits 
d’assurance destinés à être commercialisés. Elle est, selon lui, fondamentale dans la mesure 
où elle doit permettre de définir, ex ante, l’équilibre économique des contrats dont les coûts ne 
sont connus qu’une fois la commercialisation effectuée37. Elle doit donc s’appuyer sur des 
analyses très précises afin d’anticiper au mieux les risques encourus et les sinistres 
susceptibles de survenir. A ce titre, il précise que la distribution complète des sinistres doit 
être appréhendée en tenant compte des queues de distribution qui mesurent les événements 
rares ou extrêmes mais dont les conséquences peuvent être dévastatrices, notamment les 
catastrophes naturelles.  
La gestion d’actifs et la gestion actif/passif consiste à placer les fonds, les primes collectées, 
dont dispose la société afin de les faire fructifier. 
La gestion du risque et la réassurance s’assimilent essentiellement à une fonction de location 
de fonds propres pour le compte des clients. En d’autres termes, au provisionnement et au 
transfert d’une partie des primes pour couvrir les sinistres à payer. 
Quant à la gestion des sinistres, elle vise à maîtriser les remboursements en s’appuyant 
notamment sur une fonction d’évaluation des dommages. 
 
Comme nous l’avons évoqué auparavant, cette chaîne de valeur s’inscrit elle-même dans la 
chaîne de valeur de l’assurance que [Nussbaum R., 2008] résume de la manière suivante : 
 

 
Fig 51. La filière assurances [Nussbaum R., 2008] 

                                                 
37 En raison de l’inversion du cycle de production présenté auparavant. 
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Parce que l’OEMA s’intéresse plus particulièrement à l’évolution du mode d’organisation des 
sociétés et des métiers de l’assurance, la chaîne d’activités proposée, plutôt que chaîne de 
valeur, identifient les métiers qui concourent à la création de l’offre, c'est-à-dire qui 
fabriquent les produits (actuaire, marketeur, juriste de contrats, etc.), qui distribuent 
(commercial et vendeur) et qui gèrent le client (souscripteur et/ou indemnisateur). Ce mode de 
représentation permet de se projeter sur les diverses possibilités d’évolution des organisations 
des entreprises et de leur rationalisation industrielle. Cette perspective dépassant le cadre de 
ce travail, nous nous arrêtons sur le principe général du modèle élaboré et résumé par la figure 
ci-dessous : 
 

 
Fig 52. Modélisation prospective de l’industrialisation de l’assurance par la chaîne d’activités 

[OEMA, 2006] 
 
Ce modèle indique que sous l’effet de facteurs économiques, technologiques, sociétaux et 
réglementaires, l’industrie de l’assurance est en pleine mutation. Ces externalités ont des 
répercutions sur la chaîne d’activités de l’assurance et par conséquent modifient la stratégie et 
les modes organisationnels des entreprises, l’offre de produits et services ainsi que leurs 
activités et  métiers. Pour l’illustrer, nous nous appuyons dans la section suivante sur le 
domaine des risques naturels. 
 
4.3.3. Facteurs environnementaux dans le domaine des risques naturels 
 
Les facteurs environnementaux dans chacune des catégories considérées par l’OEMA sont 
très nombreux. Nous ne présentons que quelques exemples : 
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- des facteurs technologiques :  
o l’explosion de l’information géographique [Bédard Y., 1993] ; 
o la démocratisation de l’information géographique (Directive INSPIRE, 

programmes de recherche GMES, PREVIEW, projet Galiléo, etc.) ; 
o l’essor de la géomatique d’affaires [Caron C., 2006] ; 
o etc. 
 

- des facteurs économiques :  
o l’augmentation du montant des pertes économiques assurées ([Munich Ré, 

2006] et [Swiss Ré, 2006]) ; 
 

 
Fig 53. L’augmentation du montant des pertes économiques assurées dues aux catastrophes 

naturelles [Munich Ré, 2006] 
 

o l’émergence d’une économie du changement climatique ([GIEC, 2007] ; 
[Stern, 2006]) ;  

o l’impact du changement climatique sur l’industrie de l’assurance ([ABI, 
2007] ; [ADEME, 2007]) ; 

 

 
Fig 54. Incidences du changement climatique sur les primes et les besoins en fonds propres 

d’une société d’assurance ou de réassurance [ABI, 2007] 
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o la promotion d’un développement responsable mis en avant dans le cadre de la 
conférence mondiale pour la prévention des catastrophes naturelles organisée à 
Kobé en 2005, dans la continuité de la Décennie internationale pour la 
réduction des catastrophes naturelles38 ; 

 
- des facteurs sociétaux :  

o la société du risque [Beck U., 1986] ;  
o l’augmentation de l’aversion au risque [Peretti-Wattel P., 2000] ; 

 

 
Fig 55. Perception de l’exposition au risque (faible-vert, moyenne-bleu, forte-rouge) des 

français [IRSN, 2008] 
 

77% des individus s’estiment au moins moyennement exposés. Le pic de 2002 
à 90% est du à la survenance et au traitement médiatique d’une succession 
d’évènements (notamment en Bretagne et dans  Somme).   

 
o l’accroissement de la vulnérabilité des activités humaines ([Bourrelier P.-H. et 

al., 2000] ; les travaux des géographes et économistes présentés dans la 
troisième partie) ; 

 
- des facteurs liés à l’évolution du contexte légal et réglementaire :  

o les nouvelles normes européennes :  
�  de comptabilité (IFRS) ; 
�  de solvabilité (Directive Solvabilité II) ; 

o l’évolution du régime catnat (entre autres : rapport 2005 conjoint IGF, IGE, 
IGA, CGPC, et rapports 2002 et 2005 du Commissariat général au Plan) ; 

 
La présentation de ces nombreux facteurs laisse entrevoir, à la lecture du modèle de l’OEMA, 
un impact significatif sur la chaîne d’activités de l’assurance des risques naturels. L’analyse 
de cette dernière est l’objet du prochain chapitre. 
 

Conclusion du 4 ème chapitre 
 
Ce quatrième chapitre a présenté le cas du secteur et des métiers de l’assurance dommages 
aux biens des particuliers et des professionnels en France. Nous avons vu qu’après une 
période de forte concentration du secteur, les enjeux semblent être liés à la problématique de 

                                                 
38 L’assurance n’est plus une conséquence mais une condition du développement 
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la croissance sur des marchés saturés ou en voie de l’être. C’est ce qui poussent les sociétés à 
rechercher des opportunités hors des frontières françaises, à mener des démarches marketing 
novatrices et à chercher de nouveaux mode de distribution, notamment vie l’Internet, ou à 
entreprendre la recherche de gains de productivité avec au cœur de l’outil de production le 
système d’information [OEMA, 2006].  
Les métiers de l’actuariat sont en demande de nouvelles possibilités techniques. L’évolution 
des métiers de la souscription semble exiger une réduction des délais des prises de décisions 
et un accès à une masse d'informations et de connaissances de plus en plus importante. 
L'industrialisation de la gestion de sinistres passe aussi par une modernisation des outils 
d’aide à la décision, une diversification des moyens d'indemnisation et la prise en compte des 
besoins de la clientèle. Ces évolutions s’inscrivent dans un besoin croissant de devoir 
travailler de manière transversale, participative et coopérative. En résumé, de véritables 
enjeux pour les directions des ressources humaines [OEMA, 2006] 
 
Nous avons également relevé que les principales menaces sur les biens des particuliers et des 
ACPS semblent aujourd’hui se concentrer sur les risques naturels, et l’impact potentiel de ces 
derniers sur les cycles du marché des risques d’entreprises [Thourot P. et Fougère F., 2006]. 
L’amorce de la transposition du modèle prospectif de l’industrialisation de l’assurance par la 
chaîne d’activités de l’OEMA dans le domaine de l’assurance des risques appuie encore la 
nécessité croissante pour les sociétés de considérer les risques naturels comme une sérieuse 
menace… et/ou une source de nouvelles opportunités.  
 
En conclusion, l’industrie de l’assurance française et notamment l’assurance des risques 
naturels nous semble constituer un cadre opératoire adapté pour tester nos hypothèses de 
recherche. La première sous-hypothèse de recherche, adaptée à notre contexte industriel 
devient : 
 
SH1 : les sociétés d’assurance sont représentées par les deux familles professionnelles, la 
FFSA et le GEMA  
 
Le prochain chapitre vise à confirmer cette première impression et à tester les autres sous-
hypothèses initialement retenues. 
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Chapitre 5 : Le cas de l’assurance des risques natu rels  
 

 
L’objectif de ce chapitre est de présenter le contexte industriel spécifique de notre recherche. 
La place de l’assurance dans le financement des dommages causés par les catastrophes, et 
plus largement dans un système national de gestion des risques naturels, est susceptible 
d’avoir une incidence sur le recours aux technologies par les sociétés. La présentation de 
quelques subtilités des différents modes de financement en Europe constitue la première 
section de ce chapitre. La deuxième s’intéresse à la forme de partenariat public privé 
française, à son évolution et quelques unes de ses perspectives. En s’appuyant sur ces 
considérations, la troisième vise à montrer l’intérêt que peuvent avoir les sociétés d’assurance 
envers les technologies de l’information géographique, et propose une première définition de 
leurs besoins. 

 

5.1. Quelques considérations sur la place du financ ement des 
dommages par l’assurance dans un système de gestion  des risques 
naturels  
 
5.1.1.  Les différentes formes de financement des dommages des catastrophes 
naturelles39 
 
En référence à la célèbre fable, des financements « cigale » peuvent être mobilisés  après la 
catastrophe ou ex post avec les difficultés inhérentes à l’exercice, alors que les financements 
« fourmi » sont organisés par anticipation sur l’éventualité de catastrophe ou ex ante. Si la 
culture de prévoyance, qui a accompagné le développement économique de nos pays durant 
plus d’un siècle, a donné un avantage éthique aux seconds, de récents grands événements, au 
Nord comme au Sud, sembleraient laisser croire que le « financement cigale » se suffirait de 
relais médiatiques opportuns et d’ONG vecteurs, pour transporter la générosité spontanée vers 
les sinistrés. Mais l’économie du développement n’a pas dit le fin mot de l’histoire… 
Au titre des financements ex post, on inclut : 

- des sources publiques telles que : 
o des ressources budgétaires exceptionnelles de l’Etat, levées par l’impôt ou par 

voie d’emprunts ; 
o des financements internationaux, tels que les fonds structurels de l’Union 

européenne ; 
o les prêts et cautionnements d’aide à la reconstruction aux Etats et collectivités,  

des institutions de financement international ; 
-  des sources privées telles que : 

o toutes les formes de solidarités, que ce soit sous forme de dons ou d’aide en 
nature, mobilisés et mis en œuvre par les ONG, la Croix Rouge, etc ; 

o les crédits bancaires, en dernier ressort. 
Au titre des financements ex ante, on trouve également : 

- des sources publiques : 
o Etat, telles que les fonds d’indemnisation (en notant que le Fonds Barnier, s’il 

est éligible aux seuls assurés pour être financé par un prélèvement sur la 
surprime catnat, n’est pas un fonds d’indemnisation mais de subventionnement 
d’actions de prévention) ; 

                                                 
39 Cette section est extraite de [Nussbaum R. et Chemitte C., 2006] 
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o inter-Etats, tel que le fonds de solidarité de l’Union européenne, doté de 1 
milliard d’euros par an pour la remise en état d’infrastructures de santé, 
éducation et de réseaux (dommages non assurables) ; 

- des formes privées : 
o assurance et réassurance : 

·  marché : Allemagne, Autriche, Royaume Uni ; 
·  pools de capacité et/ou de gestion de sinistre : Norvège ; 

o assurance et réassurance en partenariat public privé, comme au Danemark, en 
Espagne, aux Etats-Unis,  en France, en Nouvelle Zélande ; 

o solutions de transfert alternatif de risques, par émission sur les marchés 
financiers, d’obligations catastrophes, peu développées. 

 
La carte ci après fournit une indication de la densité de pénétration des extensions de 
couverture « catastrophes naturelles » par marché national en Europe, en distinguant les trois 
formes : extension de couverture facultative en bleu, obligatoire en vert, sans objet en hachuré 
(cas particulier des Pays Bas pour le risque d’inondation). Plus la couleur est intense, plus la 
pénétration de cette extension de couverture est élevée. On observe qu’à l’exception du 
Royaume Uni, les marchés à extension de couverture facultative sont faiblement pénétrés par 
cette garantie, que les assurés n’achètent pas (phénomène d’antisélection). 
 

 
Fig 56. Typologie des offres d’extension de couverture Catnat selon les marchés nationaux en 

Europe [Nussbaum R., 2008] 
 
La sous-section suivante s’intéresse plus particulièrement aux formes de partenariat public 
privé comme c’est le cas en France. 
 
5.1.2. Les composantes du partenariat public privé (PPP) 
 
Le partage d’expériences accumulé entre marchés européens au sein du comité européen des 
assurances (CEA) permet de discerner trois composantes essentielles pour lesquelles doivent 
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être établis, au cas par cas, les dosages et  conditions optimales d’interventions respectives du 
public et du privé : 

- politique : ce sont les principes, objectifs et politiques de gestion économique, sociale 
et financière, au regard de critères nationaux qui maximisent la pénétration de 
l’assurance tout en minimisant les exclusions ; 

- financière : il s’agit de structurer des capacités de financement ex ante des risques, par 
régions, par pays et/ou éventuellement avec un périmètre de mutualisation plus large, 
à définir, jusqu’à celui de l’Union, le cas échéant ; 

- organisationnelle et technique, notamment par l’organisation de l’incitation 
économique, réglementaire et /ou normative à la prévention et de la gouvernance de 
gestion des risques.   

 
Une analyse approfondie des expériences existantes de PPP montre que si la troisième 
composante semble la plus familière, elle ne suffit souvent pas. Si, pour la composante 
financière, il est dans la logique même de l’économie de marché, pour le secteur privé, de se 
passer ou de limiter au maximum l’intervention de l’Etat, le profil d’assurabilité des risques 
de nombreux pays et/ou les options politiques des Etats se traduisent effectivement par une 
intervention publique dans la composante financière, dans des formes de PPP originales. 
Alors, seule une étroite collaboration entre le gouvernement et le secteur de l’assurance a pu 
permettre de voir émerger une solution stable et durable. 
 

�  Composante politique 
 

Elle est de compétence interministérielle avec arbitrage au niveau du chef du gouvernement. 
Même si elle met en jeu des principes du domaine de la souveraineté nationale et de l’intérêt 
général, le secteur de l’assurance peut apporter son assistance pour éclairer la décision 
gouvernementale dans la détermination : 

- de principes : de liberté d’assurance des patrimoines et des activités, de solidarité entre 
assurés et de limitation de l’antisélection, d’équité de traitement des citoyens et des 
activités au regard des politiques publiques comme au regard des situations 
d’exclusion par le marché, de recherche d’une coordination internationale au niveau 
de l’Union de ces principes, 

- d’objectifs : en matière de seuils de prise en charge par l’Etat, des excédents de 
dommages cumulés, par catégories et par scénarios prospectifs, de développement 
programmé d’un système national d’indemnisation 

- de politiques et de moyens : d’incitations fiscales à la réduction de la vulnérabilité des 
enjeux, d’aide sociale pour les insolvables, avec assurance prestataire de services de 
gestion des sinistres, pour le compte de l’Etat. 

 
�  Composante financière 
 

Comme évoqué, cette composante peut se réguler naturellement par les forces du marché 
lorsque les conditions d’assurabilité sont réunies de manière satisfaisante. En revanche, elle 
requiert un PPP dans tous les autres cas, qui implique de structurer les sources de financement 
ex ante et de prédéterminer leurs niveaux d’intervention respectifs, en fonction des 
configurations par pays et associations de catégories de risques : 

- auto-assurance / franchise de l’assuré (particulier ou professionnel) ; 
- franchise collective susceptible d’être gérée au niveau d’une collectivité territoriale 

dédiée au bassin de risque, avec accompagnement juridique approprié pour la 
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reconnaissance de la gestion contractuelle de certaines servitudes d’utilité publique 
liées aux stratégies de protection mises en oeuvre ; 

- assurance de marché (incluant la capacité de réassurance allouée au marché), avec 
accompagnement fiscal approprié quant à la constitution de provisions d’égalisation à 
niveau suffisant, par les sociétés d’assurance et de réassurance ; 

- éventuelle capacité additionnelle ou flottante ; 
- éventuelle garantie de l’Etat et/ou de l’Union, si nécessaire en complément à Fonds de 

solidarité de l’union européenne. 
 
Le schéma ci-dessous illustre cette répartition : 
 

 
Fig 57. Structuration des services d’assurances [Nussbaum R., 2008] 

 
 

�  Composante organisationnelle et technique : de l’incitation économique à la 
gouvernance de gestion des risques 

 
D’une compétence variable, selon les pays, entre ministères en charge de la sécurité civile et 
en charge de l’environnement,  cette composante doit impérativement faire l’objet d’une 
coordination entre ces derniers et le ministère de tutelle du secteur des assurances, pour : 

- expliciter, par voie réglementaire si nécessaire, en fonction du profil d’assurabilité de 
certains risques sur le pays,  les liens entre conditions de l’assurance et : 

o degré d’exposition (prise en compte de l’urbanisme) ; 
o degré de vulnérabilité (conformité à des prescriptions techniques et de 

construction) ; 
- responsabiliser les échelons territoriaux dans la mise en œuvre des dispositifs 

juridiques et économiques adaptés à la gestion des risques de fréquence, 
- organiser le partage de l’information sur les aléas et la vulnérabilité par bassins de 

risques, ce qui implique  notamment de faciliter l’accès aux sources d’information 
d’origine publique (données physiques et de zonage de l’aléa par scénario). 
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5.2. Synthèse du système français d’assurance des c atastrophes 
naturelles 
 
« Le régime des Catnat est symbolique des problèmes de compréhension dont souffre 
l’assurance auprès de l’opinion publique. Il est tellement subtil que finalement personne ne 
comprend comment il fonctionne alors que tout le monde reconnaît ses mérites »  [De 
Boissieu J-L. 2001]. 
 
5.2.1. Rappel : un subtil couplage entre droit à indemnisation et prévention40 
 

�  Une obligation de garantir, mais pas dans tous les cas 
 
La notion de catastrophe naturelle est précisée dans l’article L.125.1 du code des assurances : 
« sont considérés comme les effets des catastrophes naturelles les dommages matériels directs 
non assurables ayant eu pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel,  
lorsque les mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur 
survenance ou n’ont pu être prises ». En pratique, il s’agit des inondations, sécheresses, 
séismes, avalanches, mouvements de terrain, cyclone, etc. 
 
Les dommages provoqués par une catastrophe naturelle sont difficiles à évaluer et leur coût 
peut être considérable. C’est pourquoi l’Etat apporte sa garantie par l’intermédiaire d’une 
entreprise publique, la Caisse centrale de réassurance (CCR), auprès de laquelle les sociétés 
d’assurances peuvent en partie se réassurer. 
 
Rien n’oblige les agents économiques (particuliers, établissements publics et privés, 
collectivités) à assurer leurs biens. Mais dès que ce choix est fait, et que les garanties couvrent 
au moins les risques d’incendie, la garantie catastrophes naturelles s’ajoute automatiquement 
aux contrats de base. 
 
Les sociétés d’assurance n’ont également aucune obligation d’accepter tous les risques. Mais, 
dès qu’un assureur accepte d’assurer vos biens (habitation, voiture, mobilier…), il est obligé 
de les garantir contre les dommages résultant d’une catastrophe naturelle. Le législateur a 
voulu protéger l’assuré en instituant une obligation d’assurance des risques naturels. En 
contrepartie, il incite fortement l’assuré à prendre les précautions nécessaires à sa protection. 
 
Ainsi, l’obligation d’assurance et l’indemnisation en cas de sinistre sont fonction de 
l’existence d’une réglementation tendant à prévenir les dommages causés par une catastrophe 
naturelle. C’est notamment le cas du plan de prévention des risques (PPR) qui est repris dans 
l’article L.125.6 du code des assurances et qui institue ce lien entre prévention et 
indemnisation. 
 
Ces PPR, réalisés par les collectivités sous l’impulsion de l’Etat, indiquent les zones où toute 
nouvelle construction est interdite et celles où elles sont autorisées, à condition de mettre en 
oeuvre diverses mesures permettant de réduire leur vulnérabilité aux aléas naturels : 

- l’assureur n’a pas l’obligation d’assurer les nouvelles constructions bâties sur une zone 
déclarée inconstructible par un PPR. De plus, l’établissement d’une structure dans une 
zone réglementée doit tenir compte des mesures de prévention prévues par le PPR 
pour pouvoir bénéficier de l’obligation d’assurance ; 

                                                 
40 Cette section reprend en partie [MRN, 2005] 
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- l’obligation d’assurance s’applique aux constructions existantes quelle que soit la zone 
réglementée, à condition de se mettre en conformité avec la réglementation dans un 
délai de 5 ans. Ce délai peut être plus court en cas d’urgence. A défaut, il n’y a plus 
d’obligation d’assurance et le préfet peut mettre en demeure d’effectuer les travaux 
prescrits, puis ordonner leur réalisation aux frais du propriétaire. L’assureur ne peut 
opposer son refus que lors du renouvellement du contrat ou lors de la souscription 
d’un nouveau contrat. 

 
�  L’incitation à la prévention par la franchise 

 
En cas de sinistre, une somme reste obligatoirement à la charge de l’assuré : la franchise. Le 
législateur a prévu le principe de la franchise en tant qu’incitation à mettre en œuvre les 
mesures de prévention permettant d’empêcher la survenance de sinistres peu importants. Son 
montant est réglementé. Pour les habitations et les véhicules, elle est de 380 € pour tous les 
types de catastrophes naturelles, sauf pour les dommages dus à la sécheresse ou à la 
réhydratation des sols où elle est de 1 520 €.  Pour les biens à usage professionnel, elle s’élève 
à 10% du montant des dommages matériels directs avec un minimum de 1 140 € pour les 
mouvements différentiels sécheresse. Concernant les pertes d’exploitation, il faut compter 
trois jours ouvrés avec un minimum de 1 140 €. 
  
Le montant de cette franchise peut varier selon le cas : 

- il n’y a pas de PPR dans la commune : la franchise qui est appliquée au moment du 
sinistre est modulée en fonction du nombre d’arrêtés parus pour le même type 
d’évènement déjà survenu dans les cinq années précédentes. Cette mesure tend à 
inciter les communes à demander la mise en place d’un PPR. Cette modulation n’est, 
en effet, plus appliquée si un PPR est prescrit. Elle le redevient si le PPR n’est pas 
approuvé dans les quatre ans ; 

- un PPR a été approuvé dans la commune : la situation dans une zone à risque définie 
dans le règlement du PPR nécessite de mettre en oeuvre les mesures de prévention 
prévues dans un délai de cinq ans. Si un sinistre survient pendant cette période, la 
franchise reste à la charge de l’occupant, mais elle n’est pas modulée. Au-delà, 
l’assureur peut demander à un organisme spécifique, le Bureau central de tarification 
(BCT), de fixer les conditions d’assurance : 

o le montant de la franchise de base peut être majoré jusqu’à 25 fois ; 
o selon le risque assuré, un bien mentionné au contrat peut éventuellement être 

exclu. 
Le préfet et le président de la CCR peuvent également saisir le BCT s’ils estiment que 
les conditions dans lesquelles l’agent est assuré sont injustifiées eu égard à son 
comportement ou à l’absence de toute mesure de précaution ; 

- qu’il y ait un PPR ou non, et quel que soit la situation géographique, il est laissé la 
possibilité aux agents de saisir le BCT en cas de difficulté d’accès à l’assurance. Le 
refus d’une seule entreprise d’assurance suffit, mais si le bien présente une importance 
ou des caractéristiques particulières, le BCT peut demander à répartir le risque entre 
plusieurs assureurs. Il fixe les conditions d’assurance comme dans le cas précédent. 
Donc, les constructions existantes conservent le bénéfice de l’assurance dans tous les 
cas, avec une incitation forte à la réduction de la vulnérabilité, le cas échéant. 
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�  Une aide financière à la prévention : le Fonds Barnier 
 
Pour favoriser la mise en oeuvre des mesures de réduction de la vulnérabilité prescrites par les 
PPR, le législateur a créé le fonds de prévention des risques naturels majeurs, dit fonds 
Barnier. Ainsi, les assurés peuvent bénéficier, sous certaines conditions et dans certains cas, 
d’une subvention du fonds Barnier pour mettre en oeuvre les mesures de réduction de la 
vulnérabilité de leurs biens. Les sociétés d’assurances alimentent ce fonds en versant une 
partie de la cotisation perçue au titre des catastrophes naturelles. 
 
Pour les biens assurés uniquement, il contribue au financement : 

- des études et des travaux de prévention prescrits par le PPR ; 
- des dépenses liées aux opérations de reconnaissance, de traitement et de comblement 

des cavités souterraines et des marnières ; 
- de l’indemnité allouée en cas d’acquisition amiable de l’habitation par la commune, un 

groupement de communes ou l’Etat. 
Il aide aussi au financement : 

- de l’indemnité allouée en cas d’expropriation du fait de péril important ; 
- des frais de prévention liés aux évacuations temporaires et au relogement des 

personnes exposées. 
 

�  La cotisation et les garanties 
 
Le montant de la cotisation pour la garantie contre les effets de catastrophes naturelles est fixé 
par l’Etat. Ce taux s’élève aujourd’hui à : 

- 12 % du montant de la cotisation d’assurance dommages aux biens (par exemple, 
contrats multirisques habitation ou entreprise) ; 

- 6 % de la cotisation correspondant aux garanties vol et incendie ou, à défaut, 0,5 % de 
la cotisation afférente aux garanties dommages au véhicule. 

 
Les garanties s’appliquent à tous les dommages directement causés aux biens couverts par les 
contrats multirisques, et pour ceux-là seulement. Par exemple, les véhicules qui ne sont 
assurés qu’en responsabilité civile (assurance dite au tiers) ne peuvent pas bénéficier de la 
garantie catastrophes naturelles. Les biens sont assurés avec les mêmes limites et les mêmes 
exclusions que celles prévues par la garantie principale du contrat (définition des biens 
garantis par le contrat, niveau de garantie, etc.). Les frais de démolition, déblais, pompage et 
de nettoyage, les mesures de sauvetage et les études géotechniques préalables à la 
reconstruction après une catastrophe naturelle sont obligatoirement couverts. 
 
Par contre, les dommages qui n’atteignent pas directement les biens n’entrent pas dans la 
garantie obligatoire. L’assuré peut demander à son assureur s’il peut les inclure moyennant 
une cotisation supplémentaire. Il peut s’agir, par exemple : 

- des frais de relogement ; 
- des pertes indirectes ; 
- des frais de déplacement ; 
- de la perte de l’usage de tout ou partie d’une l’habitation ; 
- de la perte de loyers ; 
- du remboursement d’une partie des honoraires de l’expert ; 
- des dommages aux appareils électriques dus à une surtension ; 
- du contenu des congélateurs endommagé suite à une coupure de courant ; 
- des frais de location de véhicule, etc. 
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A noter enfin que certaines sociétés d’assurances prévoient, dans leurs contrats, une garantie 
forces de la nature qui joue en cas d’événements non déclarés catastrophes naturelles. 
 

�  Déclaration de sinistre, indemnisation, reconstruction 
 
Le sinistre doit être déclaré au plus tard dans les dix jours qui suivent la parution de l’arrêté 
interministériel au journal officiel qui énumère le ou les événements qui peuvent être 
indemnisés et les communes concernées. Les éléments que fournissent l’assuré à son assureur 
ou à son expert permettent de déterminer le montant des dommages qui seront indemnisés. 
 
L’assureur a l’obligation d’indemniser son client dans un délai maximum de 3 mois à compter 
de la date de réception de l’état estimatif des dommages ou de la date de publication de 
l’arrêté catastrophes naturelles si elle est postérieure (sauf cas de force majeure. Exemple : 
décrue ne permettant pas l’expertise). En tout état de cause, l’assureur doit verser une 
provision dans les deux mois qui suivent soit la date de remise de l’état estimatif des biens 
endommagés ou des pertes subies, soit la date de publication de l’arrêté, lorsque celle-ci est 
postérieure. 
 
Après un sinistre, l’assuré peut envisager de reconstruire sur place ou ailleurs et bénéficier, 
selon le cas, d’une subvention du fonds Barnier : 

- si l’habitation a été endommagée à plus de 50%, il peut être envisagé de la délaisser à 
la commune ou à un groupement de communes, avec une aide du fonds ; 

- si la commune est couverte par un PPR, le fonds peut aider au financement des 
travaux de prévention prescrits. Il peut également subventionner en partie les 
opérations de reconnaissance, de traitement et de comblement des cavités souterraines 
et des marnières. 

 
5.2.2. Retour sur 26 ans de régime catnat41 
 
Les auteurs du rapport interministériel sur la réforme du système Catnat [IGF et al, 2005] 
précisent que le régime a été dès son origine perçu comme un progrès social important et est 
toujours reçu de façon positive par les usagers et notamment les personnes sinistrées. Il 
constitue même une source d’inspiration  dans les pays réfléchissant à la mise en place d’un 
système de financement des dommages dus aux catastrophes naturelles (par exemples, en 
Europe, Belgique et Italie).  
 

�  Evolution des primes et des charges de sinistres 
 
La rentabilité du régime catnat pour le « marché », c’est-à-dire l’ensemble des assureurs de 
premier rang, peut être évaluée grâce aux enquêtes que la Commission de contrôle des 
assurances, des mutuelles et des institutions de prévoyance (CCAMIP) réalise chaque année 
auprès des compagnies d’assurance afin de connaître leurs résultats techniques pour les 
principales catégories de risques.  
 
Le graphique ci-après montre qu’après une progression rapide entre 1983 et 1984, due à un 
ajustement du taux de la prime additionnelle qui avait été fixé initialement à 6%, il apparaît 
que le volume des primes encaissées augmente ensuite plus lentement et diminue même à 
partir de 1996. En 1999 intervient une nouvelle augmentation de la prime additionnelle : le 
                                                 
41 De nombreuses analyses et critiques ont été émises sur le système Catnat. Nous choisissons de nous appuyer, 
par soucis d’actualité,  uniquement sur le plus récent. 
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taux applicable aux biens autres que les véhicules terrestres à moteur est porté de 9% à 12%. 
Exception faire de 1983, qui est essentiellement une année de rodage pour le régime, il 
apparaît que la charge de sinistres brute n’a dépassé le montant des primes encaissées sur la 
période qu’à quatre reprises : en 1993, 1998, 1999 et 2003. Dans ces quatre cas, l’intervention 
de la réassurance (CCR eu autres compagnies en sous-jacents) a permis d’atténuer le montant 
du dépassement, qui a été au maximum de 88 M€ en 1999. 
 
Le ratio sinistres sur primes, après réassurance, n’a été supérieur à 100% qu’en 1993, 1999 et 
2003 et n’a jamais dépassé 111%.  
 

 
Fig 58. Evolution des primes et des sinistres pour le marché avant et après réassurance 

[IGF et al., 2005] 
 

�  Evolution des indicateurs de rentabilité pour le marché 
 
Le tableau ci-après, tiré du même rapport, présente les valeurs des principaux indicateurs de 
rentabilité pour le marché, en isolant deux périodes : 1983-1991 et 1992-2003. 
 

 
Tab 16. Indicateurs de rentabilité du marché Catnat 

 
Les auteurs relèvent que le régime Catnat a fonctionné en net suréquilibre jusqu’en 1991, avec 
un ratio moyen sinistres sur primes à peine supérieur à 40% et un résultat technique de près de 
17%, qui a permis aux assureurs d’accumuler près d’un milliard d’euros de bénéfices 
techniques (y compris 164 M€ de produits financiers) en euros constants 2004, dont 45% 
environ ont été mis en réserve au titre des provisions d’égalisation.  
 
Pendant toute cette période, le niveau élevé des primes et de la rentabilité a donc servi 
l’objectif de constitution des réserves du régime, mais à un niveau moindre que celui qui eût 
été théoriquement possible. 
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Ils font ensuite remarquer qu’un changement structurel apparaît à partir de 1992, caractérisé 
par un doublement du ratio sinistres sur primes, qui passe de 41% à 86% en moyenne sous 
l’effet de la prise en charge de la sécheresse et de l’aggravation des phénomènes d’inondation. 
La rentabilité se dégrade nettement puisque le résultat technique, hors variations de la 
provision d’égalisation, est ramené de 16,7% à 1,6% des primes. Le régime semble dès lors 
fonctionner de manière plus équilibrée. Les provisions d’égalisation jouent correctement leur 
rôle d’amortisseur des fluctuations. Il reste que le montant des provisions des assureurs à fin 
2003 est relativement faible. 
 

�  Evolution des indicateurs de rentabilité de la CCR 
 
La principale conclusion du rapport [IGF et al, 2005] est que même si ses réserves n’ont pas 
atteint un niveau suffisamment important, la CCR, comme les sociétés, a été globalement  
bénéficiaire dans son activité de réassurance des catastrophes naturelles. 
 
De plus, en rémunération de la garantie illimitée qu’il accorde à la CCR, l’Etat perçoit chaque 
année 1,8% des primes nettes de réassurance et de rétrocession encaissées par la CCR au 
cours de l’année précédente, ce qui lui a rapporté en moyenne près de 10 M€ par an mais qu’il 
a dû intervenir en échange à hauteur de 239 M€ en 1999 (260 millions d’euros en valeur 
2004) suite aux tempêtes Lothar et Martin. 
 
Les auteurs indiquent cependant que la situation des réserves de la CCR reste fragile : à peine 
plus d’une année (1,35 exactement) de chiffre d’affaires. Même en additionnant ces réserves 
aux provisions d'égalisation des assureurs, il est clair que leur montant cumulé (995 M€ à fin 
2003, soit 85% du total des primes Catnat collectées la même année) ne permettrait pas de 
compenser les pertes liés à la survenance d’un événement majeur ou à une plus grande 
récurrence et cumul d’événements. 
 
Ils en déduisent que les difficultés de pilotage rencontrées par l’Etat conjuguées à la réduction 
de ces marges de manœuvre financières montrent que le système à sans doute atteint ses 
limites.  
 

�  Une procédure de reconnaissance fragile 
 
Le cadre juridique imprécis et fragile du dispositif Catnat de même que le recours insuffisant 
à une expertise scientifique incontestable pour la reconnaissance de l’Etat de catastrophe 
naturelle placent, selon les auteurs du rapport, les pouvoirs publics dans une situation de plus 
en plus délicate. En effet, le déclenchement de la garantie comporte un double facteur de 
subjectivité : la notion « d’intensité anormale » de l’agent naturel et celle de « cause 
déterminante ». Le graphique ci-dessous traduit l’application de ces critères au travers de 
l’évolution du taux de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle pour les différents 
risques, ce taux étant mesuré en rapportant le nombre de communes reconnues au nombre de 
communes ayant déposé une demande. 
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Fig 69. Taux moyens de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle par type de risque 

[IGF et al, 2005] 
 
Il montre que le critère de l’intensité anormale de l’agent naturel a été utilisé, quel que soit le 
risque, pour écarter une partie des demandes communales. Une diversification progressive des 
risques naturels pris en charge peut également être observée, qui compense la décision prise 
en 1990 de faire sortir du régime les dommages résultant des effets du vent (tempêtes et grêle, 
non représentées sur le graphique). Ainsi, les premières décisions d’indemnisation de la 
subsidence datent de 1989, tandis qu’il faut attendre 1995 pour les chocs mécaniques dus à 
l’action des vagues et 2002 pour les vents cycloniques. 
 
Les auteurs font remarquer que l’État semble s’être contraint à la recherche permanente d’une 
synthèse entre les intérêts contradictoires des assureurs et des assurés, sans oublier les siens 
propres en tant que garant ultime de la solvabilité du régime et ceux des élus locaux en tant 
que porte-parole de leurs administrés. L’État est d’autant plus mal armé pour jouer ce rôle 
d’arbitre que les outils dont il dispose souffrent de faiblesses méthodologiques et d’une 
insuffisance de bases scientifiques incontestables. 
 

�  Une incitation à la prévention insatisfaisante 
 
Alors même que le coût de la sinistralité ne cesse d’augmenter, le régime Catnat est souvent 
critiqué pour son insuffisante incitation aux efforts de prévention. Les graphiques ci-dessous 
illustrent l’augmentation de la charge de sinistres pour le marché qui suit spontanément une 
tendance à la hausse d’environ 5,3% par an en euros courants, témoignant de l’inefficacité du 
volet prévention du système et voyant s’accroître la probabilité d’appel à la garantie de l’Etat. 
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Fig 70. Evolution du nombre de dossiers Catnat et de leur coût moyen [IGF et al., 2005] 

 
Pour endiguer cette certaine dérive financière, les pouvoirs publics se sont contentés jusqu’ici 
d’augmenter graduellement le taux de la prime additionnelle et la possibilité laisser aux 
assureurs de moduler ou majorer les franchises. Les auteurs soulignent que ces mesures n’ont 
pas résolu la disparité croissante de situation entre les assurés qui bénéficient du régime 
Catnat, parfois de manière répétitive, comme le montre la carte ci-dessous, et ceux dont la 
probabilité d’en bénéficier un jour est presque nulle.  
 

 
Fig 71. Cartographie de la fréquence des sinistres réalisés à partir de données FFSA 
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La littérature reconnaît unanimement que, bien que le volet indemnisation soit efficace, le 
volet prévention, censé inciter à réduire l'exposition au risque par la recherche d’une autre 
localisation des logements et des activités ou par des investissements dans la prévention, est 
aujourd’hui le maillon faible du système. Les primes et les franchises ne dépendent ni du 
risque subi, ni des efforts consentis par l’assuré pour adopter des mesures de prévention ou de 
réduction de la vulnérabilité. Même un mécanisme comme la modulation des franchises en 
cas de reproduction d'un sinistre dans une même commune en l’absence de plan de prévention 
des risques (PPR) prescrit fait en réalité peser une obligation de résultat sur l'État beaucoup 
plus que sur l’assuré, ce dernier pouvant à cet égard être pénalisé en raison de lenteurs 
administratives dont il n’est pas responsable. L'effet d’amplification que cette disposition a 
engendré chez les élus quant à la demande de prescription de PPR conduit en outre à une 
réelle difficulté pour les services de l’Etat, incapables de répondre à ces demandes dans les 
délais légaux (4 ans) sauf à instruire localement des PPR non pas en fonction des risques 
prioritaires mais des probabilités de reproduction et donc des difficultés d’indemnisation, aux 
dépens d’une bonne allocation des moyens dans les domaines prioritaires [IGF et al., 2005]. 
 
Dans ce contexte peu favorable, il semble difficile d’espérer modifier les comportements 
individuels ou collectifs face aux risques naturels et donc freiner l’augmentation quasi 
inéluctable de la vulnérabilité, sous l’effet de la pression urbaine et des phénomènes 
d’augmentation et de concentration de la valeur assurée. Cependant, les auteurs du rapport 
formulent plusieurs propositions qui supposent une participation active des assureurs42 à la 
mise en oeuvre de la politique de prévention des risques naturels. 
 
5.2.3.  Quelques perspectives avancées 
 
L’état des lieux de la situation du régime Catnat n’a pas conduit la mission interministérielle à 
remettre en cause les principes d’obligation d’assurance (solidarité) et de mutualisation des 
primes, qu’elle a au contraire estimé devoir être préservés. Elle suggère en revanche de définir 
les risques couverts de manière plus objective et plus scientifique et d’adapter les mécanismes 
assuranciels du régime Catnat autour deux objectifs : d’une part, renforcer les réserves de la 
CCR pour garantir l’équilibre économique du système et, d’autre part, insérer des « 
mécanismes de rappel » permettant de garantir l’équilibre du régime sur le long terme. 
 

�  Suggestions pour renforcer les réserves de la CCR 
 
Afin d’atteindre le premier objectif, voici quelques mesures soumises par la mission :  

- l’institution au profit de la CCR d’un prélèvement direct sur les surprimes Catnat ; 
- le relèvement du seuil et du coût des garanties « stop loss », en assortissant ce 

relèvement d’une modulation adaptée au cas particulier de chacune des compagnies 
d’assurances cédante de manière à les inciter, en période de basse sinistralité, à 
augmenter leurs propres dotations annuelles à la provision d’égalisation et à reprendre 
sur cette provision en période de forte sinistralité ; 

- l’introduction à titre transitoire d’une tranche complémentaire de réassurance entre 
l’État et la CCR ; 

- le renoncement temporaire de l’Etat à tout ou partie des dividendes servis par la CCR. 
 
Les simulations réalisées par la CCR à la demande de la mission montrent que ces diverses 
mesures devraient permettre à la CCR de porter le total de ses réserves à plus de 3,5 G€ en 
                                                 
42 Plus généralement, il s’agit de responsabiliser davantage l’ensemble des acteurs de la chaîne de transfert du 
risque. 
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2015, soit un niveau a priori suffisant pour lui permettre de faire face sans intervention de 
l’Etat à un sinistre du type de l’inondation de la Seine en 1910. 
 

�  Suggestions pour renforcer la prévention 
 
S’agissant du deuxième objectif, la mission s'est interrogée sur la cohérence des actions que 
mène l'État à travers, d’une part, le mécanisme d'indemnisation des catastrophes naturelles et, 
d’autre part, la politique de prévention. Cette dernière, outre sa composante de connaissance 
des phénomènes, s'appuie essentiellement sur des mesures de réduction de la vulnérabilité, 
résultant notamment d'une gestion adaptée de l'urbanisation et de la mise en oeuvre de 
méthodes adéquates de construction. Ses outils visent aussi bien la réduction des risques pour 
les personnes que celle des risques pour les biens. Mais, si une priorité est clairement affichée 
au bénéfice des premiers, les objectifs recherchés en ce qui concerne les seconds devraient 
être clarifiés. Or, c'est justement dans ce domaine que cette politique a des interactions avec le 
régime Catnat et qu’un effort d’exploitation de ces synergies doit être recherché. Parmi les 
recommandations formulées en conséquence par la mission figurent notamment :  

- assurer le respect de la disposition d'exclusion du régime Catnat pour les biens en 
infraction avec les mesures administratives de prévention grâce à une procédure 
fondée sur la déclaration des assurés ; 

- moduler le taux de la prime additionnelle Catnat (entre un minimum de 9% et un 
maximum de 30%) en fonction du niveau d’exposition des biens assurés aux risques 
naturels et de la mise en œuvre ou non par les assurés des prescriptions figurant dans 
les PPR ; 

- instituer, selon le même principe, une modulation des franchises qui se substituerait au 
mécanisme de modulation aujourd’hui prévu pour les communes non dotées de PPR ; 

- responsabiliser davantage les assureurs, en excluant de la réassurance par la CCR les 
contrats conclus en méconnaissance des dispositions d’incitation à la prévention. 

 
La mission a complété ses recommandations en matière de prévention par des propositions 
relatives à deux risques particuliers : le risque sismique et le risque de subsidence qui, suivant 
les grandes lignes énoncées auparavant, ne seront pas reprises spécifiquement dans ce 
paragraphe. 
 
Au delà des aspects assuranciels, l’organisation institutionnelle du régime doit également être 
aménagée afin de rendre sa gestion plus rigoureuse et plus transparente. La mission 
recommande à cet égard la mise en place d’un Conseil ou comité supérieur, comprenant des 
experts et doté d’attributions consultatives sur la fixation du taux de la prime additionnelle 
Catnat, l’élaboration (ou la mise à jour) de critères scientifiques de définition des catastrophes 
naturelles, et enfin l’application de ces critères aux différents cas d’espèce. Les arrêtés 
interministériels devraient intervenir désormais sur avis conforme de ce Conseil ou comité 
supérieur. La zone constatée comme affectée par la catastrophe naturelle pourrait en outre être 
infra-communale ou supra-communale, tandis que la nature des dommages couverts par 
l'indemnisation devrait être mieux précisée.  
S’agissant des dégâts de subsidence provoqués par la sécheresse, la mission recommande 
notamment que ne soit prise en charge que la réparation des désordres atteignant les structures 
mêmes des bâtiments, en excluant les dégâts superficiels et certaines malfaçons à l’origine de 
sinistres fréquents. 
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�  La position des assureurs 
 
Les sociétés d’assurance sont plutôt réticentes au projet de réforme du système Catnat. Nous 
livrons ci-dessous quelques extraits des déclarations qu’ont pu faire à ce sujet les 
représentants des familles professionnelles FFSA et GEMA. 
 
« Pour nous, il n’y a pas urgence à réformer un système qui fonctionne. De plus, il est 
équilibré financièrement » indiquait en décembre 2006 Jean-Luc de Boissieu, secrétaire 
général du GEMA, après la publication du rapport interministériel. Cependant, il ajoute : 
« c’est vrai que le système actuel ne favorise pas la prévention ». 
 
La FFSA s’est plus exprimée sur le sujet, notamment dans le cadre des Entretiens annuels de 
l’assurance, en décembre de chaque année. [Pénet S., 2006], alors directeur de l’unité 
dommages aux biens de la FFSA, a rappelé que les outils traditionnels de l’assurance pour 
inciter à la prévention (sélection du risque, exclusions, tarif et exigence en matière de 
prévention, franchises et plafonds de garanties) ne sont pas, par définition du système, 
appropriés.  
 
Concernant les risques d’inondation, la principale marge de manœuvre consisterait à renforcer 
les conseils en prévention administrés aux clients. De plus, il précise que cette prévention est 
rentable sur les risques de fréquence et devient vite très coûteuse sur les risques plus 
catastrophiques : plus l’intensité du risque visé est forte, moins l’assuré est maître de sa 
prévention. Le schéma suivant résume cette idée : 
 

.  
Fig 72. Particularités de l’aléa inondation [Pénet S., 2006] 

 
Enfin, il indique les actions des assureurs en matière de prévention : 

- les conseils en prévention : 
o connaissance des aléas ; 
o actions de sensibilisation ; 
o plans de crise : 
o formation des inspecteurs. 

- les actions sur les pouvoirs publics : 
o discussions sur l’avenir du système ; 
o évaluation des Plans de prévention des risques. 

 
[Santini D., 2007], Président de la MRN, a précisé quelques mesures prioritaires pour agir là 
où les réformes seront les plus efficaces : 
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- imposer des contraintes sur l’existant pour les professionnels dans les PPRI ; 
- interdire toute construction nouvelle derrière les digues de protection conformément 

aux préconisations du rapport [IGE, 2005] : 
- développer les Plans d’actions pour la prévention des inondations financés par le 

MEEDDAT et portés, dans la plus part des cas par les groupements de collectivités 
dénommés Etablissements publics territoriaux de bassin (EPTB), ainsi que les zones 
d’expansion de crues43 ; 

- accélérer une cartographie exhaustive homogène et publique du péril inondation 
Concernant la sécheresse, il suggère : 

- l’élaboration d’un zonage délimitant les zones soumises à un aléa significatif de 
retrait-gonflement d’argile ; 

- l’obligation de procéder systématiquement à un contrôle du terrain pour adapter les 
fondations ; 

- la révision des DTU 13.12 afin d’établir une réglementation sur l’adaptation des 
fondations à la nature du sol ; 

- l’obligation d’information des acquéreurs de terrains sur la nature du sol. 
Concernant les séismes, eu égard aux conclusions inquiétantes du rapport [IGE, 2004] : 

- l’application des dispositions de contrôle et de sanctions prévues pour les règles de 
construction et de sécurité ; 

- l’extension au risque sismique pour les constructions neuves des diagnostics 
actuellement prévus lors de la vente d’un bien immobilier (plomb, termite, amiante, 
etc.). 

 
Les représentants de la FFSA s’accordent donc avec les pouvoirs publics sur la nécessaire 
progressivité dans l’évolution du régime Catnat mais souligne la nécessité d’agir en priorité là 
où les réformes seront le plus efficaces en matière de prévention, concomitamment à 
l’accélération les politiques publiques de prévention. 
 

5.3. L’intérêt des technologies de l’information gé ographique 
 
Cette section ne se restreint pas aux perspectives énoncées précédemment.  
 
5.3.1. Définition des premiers besoins 
  
Dès lors que, comme c’est le cas en France, l’information géographique publique soutient les 
politiques organisant la gestion des risques naturels, et notamment leur prévention, il est 
légitime de s’attendre à une réelle cohésion entre toutes les parties prenantes, publiques et 
privées, autour de la donnée géographique.  
 
Le couplage entre indemnisation et prévention s’effectuant sur les PPR, il s’agirait donc de 
mettre à disposition des sociétés ces éléments de manière à ce qu’au moment de la signature 
du contrat, elles identifient la zone dans laquelle se trouve le futur client, soient informées du 
respect des mesures réglementaires associées et appliquent le cas échéant les dispositions 
prévues par la Loi. 
 
La carte ci-dessous présente l’état d’avancement de ces documents réglementaires. 

                                                 
43 Outils de prévention collective. 



 126 

 
Fig 73. Etat d’avancement des PPR au 1er août 2006 (source : MEEDDAT) 

 
Or, outre la qualité de ces documents, très souvent dépourvus de mesures de réduction de la 
vulnérabilité, quatre arguments complémentaires peuvent expliquer le manque d’intérêt des 
sociétés d’assurance : 

- elles ne sont pas investies du devoir de police pour assurer le rôle de contrôle du 
respect des mesures de prévention, comme peut l’être le maire d’une commune ; 

- malgré les guides mis à disposition des autorités locales par les administrations 
centrales pour leur réalisation, ce sont des documents très hétérogènes et difficiles 
d’usage [MRN, 2006]. De plus, le format papier ne facilite pas le travail des sociétés 
exerçant sur l’ensemble du territoire national ; 

- les PPR sont éparpillés au sein des très nombreux et différents services producteurs. 
Autrement dit le coût de collecte est important ; 

- au regard du montant de la surprime Catnat, l’incitation à la prévention ne peut être 
rentable que pour les risques de professionnels.  

 
La collecte des PPR, la mise à disposition des sociétés, ainsi que la fourniture d’éléments 
d’aide à l’utilisation semble ainsi constituer un premier besoin. Toutefois, au regard des 
évolutions attendues du système Catnat et des éléments de contexte impactant le secteur de 
l’assurance présentés auparavant, de nombreuses autres pistes apparaissent. Dans ce vaste 
champ, [Nussbaum R., 2002] définit dans trois domaines les besoins « émergents » du 
secteur : 

- un besoin organisationnel : pour l’apport d’informations d’aide à la décision dans la 
préparation d’une éventuelle gestion de crise ; 

- un besoin de gestion technique pour : 
o évaluer les cumuls d’exposition (réassurance) ; 
o affiner la politique de souscription (surveillance de portefeuille) ; 
o inciter les assurés à la prévention. 

- un besoin de relation entre la profession et les acteurs publics, pour coopérer dans la 
gestion de la post crise, comme pour peser sur les politiques de prévention dès le 
stade de leur conception, aux différents échelons géographiques pertinents. 

 
Or, contrairement à la majorité des branches de l’assurance IARD, le recul statistique des 
sinistres indemnisés au titre des catastrophes naturelles ne suffit pas pour apprécier le risque : 
c’est une des rasions qui avaient conduit le législateur à créer le système Catnat en 1982. Le 
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PPR, par définition, ne permet pas plus d’apprécier le risque. D’autres informations sont donc 
nécessaires pour s’inscrire dans ces perspectives d’évaluation des risques naturels. Les 
premières sources d’informations sont à chercher du côté des parties prenantes du système de 
gestion des risques naturels dans sa globalité, rappelées dans le tableau ci-dessous : 
 

 
Tab 17. Les parties prenantes de la gestion des risques naturels en France [OCDE, 2007] 

 
Il permet d’introduire le fait que chacun des acteurs du système, dans son contexte spécifique, 
est amené à produire de l’information pour répondre à ses besoins. Sans entrer dans le détail 
de toutes les données manipulées et produites par chacun dans leurs missions respectives, 
avant, pendant et après la réalisation d’un risque, le tableau ci-dessous présente une synthèse 
de la multitude de sources d’information sur les seuls risques d’inondation par type d’action 
publique, et par producteur : 
 

 
Tab 18. Les nombreuses sources d’information pour la connaissance des risques naturels 

[Nussbaum R., 2006] 
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La couleur rouge indique les éléments apparus suite à la loi Bachelot de 2003.  
 
Certaines de ces données ou informations sont depuis peu directement accessibles sur  
Internet. A titre d’exemples pour les actions de connaissance,  et pour l’aléa : 

�  inondation : 
o le site portail www.prim.net et Cartorisques du MEEDDAT ; 
o le site portail www.vigicrues.ecologie.gouv.fr du MEEDDAT en collaboration 

avec le Service central d’hydrométéorologie et d’appui à la prévision des 
inondations (SCHAPI) ; 

o les sites des services déconcentrés, notamment des Directions régionales de 
l’environnement (DIREN) ; 

- sécheresse : le site du Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) 
www.argiles.fr ; 

�  mouvement de terrain : le site www.bdmvt.net du BRGM en collaboration avec 
l’Institut national de l’environnement industriel et des risques (INERIS) et les services 
de Restauration des terrains en montagne (RTM) ; 

- séisme : les sites www.sisfrance.net et www.neopal.net du BRGM en collaboration 
avec notamment le Commissariat à l’énergie atomique (CEA), l’Institut de 
radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN), EDF, etc. ; 

- etc. 
 

S’agissant de représenter l’aléa dans l’espace, toutes ces informations sont par nature 
géographiques. C’est autour de cette caractéristique collective qu’est née en 2000 la 
communauté Système d’information et risques naturels SIRNAT [Garbolino E. et Guarnieri 
F., 2004] constituée, entres autres, du Centre de machinerie agricole et du génie rural des eaux 
et forêts (CEMAGREF), du BRGM, de l'Institut de Mathématique Appliquée de Grenoble et 
du Groupe des Ecoles des Mines. A travers une série d'expériences et de réalisations 
opérationnelles, elle a permis d'apprécier et de démontrer les apports (réels et possibles) des 
TIC et plus particulièrement des SIG à une meilleure prévention et gestion des risques 
naturels. En conséquence, il apparaît presque évident que la réponse aux premiers besoins du 
secteur de l’assurance, rappelés précédemment, est à chercher du côté des technologies de 
l’information géographique. 
 
En croisant ces considérations avec les éléments mis en évidence dans les sections et le 
chapitre précédents, les informations utiles à la profession se situeraient donc à deux niveaux : 

- au niveau macro-économique, c'est-à-dire celui de l’industrie, dans la relation entre 
les familles professionnelles (FFSA et GEMA) et les Pouvoirs publics ; 

- au niveau micro-économique, c'est-à-dire celui de chaque société : 
o dans le cadre des relations avec ses partenaires clients et fournisseurs ; 
o pour répondre aux besoins des différents métiers concernés. 

 
Le tableau suivant illustre une première définition des besoins d’évaluation des risques 
naturels par métiers, conformément à leurs finalités mentionnées précédemment, et à quelques 
facteurs juridiques en voie d’évolution : 
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Fig 19. Les deux types d’application répondant aux premiers besoins du secteur 

[Nussbaum R. et Chemitte J., 2006] 
 

Nous opérons ainsi une distinction entre deux types d’application complémentaires : 
- site par site, pour la connaissance de l’exposition d’un assuré aux risques naturels ; 
- cumul, pour la connaissance de l’exposition d’un portefeuille d’assurés aux risques 

naturels. 
 
Les données produites par les pouvoirs publics étant au cœur des applications envisagées, il 
convient de les analyser en détail. 
 
5.3.2. Un frein de taille : la qualité de l’information géographique publique sur les 
risques naturels 
 
Nous prenons l’exemple des données relatives aux aléas inondation. L’approche proposée est 
orientée sur l’évaluation de la dimension externe de la qualité de ces données, c'est-à-dire leur 
adéquation pour un usage par les métiers de l’assurance. 
 

�  L’AZI un outil de référence  
 
L’atlas des zones inondables (AZI) constitue un outil de référence pour les services de l’Etat, 
dans les différentes tâches dont ils ont la responsabilité. La circulaire MEDD/SDPRM/BRN 
d’octobre 2003 relative à la politique de l’Etat en matière d’établissement de ces documents 
précise qu’il doit en particulier (extraits) : 

- améliorer la pertinence des « porter à connaissance » opérés par les services de l’Etat 
[…] dans le cadre de l’établissement des documents d’urbanisme ; 

- guider les services de l’Etat […] en matière d’établissements des plans de prévention 
des risques (PPR) ; 

- faciliter l’information préventive des populations ; 
- aider à la mise au point des plans de secours ; 
- etc. 
 

Cet exposé des motifs souligne, bien qu’il soit précisé en fin de paragraphe que l’AZI 
« contribuera plus généralement à l’information du public, des professionnels et des 
décideurs », que ce document a été constitué pour un usage précis, consécutif à sa production, 
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sans intégrer au préalable les besoins des autres parties prenantes de la gestion des risques, 
dont font partie les assureurs. 
 
La responsabilité de la production de ce document revient aux Directions régionales de 
l’environnement (DIREN), selon une méthodologie précisée par la circulaire. L’objet même 
de l’AZI est de rassembler des couches d’informations relatives à plusieurs gammes de crues 
(matérialisées par plusieurs types d’enveloppes d’inondations) et, toujours selon la circulaire, 
il convient d’établir une notice précisant, en des termes compréhensibles, l’origine et la 
signification de ces différentes enveloppes. De plus, cette multiplicité aide à faire prendre 
conscience de la diversité des crues et de l’incertitude qui s’attache à leur description. Il est 
également précisé que la cartographie porte a minima sur les drains principaux des sous-
secteurs hydrographiques de la base de données Carthage44 et l’approche dite historique-
hydrogéomorphologique est préconisée pour sa réalisation en raison de son faible coût par 
kilomètre de linéaire de rivière45. 
Enfin, la circulaire indique que la démarche de connaissance des zones inondables est à 
différencier de celle de la qualification de l’aléa inondation, qui fera appel à des notions de 
hauteur d’eau, de vitesse d’écoulement voire de durée de submersion. Or, comme nous 
l’avons vu lors de notre état des lieux des pratiques des sociétés sur d’autre marchés ou dans 
l’analyse des outils proposés par les acteurs du marché français, c’est précisément 
l’information de base nécessaire à l’assureur, mais également aux entreprises engagées dans 
une démarche de risk-management, pour apprécier et quantifier à priori les conséquences 
possibles d’un ou plusieurs scénarios de crue et mettre en regard une stratégie de gestion du 
risque adaptée. Pour autant, ce constat ne plaide pas en faveur de l’inaction, bien au contraire. 
Outre la nécessité, à l’avenir46, d’associer en amont de la production de données d’intérêt 
général les représentants du secteur privé, assureurs et autres banquiers ou professionnels 
porteurs d’une partie du coût du risque, il constitue le point de départ de l’analyse des 
possibilités et limites de la mobilisation de ces données pour les besoins des différents métiers 
concernés.  
 
L’analyse critique proposée ici repose sur l’ensemble des données mises en ligne sur le site 
dédié du Ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de 
l’aménagement durables (MEEDDAT), dénommé Cartorisque. En effet, il rassemble depuis 
fin 2007 l’ensemble des lots de données produits par les services de l’Etat.  
Il est important de préciser à ce stade que l’analyse s’inscrit dans la logique d’appréciation de 
l’adéquation des données pour les métiers de l’assurance précédemment cités, c'est-à-dire 
qu’elle se concentre sur les aspects externes de la qualité (« fitness for use ») et ne s’intéresse 
pas aux aspects internes de la qualité, au sens de « degré de fiabilité » ou niveau de similarité 
entre la représentation de la réalité désirée et le jeu de données effectivement produit. 
 

�  Les métadonnées 
 
Un premier constat s’impose à l’utilisateur en page d’accueil du site : il existe au moins un lot 
de données pour chacun des départements métropolitains47. Puis, après téléchargement des 
lots de données disponibles sur la page réservée à cet effet, le deuxième constat est sans 
appel : un précieux travail de modélisation des données a été effectué. Autrement dit, tous les 

                                                 
44 Il s’agit de la base de données de référence en matière d’hydrographie en France. 
45 Contrairement à l’approche hydraulique. 
46 Par exemple, dans le cadre des exigences supplémentaires en matière de cartographie des inondations 
imposées par la Directive du même nom approuvée fin 2007. 
47 Excepté 33 
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lots de données respectent le même format48. L’utilisateur découvre ainsi que la table 
attributaire de chacun des lots présente cinq champs49 dont la dénomination laisse penser, 
puisque aucune définition précise n’en est donnée, qu’ils seront pertinents pour apprécier 
l’information attachée à chacune des zones géographiques cartographiées. 
Le troisième constat est moins réjouissant. La nomenclature de ces différents champs est 
tellement importante que l’utilisateur a du mal, dans une perspective d’analyse France entière, 
à trouver du sens dans cette masse d’informations hétérogènes. Le tableau suivant résume le 
nombre d’items différents recensés sur l’ensemble des lots disponibles50 pour chacun des cinq 
champs en question. 
 

Champs Nombre d’items différents 
Risque51 5 
Thème 73 
Code degré 185 
Degré 186 
Label 510 

Tab 20. Illustration de la diversité des informations associées aux lots de données disponibles 
sur la France 

 
Face à cette diversité de situations, l’utilisateur s’attend à trouver dans les métadonnées des 
éléments de réponse. Or, quatrième constat, il n’existe qu’une fiche de métadonnées pour 
l’ensemble des lots disponibles. De plus, cette fiche n’apporte des précisions que sur les 
aspects internes des données (type, date d’approbation, service gestionnaire, producteur, 
étendue géographique, systèmes de coordonnées, résolution), ce qui semble bien insuffisant 
pour répondre aux exigences en matière d’exploitation des données formulées dans la même 
fiche, puisqu’il est précisé que la réutilisation des informations suppose, entre autres, que leur 
sens ne soit pas dénaturé.  
En conclusion, s’il va de soi que le service fournisseur n’apporte aucune garantie quant à 
l’aptitude de ces données à un usage particulier, il est regrettable que cette démarche de 
centralisation et de mise à disposition des données ne s’accompagne pas d’un effort similaire 
pour les métadonnées, notamment dans la perspective de la mise en œuvre de la Directive 
INSPIRE. La réduction significative du coût de collecte de l’information est ainsi amoindrie 
par le nécessaire retour vers les producteurs qui disposent, pour la plupart, des métadonnées 
complètes.  
 

�  Sémantique et catalogage 
 
L’analyse des items de tous les lots invite à la vigilance dans l’emploi de certains concepts. 
En effet : 
 

- des informations sur le risque, défini par les pouvoirs publics comme une fonction 
d’un aléa et d’un enjeu vulnérable, figurent parmi ces lots de données propres à l’aléa. 
Exemples de champs dénommés « Risques » ou « Zone alluviale aménagée » ; 

- il  est mélangé des zones inondables par débordement de cours d’eau, remontées de 
nappe phréatique ou encore ruissellements urbains ; 

                                                 
48 Ce qui était encore loin d’être le cas il y a encore moins d’un an. 
49 « Risque »,  « Thème », « Code_degré », « Degré », « Label » 
50 En date de juin 2008 
51 Les items ne correspondent pas avec la nomenclature de la BD Gaspar, également du MEDAD. 
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- il est parfois indiqué les paramètres physiques issus des modélisations hydrauliques 
(hauteurs d’eau, vitesses d’écoulement ou encore durée de submersion) et parfois 
l’interprétation de ces paramètres (aléa faible, moyen, fort) ; 

- la communication de « Zone d’expansion de crue », ayant un rôle et parfois un statut 
spécifique est certes intéressante mais elle devrait se faire de manière distincte des 
autres zones ; 

- de même pour les zones humides ayant une définition bien précises ; 
- il existe même une zone « non inondable »… 
 

Enfin, le(s) nom(s) du(es) cours d’eau concerné(s) par la zone cartographiée n’est pas 
systématiquement renseigné.  
 
Au-delà de ces quelques remarques conceptuelles ou sémantiques, nous trouvons regrettable 
de perdre de l’information suite à la normalisation dégradante. En effet, il semble qu’un 
simple travail de classification ou de catalogage permettrait de mieux s’y retrouver. Ainsi, il 
peut être envisagé d’établir une distinction entre : 
 

- des cartes d’enveloppes de crues provenant de modèles qualifiés d’empiriques, c'est-à-
dire ne décrivant pas les processus physiques à la base des mécanismes intervenant 
dans une inondation. Il s’agit alors de cartes : 

o des zones inondées (cartes historiques délimitant les plus hautes eaux connues 
– PHEC - ou la zone inondée lors d’une crue particulière) ; 

o des zones inondables (cartes issues d’une approche hydrogéomorphologiques52 
associant qualitativement à l’emprise de différentes zones inondables une ou 
plusieurs fréquences de survenance).  

Il est important de retenir qu’il ne s’agit pas de cartes d’aléas ; 
- des cartes d’aléas réalisées à partir de modèles hydrologiques et hydrauliques intégrant 

les paramètres physiques de l’espace (pente, rugosité et absorption du sol par exemple) 
afin de déterminer les caractéristiques des événements simulés (hauteur d’eau, vitesse 
et durée de submersion) permettant d’apprécier, dans le meilleur des cas 
conjointement, leur fréquence et leur intensité. 

 
Celle-ci permet de conserver la précision sémantique apportée par les services producteurs 
tout en facilitant un mode d’interprétation systématique fonction de la méthode de production 
des données. La carte ci-dessous présente une répartition des lots de données selon ce 
principe, en opérant de plus une distinction entre les lots présentant une information sur la 
fréquence ou l’intensité de la crue cartographiée puisqu’il s’agit d’éléments importants pour 
l’appréciation du risque.  
 

                                                 
52 Cette méthode est préconisée par le MEEDDAT pour les territoires ne disposant pas de données historiques 
suffisantes. Pour une description de la méthode, voir [DIREN PACA, DGHUC, 2007]. 
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Fig 74. Classification des AZI selon leur méthode de production et le niveau d’information 

disponible [Chemitte J. et Hajji C., 2008] 
 
Cette représentation met en évidence que de nombreux territoires ne disposent pas de couches 
d’informations relatives à plusieurs gammes de crues, contrairement aux préconisations de la 
circulaire du MEEDDAT présentée précédemment. La Directive inondation approuvée en fin 
d’année dernière, exigeant de la part des Etats membres la réalisation de zonages par bassin 
versant selon trois scénarios de fréquence (crues très fréquentes, fréquentes, exceptionnelles), 
à horizon 2013, permettra peut être d’atteindre de tels objectifs.    
 

�  Couverture 
 
L’observation de la page d’accueil de l’outil Cartorisque indique qu’il existe des données sur 
quasiment tous les départements. Il s’agit ici de déterminer si chacun d’entre eux bénéficient 
de la même quantité d’information dans l’optique d’une analyse France entière. En d’autres 
termes, il convient de déterminer si, quelle que soit la position sur le territoire, il existe les 
mêmes chances de trouver une information sur les risques d’inondation pour les cours d’eau 
environnants.  
Le premier indicateur testé est la surface couverte par les lots de données disponibles. La carte 
ci-dessous en présente les résultats, par type de carte (cf paragraphe précédent).     
 

 
Fig 75. L’emprise au sol des zones inondables comme indicateur de couverture 

[Chemitte J. et Hajji C., 2008] 
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Elle montre que : 
- les AZI ne recouvrent, pour la plupart des départements, pas plus 10% du 

territoire ; 
- qu’en moyenne, les PHEC couvrent une part plus importante du territoire que les 

autres types de cartes ; 
 
Or, il est évident que l’intérêt des AZI réside dans la possibilité de les croiser avec des 
données portant sur les enjeux, que ce soit une population, des logements, des entreprises ou 
encore des infrastructures de réseaux (transport, énergie, télécommunication, etc.), pour 
réaliser un Plan de prévention des risques par exemple, ou bien encore pour évaluer 
l’exposition d’un portefeuille d’assurance. Dès lors il faut veiller, dans certains cas, à ne pas 
exclure de tous risques les enjeux n’étant pas situés dans les enveloppes de crues disponibles. 
En effet, ce n’est pas parce que les services de l’Etat n’ont pas cartographié la zone inondable 
du cours d’eau à proximité de l’enjeu étudié que cela signifie qu’il n’y a aucun risque 
d’inondation. De même, si un cours d’eau n’a jamais été en crue, cela ne veut pas dire qu’il ne 
le sera jamais. Par conséquent, l’indicateur surfacique semble insuffisant au regard des 
ambitions énoncées. 
 
Une mesure du linéaire de cours d’eau couvert semble ainsi être un meilleur indicateur de 
couverture. La carte ci-dessous présente le calcul réalisé à cet effet à partir de la base de 
données Carthage du Sandre53.   
 

 
Fig 76.  Le recouvrement du réseau hydrographique comme indicateur de couverture 

[Chemitte J. et Hajji C., 2008] 
 

Elle met en évidence que les objectifs de couverture à minima des drains principaux des sous-
secteurs hydrographiques de la base de données Carthage inscrits dans la Circulaire ne sont 
pas atteints sur tous les territoires. Là encore, la méthode de production des AZI conditionne 
l’étendue de l’information disponible et la gestion des incertitudes résultantes demeurent, en 

                                                 
53 Service d’Administration Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau 
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